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CODEKO - 15 ANS D'ENGAGEMENT SOLIDAIRE À KRIBI, CAMEROUN 

 

Synthèse des ac�vités 2009-2025 

 

1. PRÉSENTATION DE L'ASSOCIATION 

CODEKO (Co Développement Kribi Ouistreham) est une associa�on française créée le 2 octobre 

2009, dont le siège est situé au 3 avenue Boieldieu, 14150 Ouistreham. 

Mission 

Agir en solidarité interna�onale pour améliorer les condi�ons de vie des popula�ons de Kribi au 

Cameroun, à travers des projets de développement durable et de forma�on. 

Valeurs fondamentales 

 Solidarité interna�onale 

 Développement durable 

 Forma�on et transmission des compétences 

 Implica�on des bénéficiaires locaux 

 Partenariat équilibré 

 

2. QUINZE ANS D'ACTION : DEUX GRANDES PÉRIODES 

PREMIÈRE PÉRIODE : 2009-2016 

Théma�que : Développement de la pêche ar�sanale et tourisme solidaire 

Contexte de créa�on 

L'associa�on est née de la rencontre entre des Camerounais de Kribi venus solliciter la diaspora en 

France et la volonté des villes de Kribi et Ouistreham d'établir une coopéra�on décentralisée. 

CODEKO a été désignée comme maître d'œuvre de ce�e coopéra�on, avec HALTOUR comme 

partenaire local au Cameroun. 

Ac�ons réalisées 

Une conven�on de coopéra�on a été signée en mai 2011 entre les deux communes, après une 

mission diagnos�c conduite en 2010. Le centre de forma�on créé a dispensé des forma�ons dans 

plusieurs mé�ers : 

 Mé�ers de la pêche : pilote d'embarca�on, fabricant de filets en coton, réparateur de 

moteurs hors-bord, concepteur de pirogue 
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 Transforma�on : ar�san à la transforma�on du poisson 

 Tourisme : accueillant de tourisme, guides de tourisme 

Toutes les forma�ons étaient assurées par des formateurs locaux, garan�ssant l'ancrage territorial 

et la pérennité des compétences transmises. 

 

Résultats quan�fiés 

Une enquête de sa�sfac�on menée en 2016 auprès des stagiaires formés entre 2011 et 2015 a 

démontré l'impact du projet : 

 224 stagiaires contactés 

 157 réponses obtenues 

 78% des stagiaires en ac�vité 

 62% dans un mé�er en lien avec la forma�on reçue 

Ces résultats excep�onnels témoignent de la qualité des forma�ons dispensées et de leur 

adéqua�on avec les besoins du territoire. 

Événement marquant : le colloque de 2015 

En décembre 2015, CODEKO a organisé un colloque sur "Les conséquences du réchauffement 

clima�que sur la pêche dans le Golfe de Guinée". Ce travail de 31 pages a permis aux pêcheurs 

locaux d'élaborer des recommanda�ons concrètes : 

 Organisa�on de la filière en coopéra�ve pour une couverture sociale 

 Forma�on con�nue des pêcheurs 

 Respect des lieux de pêche et des normes environnementales 

 Prise de conscience collec�ve sur la ges�on des déchets 

 Diversifica�on des captures et adapta�on du matériel 

 Mise en place d'un calendrier de périodes de pêche 

Partenaires financiers 

 Ministère des affaires étrangères 

 Région Normandie 

 Mairie de Ouistreham 

 Sponsors divers 

 CODEKO (autofinancement) 
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Fin de la coopéra�on 

La conven�on de coopéra�on est arrivée à son terme en mai 2016. Les changements de 

municipalités dans les deux villes n'ont pas permis de renouveler l'accord.  

Cependant, ce�e fin n’a pas stoppé la forma�on puisque l’Agence Française de Développement a 

construit un centre de forma�on à la pêche à Kribi. 

 

DEUXIÈME PÉRIODE : 2016-2025 

Théma�que : Assainissement, hygiène et accès à l'énergie dans les établissements scolaires 

Contexte et enjeux 

Un constat alarmant Lors des missions à Kribi, les membres de CODEKO ont découvert une 

situa�on préoccupante dans les établissements scolaires : 

 

 Effec�fs très lourds (jusqu'à 1900 élèves par établissement) 

 Absence totale d'eau courante 

 Pas de toile�es pour les élèves 

 Fosses latrines pleines et inu�lisables 

 Impact direct sur la santé et l'hygiène des enfants 

 Impossibilité d'enseigner les règles d'hygiène 

 

Ampleur du problème mondial 

 40% de la popula�on mondiale sans structures sanitaires 

 20% des êtres humains pra�quent la déféca�on en plein air 

 Plus de 20 maladies transmissibles par l'eau 

 

Contexte camerounais spécifique Depuis mars 2014, le Cameroun subit les a�aques de la secte 

Boko Haram dans la région de l'Extrême-Nord. Ce�e situa�on a entraîné : 

 Déplacements massifs de popula�ons vers le Sud 

 170 écoles fermées dans le Nord 

 Afflux d'élèves déplacés à Kribi 

 Surcharge des établissements existants 
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Objec�f général 

Améliora�on des condi�ons quo�diennes de vie de la communauté éduca�ve à travers l'éduca�on 

à l'hygiène et à la santé, par le développement des infrastructures d'assainissement, de 

distribu�on d'eau potable et d'accès à l'énergie. 

Phase 1 : Eau et assainissement (2015-2018) 

Première expérience : CETIC de Londji (2015) En trois semaines, CODEKO a réalisé : 

 Construc�on d'un puits aménagé avec pompe immergée 

 Installa�on d'une pompe manuelle 

 Construc�on d'un château d'eau avec surpresseur 

 Construc�on d'un local avec 4 toile�es et lave-mains 

Pour un collège technique de 120 élèves. 

Équipements réalisés entre 2017 et 2018 

1. Lycée Technique Bilingue de Kribi (Kribi 2ème, 2 km au nord du centre-ville)  

o 1900 élèves, 102 enseignants, 14 administra�fs, 25 vacataires 

o Réalisa�on : 8 toile�es avec douche, forage, château d'eau, surpresseur, fosse 

sep�que, point d'eau potable 

2. École primaire inclusive (Kribi 1er, 5 km au sud du centre-ville)  

o Accueille des enfants handicapés 

o Zone sans électricité 

o Réalisa�on : 4 toile�es, forage, château d'eau, surpresseur, fosse sep�que 

3. École maternelle (centre-ville, Kribi 1er)  

o Réalisa�on : 3 toile�es, fosse sep�que, équipements d'eau 

 

Bénéficiaires totaux : Plus de 3000 personnes (élèves, enseignants, personnels administra�fs) 

Approche pédagogique innovante La plupart des travaux ont été réalisés par les élèves du lycée 

technique dans le cadre de stages d'applica�on, sous la supervision de leurs enseignants. Ce�e 

approche présente un triple avantage : 

1. Forma�on pra�que des élèves sur de vrais chan�ers 

2. Réduc�on des coûts 

3. Appropria�on du projet par la communauté éduca�ve 
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Partenaires financiers 

 Mairie de Ouistreham Riva Bella 

 Communauté urbaine Caen la Mer 

 Région Normandie 

 PSEaux 

 Sponsors divers 

 CODEKO (autofinancement) 

Phase 2 : Autonomie énergé�que (2019-2025) 

Nouveau défi iden�fié Après quelques années de recul, un problème majeur est apparu : l'accès à 

l'électricité au Cameroun est extrêmement aléatoire. Les coupures sont quo�diennes et peuvent 

durer plusieurs jours, rendant les pompes des châteaux d'eau souvent à l'arrêt. 

Rencontre avec Électriciens Sans Fron�ères Sur les conseils du réseau Horizons Solidaires, 

CODEKO a déposé un dossier auprès d'Électriciens Sans Fron�ères (ESF) le 27 mai 2019. 

 

Objec�fs du projet solaire 

1. Volet forma�on  

o Former des jeunes diplômés BAC PRO électricité 

o Spécialisa�on en installa�on de panneaux solaires 

o Leur perme�re de s'installer à leur compte 

o Former des techniciens à la maintenance 

2. Volet équipement  

o Rendre les établissements autonomes en énergie 

o Assurer un éclairage des classes le soir 

o Garan�r le fonc�onnement con�nu des surpresseurs 

o Alimenter les équipements informa�ques 

o Créer une salle de TP pour les élèves en électricité 

Contexte camerounais 2019 Le 7 mars 2019, le photovoltaïque est devenu "service public" au 

Cameroun, mais ce�e volonté poli�que n'en était qu'à ses balbu�ements. Un seul site 

expérimental de 600 panneaux solaires existait à l'est du pays. Les Chinois dominaient le marché 

du matériel, mais très peu de spécialistes locaux existaient pour l'installa�on. 

Impact de la COVID-19 L'année 2020 a marqué une grosse interrup�on du projet. Cependant, 

entre 2020 et 2024, de nombreux contacts ont été maintenus (présen�el, zoom, téléphone) entre 

ESF, CODEKO et le chef de travaux du lycée pour élaborer précisément le projet technique et 

connaître les besoins locaux. 
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Réalisa�on du projet : avril-mai 2025 

Du 7 au 25 avril 2025, le Lycée Technique Bilingue de Kribi a accueilli une forma�on historique 

conduite par des experts et ingénieurs d'ESF Normandie-France, en partenariat avec CODEKO. 

 

Forma�on dispensée 

 Forma�on des formateurs aux technologies des systèmes solaires photovoltaïques 

 Installa�on d'une minicentrale solaire 

 Transfert de compétences aux enseignants 

 Implica�on effec�ve des élèves 

 

Travaux de finalisa�on confiés aux enseignants et élèves 

1. Alimenta�on 230V vers le tableau divisionnaire 

2. Installa�on et raccordement des consommateurs (prises, éclairage, commandes) 

3. Mise en service du système 

4. Mise à jour du schéma de distribu�on 

Première u�lisa�on immédiate Lors de la mise en service en mai 2025, le système a 

immédiatement démontré son u�lité : en pleine période d'examens de fin d'année, dans un 

contexte d'instabilité du réseau, la minicentrale a servi d'alimenta�on de secours pour le copieur, 

perme�ant d'imprimer les sujets d'examen en toute sérénité. 

Responsable maintenance désigné KAMDOUM DAKLEU Guy Romeo (PLETP-F3) 

 

3. DOUBLE IMPACT : ÉNERGÉTIQUE ET PÉDAGOGIQUE 

Impact énergé�que 

La minicentrale solaire photovoltaïque permet d'u�liser une ressource abondante d'énergie verte 

pour assurer la con�nuité des ac�vités de forma�on et d'appren�ssage en cas de défaillance du 

réseau de distribu�on local. 

Impact pédagogique 

La minicentrale sert d'ou�l pédagogique concret pour former et vulgariser les techniques 

d'énergies vertes en général, et par�culièrement les systèmes solaires photovoltaïques, auprès des 

élèves et des apprenants de la communauté. 
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4. MÉTHODOLOGIE ET FACTEURS DE RÉUSSITE 

Approche partenariale 

 Travail étroit avec les déléga�ons départementales (équivalent des inspec�ons 

académiques) 

 Collabora�on avec les chefs d'établissement 

 Implica�on des équipes pédagogiques 

 Sou�en des associa�ons de parents d'élèves 

 Dialogue permanent avec les autorités locales (Préfet, Maires) 

 

Implica�on des bénéficiaires 

 Les élèves par�cipent ac�vement à la construc�on 

 Les enseignants supervisent et forment 

 Appropria�on complète du projet par la communauté éduca�ve 

 Garan�e de pérennité par la forma�on locale 

 

Maintenance et pérennisa�on 

Pour chaque projet, des conven�ons sont signées entre CODEKO et les établissements, incluant : 

 Nomina�on d'un responsable maintenance 

 Mise en place d'un cahier d'incidents 

 Engagement des établissements à assurer la maintenance 

 Contrôle permanent des équipements 

 Implica�on des associa�ons de parents d'élèves 

 

Communica�on et sensibilisa�on 

 En France : ac�ons auprès des membres, bailleurs de fonds, presse, site internet 

 Contact avec les établissements scolaires de Ouistreham 

 Au Cameroun : informa�on des autorités, responsables d'établissement, parents d'élèves 
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5. CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Les projets de CODEKO contribuent directement à plusieurs ODD : 

 ODD 3 - Accès à la santé : hygiène et assainissement 

 ODD 4 - Éduca�on de qualité : améliora�on des condi�ons d'appren�ssage 

 ODD 6 - Eau propre et assainissement : accès à l'eau potable et toile�es 

 ODD 7 - Énergie propre et abordable : installa�on solaire 

 ODD 8 - Travail décent : forma�on professionnelle des jeunes 

 

6. PERSPECTIVES ET ENJEUX FUTURS 

Court terme 

 Suivi de l'u�lisa�on de la minicentrale solaire 

 Évalua�on de l'impact sur les appren�ssages 

 Documenta�on des retours d'expérience 

Moyen terme 

 Extension possible du projet solaire aux autres établissements équipés 

 Développement de forma�ons con�nues pour les ar�sans locaux 

 Essaimage du modèle dans d'autres établissements de Kribi 

Long terme 

 Contribuer au développement d'une filière locale d'installa�on solaire 

 Par�ciper à la forma�on d'une nouvelle généra�on de techniciens camerounais 

 Poursuivre l'améliora�on des condi�ons d'hygiène et d'éduca�on à Kribi 

 

CONCLUSION En 15 ans d'existence, CODEKO a démontré qu'une pe�te associa�on peut avoir un 

impact majeur sur le développement local. De la forma�on de pêcheurs à l'installa�on de systèmes 

solaires, en passant par l'équipement sanitaire des écoles, CODEKO a touché la vie de plus de 3000 

personnes à Kribi. 

La force de CODEKO réside dans : 

 Sa capacité d'adapta�on aux besoins du terrain 

 Son approche par�cipa�ve impliquant les bénéficiaires 

 La pérennité de ses ac�ons (les équipements de 2015 fonc�onnent toujours) 

 Son partenariat équilibré avec les acteurs locaux 
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 Sa persévérance face aux obstacles (COVID, changements poli�ques) 

Le projet solaire, né en 2019 et concré�sé en 2025 après 6 ans de matura�on, illustre parfaitement 

ce�e approche : une forma�on qui profite aux élèves, un équipement qui sert la communauté, et 

une technologie qui s'inscrit dans l'avenir du Cameroun. 

CODEKO prouve que la solidarité interna�onale, quand elle est bien pensée et bien menée, 

transforme durablement les territoires et les vies. 

 

Document de synthèse établi en novembre 2025 Associa�on CODEKO - 3 avenue Boieldieu, 14150 

Ouistreham   
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PROJET CODEKO – ELECTRICIENS SANS FRONTIERE-CETIC, 

 

Compte tenu  

 De notre expérience en forma�on professionnelle,  

 Notamment au lycée technique de Kribi où Electricien Sans Fron�ère est intervenu pour 

une forma�on des formateurs et un aménagement d’une salle en salle de travaux 

pra�ques, 

 Des difficultés constantes en acheminement en électricité localement,  

 De la difficulté des jeunes à s’insérer dans la vie ac�ve, 

 Mais également de la permanence de soleil dans ce�e région d’Afrique Centrale, 

 

CODEKO a décidé d’organiser une 

Forma�on à l’électrifica�on solaire au Collège d'Enseignement Technique de Londji, en lien étroit 

avec Electriciens Sans Fron�ère 

 

1. OBJECTIF GÉNÉRAL 

Dupliquer les ac�ons menées au Lycée Technique en équipant le CETIC (Collège d'Enseignement 

Technique de Londji) d'installa�ons photovoltaïques et en créant un centre de ressources pour la 

forma�on à l'installa�on et à la maintenance de systèmes solaires, afin de pallier les problèmes 

d'accès et de stabilité de l'énergie électrique au Cameroun. 

 

2. OBJECTIFS SPECIFIQUES 

 

2.1 Transfert de compétences 

 Créer un centre de ressources intégré au CETIC pour l'enseignement des technologies 

photovoltaïques 

  Les enseignants du CETIC ont reçu la forma�on à l'installa�on et à la maintenance de 

panneaux photovoltaïques en même temps que les formateurs du lycée technique en mai 

dernier 

 

2.2 Forma�on des élèves 

 Former les élèves du CETIC (30 élèves en électricité sur 2 années) aux compétences 

techniques en énergie solaire 

 Impliquer les élèves dans tous les travaux d'installa�on à tous les niveaux 
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2.3 Pérennisa�on et extension 

 

 Développer une offre de forma�on con�nue pour les ar�sans locaux (environ 25 

personnes) 

 Assurer l'autonomie financière du centre par les forma�ons payantes 

 Garan�r la maintenance et le renouvellement régulier des équipements 

 

3.  ACTIVITÉS 

 

Phase 1 : Installa�on et équipement 

 Organisa�on d’un atelier d’installa�on d’un groupe de formateurs déjà formés, en vue 

d’enseigner et de créer un centre ressource intégré au CETIC. Au cours de cet atelier, les 

formateurs font le point sur leurs connaissances communes et iden�fient les modalités 

pédagogiques envers les élèves du collège 

 Installa�on d'un centre de ressources (salle de travaux pra�ques) 

 Mise en place des équipements photovoltaïques 

 Équipement de 2 ordinateurs portables avec ba�eries de secours 

 Atelier pra�que avec les formateurs déjà formés (forma�on réalisée en mai) 

 

Phase 2 : Forma�on des élèves 

 Enseignement des calculs nécessaires à l'installa�on photovoltaïque 

 Forma�on à l'installa�on de panneaux photovoltaïques 

 Forma�on sur le matériel : ba�eries, conver�sseurs, câbles, etc. 

 Appren�ssage de l'alimenta�on 230V vers le tableau divisionnaire 

 Forma�on à l'installa�on et au raccordement des consommateurs (prises, éclairage, 

commandes) 

 Vérifica�on de la mise en service du système 

 Réalisa�on et mise à jour du schéma de distribu�on 

 

Phase 3 : Forma�on con�nue 

 Mise en place d'une offre de forma�on con�nue pour les ar�sans (dès la 2ème année) 

 Intégra�on de la forma�on au cursus annuel du CETIC 
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Phase 4 : Communica�on et sensibilisa�on 

 Informa�on des autorités et responsables d'établissement 

 Sensibilisa�on des parents d'élèves 

 Communica�on sur le projet auprès des popula�ons locales 

 

4. RÉSULTATS ATTENDUS 

 

Résultats immédiats 

 Un centre de ressources opéra�onnel au CETIC équipé en matériel photovoltaïque 

 12 enseignants formés et opéra�onnels 

 40 élèves formés dès la première année (30 du CETIC + 10 du LTC) 

 Alimenta�on électrique stable pour l'établissement 

 

Résultats à moyen terme 

 Intégra�on de la forma�on photovoltaïque au cursus annuel du CETIC 

 Forma�on con�nue pour environ 25 ar�sans par an 

 Autonomie financière par�elle du centre grâce aux forma�ons payantes 

 Renouvellement régulier des équipements 

 

Résultats à long terme 

 Transfert de compétences pérennes dans le domaine de l'énergie solaire 

 Diffusion des compétences auprès des popula�ons locales 

 Contribu�on à l'accès à l'énergie électrique au Cameroun 

 Modèle reproduc�ble dans d'autres établissements 

 

4. MODE DE GOUVERNANCE 

 

Structure de pilotage, le projet sera piloté par un comité comprenant : 

 ESF (Électriciens Sans Fron�ères) : suivi du projet à distance 

 CODEKO sera tenu informé en temps réel de toutes les décisions prises 
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 Le délégué à la forma�on secondaire : vérifica�on sur place que la forma�on se passe 

comme prévu 

 Le proviseur du Lycée Technique (LTK) : organisa�on du choix des formateurs à être 

présents, faciliter leurs déplacements 

 Le principal du Collège CETIC : prévoir une salle de travaux pra�ques, s’assurer que la 

journée d’organisa�on se déroule correctement, et faciliter l’organisa�on des journées de 

forma�on 

 Le responsable local du projet : coordonner toutes les ac�ons nécessaires au bon 

déroulement de ce�e forma�on 

 Les enseignants formateurs : être assidus au cours de ce�e forma�on, préparer leur 

planning d’interven�on 

 

Partenaires ins�tu�onnels : 

 

 Électriciens Sans Fron�ères (exper�se technique et suivi) 

 Déléga�on à la forma�on secondaire (valida�on ins�tu�onnelle) 

 LTK et CETIC (mise en œuvre opéra�onnelle) 

 

6. BENEFICIAIRES 

Bénéficiaires directs : 

 12 enseignants (formateurs) 

 30 élèves du CETIC + 10 élèves du LTC 

 25 ar�sans (forma�on con�nue) 

 

Bénéficiaires indirects : 

 Les popula�ons locales (accès à l'électricité) 

 Les associa�ons de parents d'élèves 

 

Mécanismes de pérennisa�on 

 Nomina�on d'un responsable dans l'établissement 

 Engagement des établissements à assurer la forma�on et la forma�on con�nue 

 Contrôle permanent des équipements 
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 Implica�on des associa�ons de parents d'élèves dans le suivi 

 

7. ÉVALUATION 

 

Indicateurs de réalisa�on 

 Nombre de formateurs opéra�onnels : 12 enseignants 

 Centre de ressources installé et fonc�onnel 

 Nombre d'élèves formés par an : objec�f 40 élèves/an 

 Nombre d'ar�sans formés en forma�on con�nue : objec�f 25 ar�sans/an 

 Équipements installés : panneaux PV, ba�eries, conver�sseurs, 2 ordinateurs portables 

 

Indicateurs de qualité 

 Capacité des élèves à réaliser une installa�on photovoltaïque complète 

 Maîtrise des calculs et schémas de distribu�on 

 Autonomie des formateurs dans la transmission des compétences 

 Qualité et stabilité de l'alimenta�on électrique 

 

Indicateurs de pérennité 

 Intégra�on effec�ve de la forma�on au cursus annuel du CETIC 

 Revenus générés par les forma�ons con�nues, ils vont perme�re de faciliter la 

maintenance et le renouvellement des équipements pour assurer la pérennité des 

forma�ons  

 Taux de renouvellement des équipements 

 Nombre d'installa�ons réalisées par les élèves et ar�sans formés 

 

Modalités d'évalua�on 

 Suivi à distance par ESF 

 Suivi régulier sur le terrain du Président de CODEKO 

 Rapports périodiques du responsable local 

 Évalua�on des compétences des élèves et ar�sans formés 

 Contrôle permanent des équipements par le responsable désigné 
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 Enquête de sa�sfac�on auprès des parents 

 Retours des associa�ons de parents d'élève 

 

Critères de succès 

 Autonomie complète du centre de forma�on après 2 ans 

 Autofinancement par�el par les forma�ons con�nues 

 Diffusion des compétences au-delà de l'établissement 

 Reproduc�on du modèle dans d'autres établissements 
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BUDGET PREVISIONNEL 

Dépenses 

   TOTAL TOTAL 

 QTE P/U  FCFA EUROS 

MATERIEL         

Panneaux Solaires mono 550Wc 10 80000 800000 1 200,00 € 

Batteries solaires lithium 200Ah-10KWh 1 1350000 1350000 2 025,00 € 

Convertisseur hybride MPPT 6KvA/48V 1 370000 370000 555,00 € 

Câble souple spécialisé en m 2G 10mm 50 2500 125000 187,50 € 

Disjoncteur DC100A 2P 1 10000 10000 15,00 € 

Parafoudre DC1000VDC 2P 1 15000 15000 22,50 € 

Disjoncteur différentiel AC 63A 2 13000 26000 39,00 € 

Contrôleur de phase 220 V 1 40000 40000 60,00 € 

Coffret électrique apparent 1 10000 10000 15,00 € 

Sectionneur DC 220A 1 40000 40000 60,00 € 

Accessoire de raccordement 1 30000 30000 45,00 € 

Support de fixation des panneaux Rails 4 13500 54000 81,00 € 

Support de fixation des panneaux Champs 25 800 20000 30,00 € 

Petit matériel forfait   65600  656000 984,00 € 

Transport du matériel de Douala à Kribi     86000 129,00 € 

Total matériel     3632000 5 448,00 € 

Organisation de l'atelier d'installation (12 profs) 1 
jour (perdiem) 

12 10000 120000 180,00 € 

Transport A/R des Lycéens Kribi/LONDJI (10jours, 
10jeunes) 

100 3000 300000 450,00 € 

Indemnités de repas des lycéens (10jours, 10jeunes) 100 2000 200000 300,00 € 

Transport A/R des formateurs Kribi/LONDJI (10jours, 
2 profs) 

20 3000 86001 129,00 € 

Indemnité de repas formateurs (10jours, 12profs) 120 2000 240000 360,00 € 

Achat d’ordinateurs 2 350000 700000 1 050,00 € 

TOTAL PROJET     5278001 7 917,00 € 
 

Plan de financement 

 

Structure Montant % 
SDEC 5 000,00 € 63,16 

Fondations 1 200,00 € 15,16 

Caen la Mer 600,00 € 7,58 

Ouistreham 200,00 € 2,53 

CODEKO 917,00 € 11,58 

   

 7 917,00 € 100,00 
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RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

BEAUMONT-EN-AUGE

Etude en cours

C
Permis de 

construire
Bâtiment équestre (36 kVA)

SCEA Haras de la 
Plancharderie

Extension BT 295 Barème 32 894,00 € 9 868,20 € 13 157,60 € 23 025,80 € 0,00 € 9 868,20 € 0,00 €

CASTINE-EN-PLAINE

HUBERT-FOLIE

Etude en cours

C
Hors champ 

d'urbanisme
Bornes IRVE (250 kVA)

XPO TRANSPORT 
LOCATION FRANCE

Extension BT 125 Barème 18 422,00 € 0,00 € 7 368,80 € 7 368,80 € 0,00 € 11 053,20 € 0,00 €

CASTINE-EN-PLAINE

HUBERT-FOLIE

Etude en cours

C
Permis de 

construire

Batiment pour entrepôt et bureau de 12 lots 

(144 kVA)
SCI HAZAL Extension BT 223 Réel 29 495,33 € 8 848,60 € 11 798,13 € 20 646,73 € 0,00 € 8 848,60 € 0,00 €

LISON

Art R323-25 lancé

C
Permis de 

construire

Site agricole composé de 2 poulaillers

(4 400 poulets) avec accès plein air et défense 

incendie (36 kVA)

ANQUETIL Bérangère Extension BT 265 Barème 29 804,00 € 8 941,20 € 11 921,60 € 20 862,80 € 0,00 € 8 941,20 € 0,00 €

SAINT-VAAST-SUR-SEULLES

Etude en cours

C
Permis de 

construire

Nouvel atelier de volailles de chair en agriculture 

biologique (36 kVA)
DOSSI Jean-Paul Extension BT 50 Barème 7 659,00 € 2 297,70 € 3 063,60 € 5 361,30 € 0,00 € 2 297,70 € 0,00 €

SASSY

Art R323-25 lancé

C
Hors champ 

d'urbanisme

Entreprise de travaux publics et de transport

(36 kVA)
SARL ESNAUD Extension BT 79 Barème 10 646,00 € 3 193,80 € 4 258,40 € 7 452,20 € 0,00 € 3 193,80 € 0,00 €

SOUMONT-ST-QUENTIN

Art R323-25 lancé

C
Permis de 

construire
Bâtiment d'activité (250 kVA) AGRISPOR Extension BT 160 Barème 22 867,00 € 6 860,10 € 9 146,80 € 16 006,90 € 0,00 € 6 860,10 € 0,00 €

RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

DOZULE

Etude en cours

C
Permis de 

construire

Local commercial, une "Maison France Service", 

services généraux et 3 logements (113 kVA)
Commune Extension BT + renfo 100 Réel 15 113,75 € 6 045,50 € 6 045,50 € 12 091,00 € 3 022,75 € 0,00 € 6 628,78 €

HOULGATE

OS au 16/03/2026

B2
Hors champ 

d'urbanisme
Boulodrome (36 kVA) Commune Extension BT 144 Barème 17 341,00 € 5 202,30 € 6 936,40 € 12 138,70 € 5 202,30 € 0,00 € 0,00 €

SOULANGY

OS au 16/03/2026

C
Hors champ 

d'urbanisme
Déchetterie communautaire (12 kVA) CC Pays de Falaise Extension HTA et BT 490 Réel 108 020,56 € 10 000,00 € 43 208,22 € 53 208,22 € 0,00 € 54 812,34 € 0,00 €

THUE-ET-MUE

BRETTEVILLE-L'ORGUEILLEUSE

Etude en cours

B1
Permis 

d'aménager
Future aire d'accueil des gens du voyage CU Caen la Mer Extension BT 130 Barème 19 057,00 € 1 710,18 € 7 622,80 € 9 332,98 € 0,00 € 9 724,02 € 0,00 €

VIRE NORMANDIE

VAUDRY

Etude en cours

B2
Permis 

d'aménager

Lotissement communal de 9 lots et 1 macrolot 

"les Muriers" - Tranche 1
Commune Extension BT + desserte 325 Réel 33 855,01 € 10 156,50 € 13 542,00 € 23 698,51 € 10 156,50 € 0,00 € 0,00 €

,

TOTAUX 2 386 345 174,65 € 73 124,08 € 138 069,86 € 211 193,94 € 18 381,55 € 115 599,16 € 6 628,78 €

133 980,71 €

COMMUNE

COMMISSION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU 05 MARS 2026

AIDES AUX EXTENSIONS POUR ALIMENTATION ELECTRIQUE DES ACTIVITES ECONOMIQUES ET OUVRAGES COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX

PRESENTATION AU BUREAU SYNDICAL DU 13/03/2026

EXTENSION

ACTIVITE ECONOMIQUE

COMMUNE

FINANCEMENT HT

TYPE

LINEAIRE 
EXTENSION HT

EXTENSIONCAT. 
COMMUNE

DOCUMENT 
D'URBANISME

PROJET A ALIMENTER

CAT 
COMMUNE

DOCUMENT 
D'URBANISME

PETITIONNAIRE TYPE DE TRAVAUX

EXTENSION
PROJET A ALIMENTER PETITIONNAIRE

OUVRAGE COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL 

TYPE DE TRAVAUX
LINEAIRE 

EXTENSION

EXTENSION FINANCEMENT HT

TYPE HT
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Convention de gestion d’opération 

d’autoconsommation collective 

Nom de l’opération : Nacre Energie 
 

 

Entre : 

Le SDEC ENERGIE, Syndicat Départemental d’Energies du Calvados, dont le siège social est situé 

Esplanade Brillaud de Laujardière, 14000 CAEN, représenté par Madame Catherine Gourney-Leconte, 

Présidente, dûment habilitée. 

Le SDEC ENERGIE conclut la présente convention en qualité de Personne Morale Organisatrice au sens de 

l’article L. 315-2 du Code de l’énergie. 

Ci-après dénommé la « PMO », 

 

Et 

La SAS Nacre Energie, dont le siège social est situé 7 rue de l’église 14440 Douvres-la-Délivrande 

représentée par Monsieur Thierry Lefort, dûment habilité. 

Ci-après dénommé le « Producteur », 

 

Et 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE NACRE dont le siège social est situé 7 rue de l’église 14 440 

Douvres-la-Délivrande représentée par Monsieur Thierry Lefort, dûment habilité. 

La COMMUNE DE COURSEULLES SUR MER dont le siège social est situé 48 rue de la mer 14470 

Courseulles-sur-Mer représentée par XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE LUC SUR MER dont le siège social est situé 45 rue de la Mer, 14530 Luc-sur-Mer 

représentée par XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE SAINT AUBIN SUR MER dont le siège social est situé 41 rue du Maréchal-Joffre, 14750 

Saint-Aubin-sur-Mer représentée par XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE DOUVRES LA DELIVRANDE dont le siège social est situé 8 route de Caen, 14440 Douvres-

la-Délivrande représentée par XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE BERNIERES SUR MER dont le siège social est situé 51 rue Hervé-Léguillon, 14990 

Bernières-sur-Mer représentée par XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE LANGRUNE SUR MER dont le siège social est situé 22 rue de la Mairie, 14830 Langrune-

sur-Mer représentée par XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE BASLY dont le siège social est situé 1 place Bud-Hannam, 14610 Basly représentée par 

XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE COLOMBY-ANGUERNY dont le siège social est situé 2-4 rue du Régiment-de-la-Chaudière, 

14610 Colomby-Anguerny représentée par XXX, dûment habilité. 
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La COMMUNE DE CRESSERONS dont le siège social est situé 15 rue de Caen, 14440 Cresserons 

représentée par XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE REVIERS dont le siège social est situé 8 rue du Bout-de-Banville, 14470 Reviers 

représentée par XXX, dûment habilité. 

La COMMUNE DE BENY SUR MER dont le siège social est situé 2 place du Presbytère, 14440 Bény-sur-

Mer représentée par XXX, dûment habilité. 

Ci-après dénommé le « Consommateur », 

 
 

Ci-après dénommées ensemble les « Parties » ou séparément une « Partie ». 
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GLOSSAIRE 
 

Sauf stipulations contraires, les termes et expressions commençant par une majuscule employées dans le 

présent document auront la signification figurant ci-après : 

 

Annexes : désigne les annexes de la Convention qui en font partie intégrante et « Annexe » désigne l’une 

quelconque d’entre elles ; 

 

Articles : désigne les articles de la présente Convention et « Article » désigne l’un quelconque d’entre eux ; 

 

Assemblée de participants : désigne l’assemblée regroupant les consommateurs et producteurs de 

l’opération ; 

 

Autoconsommation collective étendue : désigne une opération au sein de laquelle la fourniture d’électricité 

est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs – tous représentés par 

une même personne morale - dont les points d’injection et de soutirage sont situés sur le réseau public 

basse ou moyenne tension et respectent des critères de proximité géographique selon les conditions 

définies aux articles L. 315-2 et suivants du Code de l’énergie ; 

 

Bilan annuel : désigne le document visé à l’Article 9.2 qui est remis par la PMO aux Participants dans le 

cadre du suivi de l’Opération ; 

 

Coefficients de répartition : désignent la répartition de la consommation autoconsommée mentionnée à 

l’Article 3 pour procéder au calcul de la Part d’électricité autoconsommée affectée entre chaque binôme 

Producteur - Consommateur ; 

 

Complément : désigne les volumes d’électricité nécessaires pour satisfaire les besoins en électricité de 

chaque PRM Consommateur qui ne sont pas couverts par la Part d’électricité autoconsommée ; 

 

Conditions générales de vente et Conditions particulières de vente : désignent les documents souscrits par 

chaque Consommateur auprès de chaque Producteur afin de procéder au partage de la Part d’électricité 

autoconsommée affectée à chaque PRM consommateur ; ils forment ensemble le Contrat de vente 

d’électricité en autoconsommation collective. Le Contrat de vente est un contrat bilatéral rédigé et proposé 

par le Producteur aux Consommateurs. Il est juridiquement distinct de la présente convention PMO ; 

 

Consommateur(s) : désigne individuellement un Participant à l’Opération en qualité de consommateur ou, 

collectivement, l’ensemble des Participants à l’Opération en qualité de consommateurs ;  

 

Convention de gestion d’opération d’autoconsommation collective : désigne la présente convention ; 

 

Convention d’autoconsommation collective : désigne la convention signée entre la PMO et le GRD en 

application de l’article D. 315-9 du Code de l’énergie et sur la base d’un modèle publié par le GRD ; 

 

Courbe de charge : désigne l’ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive 

injectée ou soutirée, sur des périodes d'intégration consécutives et de même durée collectée pour chaque 

PRM sur les systèmes de comptage ; 

 

Critères de proximité géographique : désignent les critères définis par arrêté pour délimiter le périmètre 

d’une opération d’Autoconsommation collective conformément à l’article L. 315-2 du Code de l’énergie ; 

 

Données : désignent les données nécessaires à la mise en œuvre de l’Opération ; 

 

GRD (gestionnaire du réseau de distribution d’électricité) : désigne le gestionnaire du réseau public de 

distribution d’électricité auquel sont raccordés les Sites entrant dans le Périmètre de l’Opération ; 
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ICS (informations commercialement sensibles) : désigne les informations d'ordre économique, commercial, 

industriel, financier ou technique dont la confidentialité doit être préservée conformément à l’article L. 111-

73 du Code de l’énergie et dont la liste figure à l’article R. 111-26 du même code ; 

 

Installation(s) de production : désigne la ou les installation(s) de production d’électricité déclarée(s) dans le 

cadre de l’Opération ; 

 

Loi Informatique et Libertés : désigne la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés ; 

 

Opération : désigne l’opération d’Autoconsommation collective étendue objet de la présente Convention ; 

 

Part d’électricité autoconsommée : désigne la part d’électricité produite dans le cadre de l’Opération 

affectée à chaque PRM Consommateur ; 

 

Part d’électricité autoproduite : désigne la part d’électricité produite dans le cadre de l’Opération affectée 

à chaque PRM Producteur ; 

 

Participant(s) : désigne individuellement un Producteur ou un Consommateur participant à l’Opération ou, 

collectivement, l’ensemble des Producteurs et des Consommateurs participant à l’Opération ; 

 

PDL (point de livraison) : désigne le point physique convenu entre le Participant et le GRD, au niveau duquel 

le Participant soutire ou injecte de l’électricité au RPD ; 

 

Périmètre : désigne l’ensemble des PRM entrant dans le champ de l’Opération ; 

 

PMO (personne morale organisatrice) : désigne la personne morale représentant les Participants dans le 

cadre de l’Opération conformément à l’article L. 315-2 du Code de l’énergie, soit le SDEC ENERGIE aux 

termes de la présente Convention ; 

 

PRM (point référence mesure) : désigne l’identifiant unique à 14 chiffres du point de comptage utilisé pour 

repérer chaque PDL entrant dans le Périmètre de l’Opération ; 

 

PRM Consommateur : désigne un PRM relevant d’un Consommateur participant à l’Opération ;  

 

PRM Producteur : désigne un PRM relevant d’un Producteur participant à l’Opération ; 

 

Producteur(s) : désigne individuellement un Participant à l’Opération en qualité de producteur ou 

collectivement l’ensemble des Participants à l’Opération en qualité de producteurs ; 

 

Production autoconsommée : désigne les volumes d’électricité produits et consommés par les Participants 

dans le cadre de l’Opération ; 

 

RGPD (règlement général sur la protection des données) : désigne le règlement (UE) 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 

du traitement des données personnelles et à la libre circulation de ces données ; 

 

RPD (réseau public de distribution d’électricité) : désigne le réseau public de distribution d’électricité auquel 

les Sites entrant dans le périmètre de l’Opération sont raccordés ; 

 

Site : désigne tout site, identifié par un PRM, qui soutire ou injecte de l’électricité sur le RPD dans le cadre 

de l’Opération ; 

 

Surplus : désigne les volumes d’électricité produits dans le cadre de l’Opération qui ne sont pas 

autoconsommés ; 

 

Tiers : désigne toute personne non Partie à la Convention. 
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CONTEXTE 

 

La transition énergétique engagée à l’échelle nationale et européenne vise l’atteinte de la neutralité 

carbone à l’horizon 2050. Cette trajectoire repose notamment sur une réduction significative des 

consommations énergétiques, un recours accru aux énergies renouvelables (ENR) et une décentralisation 

des systèmes de production et de consommation d’électricité. 

 

Dans ce cadre, la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables (dite loi APER) renforce les leviers de développement des ENR locales et encourage 

l’émergence de modèles énergétiques territorialisés, dont l’autoconsommation collective constitue un pilier 

structurant. Ce dispositif permet de rapprocher producteurs et consommateurs d’électricité renouvelable à 

l’échelle locale, en favorisant une consommation directe, partagée et optimisée de l’énergie produite. 

 

L’autoconsommation collective présente des bénéfices multiples : contribution aux objectifs nationaux de 

part des ENR dans le mix énergétique, réduction des pertes liées au transport d’électricité, maîtrise des 

coûts énergétiques pour les participants, résilience accrue des systèmes locaux et valorisation des 

ressources renouvelables du territoire. Elle constitue également un levier de mobilisation des acteurs locaux 

(collectivités, acteurs publics et privés, citoyens) autour de projets concrets de transition énergétique. 

 

La présente convention de gestion de l’opération d’autoconsommation collective a ainsi pour enjeu de 

définir un cadre clair, sécurisé et opérationnel permettant au SDEC Énergie, en tant que personne morale 

organisatrice, d’assurer la coordination, la gestion et le bon fonctionnement du dispositif, dans l’intérêt des 

participants et au service des objectifs énergétiques et climatiques du territoire. 

 

OBJET 
 

La présente convention a pour objet de : 

- Définir les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’Opération d’Autoconsommation 

collective étendue portée par Nacre Energie 

 

- Désigner le SDEC ÉNERGIE comme Personne Morale Organisatrice (PMO) habilitée à représenter 

les Consommateurs et Producteurs de l’Opération auprès du GRD 

 

- Définir les missions et services complémentaires de gestion de l’Opération assurés par le SDEC 

ÉNERGIE, allant au-delà des obligations et responsabilités d’une PMO au sens strict, et visant à 

assurer une exploitation optimisée, pérenne et sécurisée de l’Opération d’Autoconsommation 

Collective. 

 

ARTICLE 1 : ORGANISATION DE L’OPERATION 
 

1.1 Description du Périmètre 
 

Le Périmètre de l’Opération se compose de l’ensemble des PRM Consommateur et des PRM Producteur 

énumérés en Annexe 1.  

 

Durant toute la durée de la Convention, ce Périmètre peut évoluer dans les conditions définies ci-après aux 

Articles 1.2 et 1.3 et sous réserve du respect des critères réglementaires en vigueur à la date des évolutions 

envisagées. 

 

A la date de signature des présentes, ce Périmètre doit respecter les critères suivants, prévus par l’article 

L. 315-2 du Code de l’énergie et l’arrêté du 21 novembre 2019 (modifié par l’arrêté du 19 septembre 2023 

puis modifié par l'arrêté du 21 février 2025) fixant le critère de proximité géographique de 

l’autoconsommation collective étendue :  
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- L’ensemble des Sites dans le Périmètre de l’Opération sont raccordés au réseau basse tension d'un 

unique GRD ; 

- La distance séparant les deux Participants les plus éloignés n'excède pas 10km, conformément à 

la dérogation accordée le 23 février 2024 ; 

- La puissance cumulée des installations de production est inférieure à 5MWc. 

1.2 Participants à l’Opération 
 

Producteurs : 

L’Opération est constituée, à la date de signature de la présente Convention, avec un producteur unique, 

à savoir la SAS Nacre Énergie. 

L’intégration de producteurs supplémentaires pourra être envisagée ultérieurement, dans les conditions 

et selon les modalités définies à l’article 2 de la présente Convention. 

 

Consommateurs :  

La priorisation par défaut des Consommateurs est établie selon l’ordre suivant : 

i. Entreprises de la zone d’activités de Douvres-La-Délivrande hébergeant les panneaux de la SAS 

Nacre Energie  

ii. Sites de la communauté de communes Cœur de Nacre, sites des communes participantes, syndicat 

d’eaux 

iii. Sites d’autres entités publiques ou privées (entreprise du territoire, …) 

 

La présente Opération et les services associés sont exclusivement destinés à des consommateurs non 

particuliers. 

1.3 Gouvernance 
 

1.3.1. L’Assemblée des participants 

 

L’Assemblée des participants est constituée de Nacre Energie et de l’ensemble des consommateurs de 

l’opération. 

La Personne Morale Organisatrice (PMO) organise au moins une fois par an une Assemblée des participants, 

organisée préférentiellement en présentiel, et pouvant, le cas échéant, se tenir à distance. 

 

1.3.2 Rôle et décisions relevant de l’Assemblée des participants 

 

L’Assemblée des participants constitue un espace d’information, d’échange et, le cas échéant, de décision 

collective entre le Producteur et les Consommateurs. 

 

À ce titre, elle a notamment pour objet de : 

• Partager le bilan annuel de l’Opération, tel que visé à l’article 8.2 ; 

• Partager l’état des lieux des entrées et sorties effectives et des demandes en cours ; 

• Favoriser les échanges entre Participants visant à encourager les économies d’énergie, l’adaptation 

des usages et des comportements, et l’optimisation des taux d’autoproduction et 

d’autoconsommation ; 

• Convenir d’éventuelles actions de communication ou de promotion de l’Opération en vue de 

l’intégration de nouveaux Participants. 

 

Les décisions sont prises par consensus entre les Participants présents ou représentés. En cas d’absence 

de consensus, la décision finale appartient à Nacre Énergie pour toute question susceptible d’avoir un 

impact économique ou technique significatif sur l’Opération. 
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L’Assemblée des participants peut également être consultée par voie électronique en cours d’année, 

notamment sur toute question nécessitant une décision intermédiaire. 

 

1.3.3 Décision relevant de Nacre Energie 

 

Compte tenu de son rôle de Producteur et de porteur économique de l’Opération, relèvent de la décision 

exclusive de Nacre Énergie : 

- L’entrée de nouveaux PRM (Producteurs et Consommateurs existants ou tiers) ; 

- La définition des orientations annuelles en matière d’intégration de nouveaux PRM ; 

- La définition ou l’évolution du cadre de référence du prix de vente de l’électricité ; 

- La définition ou la modification des coefficients de répartition. 

L’Assemblée des participants peut être consultée à titre informatif ou consultatif, sans que son avis ne lie 

Nacre Énergie. 

ARTICLE 2 : MODALITES D’ENTREE ET SORTIE DE PRM DANS LE PERIMETRE DE L’OPERATION 

2.1 Modalités d’entrée d’un nouveau PRM dans le Périmètre de l’Opération 
 

2.1.1 Modalités d’entrée d’un PRM Consommateur  

 

Tout Consommateur ou Tiers peut solliciter la PMO pour faire entrer un PRM Consommateur dans le 

Périmètre de l’Opération dès lors qu’il justifie que les conditions définies à l’Article 1.1 sont satisfaites. A 

cette fin, il adresse par mail à la PMO un dossier comprenant : 

- Le formulaire d’entrée d’un PRM selon le modèle figurant en Annexe 3 ; 

- L’Accord de participation à l’opération d’autoconsommation collective et d’autorisation de 

communication à la PMO de données de mesure d’un site d’électricité raccordé au RPD établi selon 

le modèle figurant en Annexe 2. 

 

La PMO dispose d’un délai de 30 jours calendaires à compter de la réception de ce dossier pour vérifier 

que les conditions définies à l’Article 1.1 sont satisfaites.  

 

Dans l’affirmative, le dossier est soumis à Nacre Energie. Si Nacre Energie confirme l’accord, ou si la 

demande est conforme aux critères d’éligibilité définis annuellement, le Consommateur peut entrer dans 

l’opération sous réserve de la transmission d’un exemplaire signé des documents suivants :   

- La présente Convention ; 

- Le(s) Contrat(s) de Vente d’électricité conclu(s) entre le Producteur et le(s) nouveau PRM 

Consommateur(s) de l’opération.  

 

La PMO met à jour la liste des PRM figurant en Annexe 1 et procède aux démarches nécessaires auprès du 

GRD pour faire évoluer la Convention d’autoconsommation collective en conséquence.  

 

Dans tous les cas, l’accueil de nouveaux Participants Consommateurs sera analysé à l’aune de l’énergie 

disponible restante. En cas d’un manque de production disponible, une liste d’attente pourra être 

constituée. 
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2.1.2 Modalités d’entrée d’un PRM Producteur  
 

Tout Producteur ou Tiers peut solliciter la PMO pour faire entrer un PRM Producteur dans le périmètre de 

l’opération dès lors qu’il justifie que les conditions définies à l’Article 1.1 sont satisfaites. A cette fin, il 

adresse par mail à la PMO un dossier comprenant : 

- Une description du projet et sa localisation ; 

- Le formulaire d’entrée d’un PRM selon le modèle figurant en Annexe 3 ; 

- L’Accord de participation à l’Opération d’autoconsommation collective et d’autorisation de 

communication à la PMO de données de mesure d’un site d’électricité raccordé au RPD établi selon 

le modèle figurant en Annexe 2 ; 

- Le projet de Contrat de vente d’électricité (conditions particulières et conditions générales). 

La PMO dispose d’un délai de 30 jours calendaires à compter de la réception de ce dossier pour vérifier 

que les conditions définies à l’Articles 1.1 sont satisfaites.  

 

Dans l’affirmative, le dossier est soumis à Nacre Energie. Si Nacre Energie confirme l’accord, ou si la 

demande est conforme aux critères d’éligibilité définis annuellement, le Consommateur peut entrer dans 

l’opération sous réserve de la transmission d’un exemplaire signé des documents suivants :   

- La présente Convention ; 

- Le(s) Contrat(s) de Vente d’électricité conclu(s) entre le nouveau Producteur et les Consommateurs 

de l’opération.  

 

La PMO met à jour la liste des PRM figurant en Annexe 1 et procède aux démarches nécessaires auprès du 

GRD pour faire évoluer la Convention d’autoconsommation collective en conséquence. 

 

Le prix de vente de l’électricité au sein de la boucle d’autoconsommation collective est librement fixé par le 

Producteur. Lorsque Nacre Energie a défini un cadre de référence pour la fixation du prix, le Producteur 

s’engage à fixer ce prix dans le respect de ce cadre. 
 

2.2 Sortie d’un PRM du Périmètre de l’Opération 
 

2.2.1 Sortie d’un PRM à l’initiative d’un Participant Consommateur 

 

Chaque Participant Consommateur est libre de détacher son ou ses PRM du Périmètre de l’Opération.  

 

A cette fin, il notifie à la PMO, par mail et en respectant un délai de préavis de 60 jours calendaires, un 

formulaire de sortie selon le modèle figurant en Annexe 5. 

 

Par ailleurs, la résiliation du Contrat de Vente d’électricité souscri par l’un des Consommateurs emporte de 

plein droit le détachement du ou des PRM correspondant du Périmètre de l’Opération.  

 

2.2.2 Sortie d’un PRM à l’initiative du GRD 

 

Lorsque, du fait de la résiliation du contrat d’accès au RPD, le GRD procède à la sortie d’un PRM du 

Périmètre de l’Opération en application de la Convention d’autoconsommation collective, la PMO en informe 

dans les plus brefs délais le Participant concerné à qui il revient d’établir un formulaire de sortie selon le 

modèle figurant en Annexe 5.  

 

2.2.3 Sortie d’un PRM Consommateur à la suite de la résiliation du Contrat de Vente d’électricité à 

l’initiative d’un Producteur 

 

Dans le cas d’une résiliation du Contrat de Vente d’électricité à l’initiative du Producteur, le PRM 

Consommateur correspondant se verra sorti du Périmètre de l’Opération en l’absence de solution amiable 

identifiée entre les acteurs. 
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Il revient alors au Consommateur concerné de notifier à la PMO un formulaire de sortie selon le modèle 

figurant en Annexe 5, par mail et en respectant un délai de 2 mois à compter de la résiliation du Contrat de 

Vente. 

 

2.2.4 Effets de la sortie d’un PRM 

 

Dans tous les cas mentionnés ci-dessus, la PMO met à jour la liste des PRM figurant en Annexe 1 et procède 

aux démarches nécessaires auprès du GRD pour faire évoluer la Convention d’autoconsommation collective 

en conséquence.  

 

Lorsque la sortie d’un PRM conduit à ce qu’un seul Consommateur sans Producteur ou un seul Producteur 

sans Consommateur participe à l’Opération, les Parties s’engagent à prendre toutes mesures pour assurer 

la poursuite de l’Opération en faisant entrer un nouveau PRM. A défaut d’y parvenir dans un délai de 60 

jours calendaires, la présente Convention est résiliée de plein droit. 

 

De même, lorsque la sortie d’un PRM a pour effet qu’aucun Producteur public ne participe plus à 

l’Opération, les Parties s’engagent à prendre toutes mesures pour assurer la poursuite de l’Opération en 

faisant entrer un nouveau PRM producteur public. A défaut d’y parvenir dans un délai de 60 jours 

calendaires, la présente Convention est résiliée de plein droit. 

 
 

ARTICLE 3 : REPARTITION DE LA PRODUCTION AUTOCONSOMMEE 
 

La clé de répartition de la production autoconsommée est définie par Nacre Energie. 

Elle est formalisée et transmise à la PMO, laquelle est chargée de sa communication et de sa mise en œuvre 

auprès du GRD, conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Le Coefficient de répartition de la Production autoconsommée entre les PRM Consommateurs applicables 

à l’Opération Nacre Energie est dynamique simple par priorité selon les critères décrits à l’article 1.2. 

Plusieurs consommateurs peuvent avoir le même niveau de priorité : dans ce cas ils se voient affectés la 

même part de production à chaque pas de temps lorsque leur consommation le permet. 

 

Sauf demande expresse de Nacre Energie d’une modification en cours d’année auprès de la PMO, les 

Coefficients de répartition initiaux pourront être modifiés annuellement sur décision de Nacre Energie. Cette 

modification fait l’objet d’un avenant à la Convention qui en précise la date d’effet.  

Il est précisé que les études préalables à la modification d’une clé de répartition, notamment celles visant 

à analyser ou à justifier les choix opérés, ne sont pas incluses dans les prestations assurées par la PMO – 

SDEC ÉNERGIE. 

 

Dans le cas où le GRD relèverait une anomalie dans les Coefficients de répartition, les Participants 

s’engagent à la corriger sur les conseils de la PMO. 

 

En cas de défaut de paiement persistant d’un Consommateur envers un ou plusieurs Producteurs, au-delà 

d’un délai de 30 jours suivant l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse, le Producteur concerné 

pourra demander à la PMO la suspension temporaire de l’affectation d’électricité au Consommateur.  

Cette suspension se traduira par la mise à zéro de son coefficient de répartition, après notification écrite 

préalable adressée au Consommateur concerné, précisant la date d’effet de la mesure. 

La suspension demeurera applicable jusqu’à la régularisation complète des sommes dues, sauf décision 

contraire du Producteur. 

Pendant la période de suspension, la part d’énergie initialement affectée au Consommateur défaillant sera 

réaffectée aux autres Consommateurs participants, au prorata des coefficients de répartition en vigueur. 
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ARTICLE 4 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

La Convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties pour une durée de 5 ans. A son 

échéance, les Parties peuvent convenir de la renouveler selon les conditions fixées par le SDEC ENERGIE 

dans son guide des « Contributions et aides financières » en vigueur l’année du renouvellement.  

 

ARTICLE 5 : DEMARRAGE DE L’OPERATION 
 

La date effective de démarrage de l’Opération est celle communiquée par le GRD à la PMO.  

 

ARTICLE 6 : PERSONNE MORALE ORGANISATRICE (PMO) 
 

6.1 Désignation 
 

Pour la mise en œuvre de l’Opération, les Participants désignent le SDEC ENERGIE en qualité de PMO. 

 

6.2 Missions obligatoires de la PMO  
 

Dans le cadre de l’Opération, la PMO s’engage à : 

- Procéder à l’ensemble des démarches nécessaires à la conclusion et à l’exécution de la Convention 

d’autoconsommation collective avec le GRD ; 

- Veiller au respect des critères de proximité géographique, en particulier lors des demandes d’entrée 

et de sortie d’un PRM du Périmètre de l’Opération ;  

- Communiquer aux Participants toutes informations utiles relatives à la mise en œuvre et au 

fonctionnement de l’Opération, en particulier celles portant sur la Convention d’autoconsommation 

collective ; 

- Communiquer au Ministère chargé de l’énergie les éléments nécessaires au suivi de l’Opération 

selon les modalités prévues en annexe de l’arrêté du 21 novembre 2019 fixant le critère de 

proximité géographique de l’Autoconsommation collective étendue ; 

- Assurer le traitement contractuel des entrées et sorties dans le respect des modalités décrites dans 

la présente Convention et la transmission des informations de mise à jour aux Participants ; 

- Conserver et tenir à disposition l’ensemble du cadre contractuel (conventions de gestions 

d’opération ACC et convention ENEDIS successives et annexes correspondantes) ; 

- Mettre en œuvre les dispositions relatives à la protection des données personnelles et 

confidentielles selon les modalités définies à l’article 10 de la présente Convention. 

La PMO est autorisée à mandater un Tiers pour exécuter tout ou partie des obligations énumérées ci-

dessus en son nom et pour son compte. Dans ce cas, elle veille à ce que le Tiers respecte la présente 

Convention. 

 

6.3 Missions complémentaires relatives à la gestion de l’opération 
 

La PMO a également pour missions dans le cadre de la présente Convention de : 

- Organiser une réunion de présentation de l’Opération aux nouveaux participants 

- Organiser l’Assemblée des participants comme prévu à l’Article 1.3 ;  

- Organiser les échanges entre Consommateurs et Producteurs pour gérer l’évolution des Coefficients 

de répartition tout au long de la vie de l’Opération (dans la limite de la durée de la présente 

convention) ; 

- Editer les données de facturation. 
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En complément et uniquement pour les collectivités, la PMO a pour missions :  

- Appuyer à la préparation des contrats de valorisation de l’électricité (mise à disposition de modèles, 

conseil…) ;  

- Recruter de nouveaux Consommateurs si nécessaire et faire ses meilleurs efforts afin d’augmenter 

le taux d’autoconsommation du moyen de production correspondant ; 

- Mettre en œuvre, si nécessaire, des actions d’optimisation de l’autoconsommation au sein de 

l’opération d’ACC (ex : sensibilisation aux économies d’énergie et à la flexibilité). 

Pour les collectivités membres du groupement d’achat d’électricité du SDEC ENERGIE, la PMO a pour 

missions :  

- Aider les Consommateurs de l’opération au contrôle de leur facture du fournisseur de 

complément pour éviter les double-facturations, uniquement la 1ère année suivant leur entrée 

dans le Périmètre. 

La PMO est autorisée à mandater un Tiers pour exécuter tout ou partie des obligations énumérées ci-dessus 

en son nom et pour son compte. Dans ce cas, elle veille à ce que le Tiers respecte la présente Convention. 

6.4 Rémunération de la PMO 
 

La PMO percevra, pour ses services, une indemnité prélevée auprès du ou des Producteur(s) calculée, pour 

chaque producteur, selon son volume de production d’électricité autoconsommé au sein de l’Opération. 

 

Le montant de la contribution annuelle due par chaque Producteur à la PMO est déterminé chaque année 

dans le guide des aides validé par le Comité syndical du SDEC ENERGIE. 

 

Pour l’année 2026, compte-tenu de la puissance d’1.2MWc prévue par l’opération portée par Nacre 

Energie, la contribution s’élève 10€TTC/MWh autoconsommé. 
 

Le paiement de cette contribution doit être effectué semestriellement ou annuellement au maximum 2 

mois après l’envoi du titre de recette par le SDEC ENERGIE. 

 

ARTICLE 7 : ENGAGEMENTS DES PARTICIPANTS  
 

7.1 Engagements des Consommateurs 
 

Chaque Consommateur s’engage dans le cadre de l’Opération à : 

 

- Souscrire un contrat de fourniture pour le Complément ; 

- Assurer que son ou ses PRM entrant dans le Périmètre de l’Opération ne participe(nt) simultanément à 

aucune autre opération d’autoconsommation collective ; 

- Assurer être équipé d’un compteur communicant pour lequel la collecte de la Courbe de Mesure est 

active ; 

- Communiquer à la PMO les données nécessaires à la Convention d’autoconsommation collective 

conclue avec le GRD ; 

- Autoriser le GRD, selon le modèle figurant en Annexe 2, à communiquer à la PMO la Courbe de charge 

concernant son ou ses PRM Consommateurs, ainsi que les Données issues du système de comptage 

concernant la Part d’électricité autoconsommée attribuée à son ou ses PRM Consommateur ; 

- Acheter la Part d’électricité autoconsommée affectée à son ou ses PRM selon le(s) Contrat(s) de Vente 

d’énergie auprès du/des Producteur(s) ; 
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7.2 Engagements du/des Producteur(s)  
 

Chaque Producteur s’engage dans le cadre de l’Opération à : 

 

- Financer, installer, mettre en service et exploiter l’Installation de production à ses frais et risques, 

notamment en prenant en charge l’ensemble des démarches administratives nécessaires ; 

- Communiquer à la PMO les données nécessaires à la Convention d’autoconsommation collective 

conclue avec le GRD ; 

- Autoriser le GRD, selon le modèle figurant en Annexe 2, à communiquer à la PMO la Courbe de charge 

concernant son ou ses PRM Producteurs, ainsi que les Données issues du système de comptage 

concernant la Part d’électricité autoproduite attribuée à son ou ses PRM Producteur ; 

- Vendre à chaque Consommateur les Parts d’électricité autoconsommée selon le Contrat de Vente 

d’électricité en autoconsommation collective ; 

- Informer la PMO de toute demande de souscription ou de résiliation du Contrat de Vente 

d’énergie d’électricité en autoconsommation collective ; 

- Déclarer l’Installation de production auprès du GRD préalablement à sa mise en service conformément 

aux articles L. 315-7 et D. 315-11 du Code de l’énergie ; 

- Souscrire un accord avec un responsable d’équilibre en vue du rattachement de l’Installation de 

production à un périmètre d’équilibre conformément à l’article L. 321-15 du Code de l’énergie ; 

- Procéder à la vente du Surplus le cas échéant ; 

- Ne pas augmenter la puissance sans en informer la PMO afin de s’assurer du respect de la limite de 

puissance des Installations de production définie par l’arrêté du 21 novembre 2019 fixant le critère de 

proximité géographique de l’Autoconsommation collective étendue ; 

- Informer la PMO en cas de rupture de production, d’anomalie technique majeure ou de tout événement 

susceptible d’affecter l’équilibre de l’Opération ; 

- Assurer que son ou ses PRM entrant dans le Périmètre de l’Opération ne participe(nt) simultanément à 

aucune autre opération d’Autoconsommation collective ; 

- Participer aux assemblées des participants.  

 

ARTICLE 8 : RELATIONS AVEC LE GRD 
 

8.1 Les relations entre le GRD et la PMO 
 

La PMO gère l’ensemble des relations avec le GRD au titre de la conclusion et de l’exécution de la 

Convention d’autoconsommation collective. 

 

8.2 Les relations entre le GRD et chaque Participant 
 

Chaque Participant, qu’il soit Consommateur ou Producteur, demeure responsable des démarches 

nécessaires à l’accès de son Site au RPD. Il veille à ce que le raccordement de son Site soit mis en service 

préalablement à sa participation à l’Opération et à disposer d’un contrat d’accès au RPD en injection ou en 

soutirage. La suspension d’accès d’un Site au RPD en injection ou en soutirage a pour effet d’exclure le 

PRM correspondant du Périmètre de l’Opération. 

 

Le Producteur est en outre tenu de déclarer auprès du GRD son Installation de production préalablement à 

sa mise en service conformément aux articles L. 315-7 et D. 315-11 du Code de l’énergie. 

 

ARTICLE 9 : SUIVI DE L’OPERATION 
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9.1 Obligation d’information 
 

La PMO s'engage à informer les Participants de toute évolution concernant la Convention 

d’autoconsommation collective ainsi que des échanges qu’elle peut avoir avec le GRD à ce sujet.  

 

Elle est également tenue d’informer les Participants de chacune des entrées et sorties de PRM du Périmètre 

de l’Opération. 

 

Pour leur part, chaque Participant s’engage à tenir informée la PMO de tout évènement concernant son ou 

ses PRM qui est de nature à avoir un impact sur le fonctionnement de l’Opération. 

 

9.2 Bilan annuel  
 

Chaque année, à la date anniversaire de la mise en service de l’Opération, la PMO adresse à chacun des 

Participants un Bilan de son activité et du fonctionnement de l’Opération.  

 

Ce Bilan comporte les éléments suivants : 

- Le bilan de la production ; 

- Les bilans énergétique et économique des consommateurs ; 

- Les axes d’améliorations ; 

- Les entrées et sorties des Participants le cas échéant. 

 

ARTICLE 10 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL (PERSONNE PHYSIQUE) OU 

CONFIDENTIEL (PERSONNE MORALE) 
 

10.1 Le traitement des Données à caractère personnel ou confidentiel nécessaire à l’exécution 

de la Convention 
 

10.1.1 Les données collectées 

 

L’exécution de la présente Convention nécessite pour la PMO le traitement des Données relatives aux 

Participants.  Ces données concernent principalement :  

- L’identité des Participants personnes morales ; 

- L’identité et les coordonnées professionnelles des représentants et contacts désignés par les 

participants ;  

- La localisation et les caractéristiques des PRM ; 

- Les Données issues des systèmes de comptage du GRD concernant les PRM ; 

- La Part d’électricité autoconsommée affectée à chaque Participant. 

Il est précisé que les données énergétiques traitées concernent exclusivement des bâtiments publics ou 

professionnels et ne portent pas sur des logements ni sur des personnes physiques à titre privé.  

10.1.2 Le responsable du traitement et la finalité du traitement  

 

La PMO agit en qualité de responsable de traitement pour les Données à caractère personnel traitées dans 

le cadre de la présente convention.  

Les traitements ont pour finalité exclusive :  

• La mise en place de l’opération ; 

• La répartition de l’énergie ; 

• L’édition des factures ;  

• La production de bilans et le suivi contractuel.  
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Aucune exploitation commerciale, profilage, valorisation externe ou usage secondaire des données n’est 

réalisé.  

La PMO s’engage à respecter les obligations légales et réglementaires lui incombant au titre de la Loi 

Informatique et Libertés et du RGPD, et à mettre en œuvre des mesures techniques et organisationnelles 

appropriées afin de garantir la sécurité et la confidentialité.  

 

10.1.3 Sous-traitance et destinataires 

 

Les Données peuvent être transmises au GRD, aux prestataires pour les opérations techniques, 

d’hébergement ou de facturation ou à tout tiers dûment désigné par les Participants (coordinateur de 

groupement d’achat, prestataire de service énergétique, …) 

Lorsque la PMO recourt à un prestataire pour l’hébergement ou le traitement technique des données, celui-

ci agit en qualité de sous-traitant au sens de l’article 28 du RGPD.  

La PMO s’assure que :  

• Un contrat encadre les obligations du sous-traitant en matière de protection des données ;  

• Les données sont hébergées au sein de l’Union Européenne ;  

• Aucun transfert hors UE n’est réalisé sans garanties appropriées. 

  

10.1.4 Droit d’accès, d’opposition et rectification  

 

Conformément à la règlementation applicable, les personnes physiques concernées disposent d’un droit 

d’accès, d’opposition, de rectification, de portabilité, d’effacement de ses Données ou encore de limitation 

de leur traitement.  

 

Pour exercer vos droits ou pour toute question relative au traitement de vos données personnelles, vous 

pouvez contacter le délégué à la protection des données du SDEC ENERGIE à l’adresse suivante : 

dpo@sdec-energie.fr 

 

Si vous estimez après nous avoir contactés que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 

réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Information et des Libertés (CNIL- www.cnil.fr). 

 

10.1.5 Durée  

 

Les Données sont conservées pendant la durée d’exécution de la Convention augmentée d’un délai de cinq 

(5) ans après son échéance, sauf obligation légale ou réglementaire imposant une durée différente. 

 

10.2 CONFIDENTIALITE 
 

Conformément à l’article L. 111-73 du Code de l’énergie, la PMO s’engage à respecter la confidentialité des 

Informations Commercialement Sensibles (ICS) que le GRD est amené à lui communiquer en application de 

la Convention d’autoconsommation collective. 

 

Par ailleurs, chaque Partie s'engage à conserver confidentiels les informations et documents concernant 

les autres Parties, de quelque nature, qu'ils soient économiques, techniques ou autres auxquels elle aurait 

pu avoir accès au cours de l'exécution de la Convention, à moins que celles-ci soient déjà connues du public 

et sauf dans la mesure où la divulgation desdites informations soit nécessaire en vue de l'exécution des 

obligations de cette Partie ou pour répondre à une obligation légale. 

 

Les Parties prendront toutes les mesures nécessaires vis-à-vis de leur personnel, de leurs sous-traitants, 

de leurs fournisseurs autorisés et de toute personne physique ou morale qu’elles mandatent pour participer 

à l’exécution de la Convention, pour assurer sous leur responsabilité le secret et la confidentialité des 

informations confidentielles. 

 

 Cet engagement de confidentialité demeure applicable pendant une durée de trois (3) ans après la fin de 

la présente Convention. 

 

mailto:dpo@sdec-energie.fr
http://www.cnil.fr/
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ARTICLE 12 : FORCE MAJEURE 
 

Dans le cadre de la présente Convention, constitue un cas de force majeure, conformément à l’article 1218 

du Code civil, tout événement échappant au contrôle de la Partie concernée, qui ne pouvait être 

raisonnablement prévu lors de la conclusion de la Convention et dont les effets ne peuvent être évités par 

des mesures appropriées, et qui empêche l'exécution de son obligation par la Partie concernée. 

 

En cas de survenance d’un cas de force majeure, la Partie qui s’en prévaut doit en informer par écrit les 

autres Parties en précisant les obligations contractuelles affectées et en fournissant tout élément justificatif 

permettant d’établir son existence et son impact sur lesdites obligations contractuelles.  

 

À compter de la réception par les autres Parties de la notification prévue à l’alinéa précédent et comportant 

l’ensemble des informations requises attestant de la survenance d’un cas de force majeure, les obligations 

contractuelles affectées de la Partie qui s’en prévaut seront suspendues pendant la durée du cas de force 

majeure. Chacune des Parties devra faire de son mieux afin de minimiser l’impact du cas de force majeure 

sur l’exécution de la Convention. 

 

Si l’exécution de la Convention est impossible pendant une période continue de 90 jours en raison d’un cas 

de force majeure, chacune des Parties pourra alors adresser aux autres Parties une notification de 

résiliation de la Convention. Dans ce cas, la résiliation prendra effet 15 jours calendaires après la réception 

de la notification. 

 

ARTICLE 13 : IMPREVISION 
 

Les Parties déclarent renoncer au bénéfice des dispositions de l'article 1195 du Code civil. 

 

ARTICLE 14 : RESPONSABILITE 
 

Chaque Partie est responsable des dommages qu’elle peut causer aux autres Parties ou à des Tiers par sa 

faute à l’occasion de l’exécution de la Convention. La Convention ne donne naissance à une quelconque 

solidarité entre les Parties. 

 

La PMO ne saurait être tenue responsable des erreurs entachant les Données que les Participants lui 

communiquent au titre de la présente Convention. 

 

Il est précisé par ailleurs que la Production autoconsommée est acheminée par le RPD. La responsabilité 

du Producteur ou de la PMO ne pourra donc pas être engagée pour toutes les conséquences liées aux 

défaillances du RPD en termes de qualité et de continuité de desserte de l’électricité, de communication 

des compteurs lesquels font l’objet des contrats d’accès en injection ou en soutirage souscrits par les 

Participants auprès du GRD. 

 

La responsabilité du Producteur ne pourra pas non plus être engagée en cas d’indisponibilité ou de 

défaillance de l’Installation de production compte-tenu du caractère intermittent de la production 

d’électricité à partir d’une source renouvelable. 

 

ARTICLE 15 : TRANSFERT DE LA CONVENTION  
 

Le transfert de la Convention s’entend comme le fait pour une Partie de transférer sa qualité de Partie à un 

Tiers en cours d’exécution de la présente Convention. Il en va ainsi de tout acte ou opération qui entraîne 

un changement de personnalité morale de l’une des Parties. 

La Convention pourra librement être transférée par l’un des Consommateurs ou par l’un des Producteurs 

sous réserve de l’information préalable des autres Parties et de la PMO pour mettre à jour le cadre 

contractuel et sous réserve que ce transfert soit compatible avec les modalités de transfert du Contrat de 

Vente d’électricité en autoconsommation collective.  

 

La Convention ne peut être transférée par la PMO, sauf en cas de :  
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- Changement de statut juridique ; 

- Cessation d’activité, liquidation ; 

- Accord de l’Assemblée des participants. 

Ce changement de PMO pourra intervenir sous réserve : 

1. D’avoir recueilli l’accord d’ENEDIS pour le Transfert de la Convention d’autoconsommation au dit 

Tiers ; 

2. Que le Tiers bénéficiaire ait conclu un avenant à la Convention d’autoconsommation avec ENEDIS. 

En cas de Transfert de la Convention par l’une des Parties, la PMO s’engage à prendre toutes les mesures 

que ce transfert implique dans le cadre de la Convention d’autoconsommation collective conclue avec le 

GRD.  

 

ARTICLE 16 : EVOLUTION DE LA CONVENTION 
 

Les Parties s’engagent à se rapprocher pour examiner s’il y a lieu de faire évoluer la Convention dans les 

cas suivants : 

- Modification par le GRD de la Convention d’autoconsommation collective ; 

- Evolution du cadre législatif et réglementaire ayant un impact sur l’Opération. 

Sous réserve de l’alinéa suivant, toute modification des stipulations de la Convention, qu’elle résulte de l’un 

des cas susvisés ou non, donne lieu à la conclusion d’un avenant signé par l’ensemble des Parties. 

 

Pour l’application des Articles 1.2 et 1.3, les Participants habilitent la PMO à mettre à jour la liste des PRM 

figurant en Annexe 1 et à signer en leur nom et pour leur compte l’avenant, selon le modèle figurant en 

Annexe 4, ayant pour unique objet de permettre à un Tiers d’être Partie à ce Contrat après validation par 

Nacre Energie. 

 

ARTICLE 17 : SUSPENSION ET RESILIATION DE LA CONVENTION D’AUTOCONSOMMATION 

COLLECTIVE 
 

17.1 Suspension de la Convention d’autoconsommation collective  
 

En cas de suspension par le GRD de la Convention d’autoconsommation collective, les Parties à la présente 

Convention s’engagent à prendre, chacune en ce qui la concerne, toutes les mesures nécessaires pour 

mettre un terme à cette suspension. 

 

Lorsque la suspension de la Convention d’autoconsommation collective se prolonge au-delà de 90 jours, la 

présente Convention est résiliée de plein droit. 

 

17.2 Résiliation de la Convention d’autoconsommation collective 
 

En cas de résiliation par le GRD de la Convention d’autoconsommation collective, les Parties à la présente 

Convention s’engagent à prendre, chacune en ce qui la concerne, toutes les mesures nécessaires pour 

conclure une nouvelle Convention d’autoconsommation collective.  

 

A défaut d’y parvenir dans un délai de 90 jours, la présente Convention est résiliée de plein droit. 

 

ARTICLE 18 : REGLEMENT DES LITIGES 
 

Les différends qui viendraient à se produire à propos de la validité, de l’interprétation, de l’exécution ou de 

l’inexécution, de l’interruption ou de la résiliation de la présente Convention, seront soumis à la médiation 

selon les modalités que les Parties déterminent. 

 

En cas de désaccord persistant entre les Parties, le différend sera soumis aux tribunaux compétents. 
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ARTICLE 19 : DROIT APPLICABLE ET LANGUE DE LA CONVENTION 
 

La Convention est soumise au droit français.  

 

La langue de la Convention est le français et toute correspondance entre les Parties concernant la 

Convention sera effectuée en langue française.  

 

ARTICLE 20 : ÉLECTION DE DOMICILE 
 

Chacune des Parties fait élection de domicile aux adresses mentionnées en Annexe 1. 

 

ARTICLE 21 : ABSENCE D’AFFECTIO SOCIETATIS 
 

La Convention ne saurait être interprétée comme emportant création d’une société en participation ou une 

société créée de fait entre les Parties. 

 

ARTICLE 22 : ANNEXES 
 

1. Liste des Participants et des PRM entrant dans le Périmètre de l’Opération 

2. Modèle d’ « Accord de participation à l’Opération d’autoconsommation collective et d’autorisation 

de communication à un Tiers de données de mesure d’un site d’électricité raccordé au RPD à 

transmettre au GRD » 

3. Formulaire d’entrée d’un PRM  

4. Modèle d’avenant ayant pour objet de permettre à un Tiers d’être Partie à la Convention 

5. Formulaire de sortie d’un PRM 

 
Il est précisé qu’en cas de contradiction, les stipulations de la présente Convention prévaudront sur celles 

des Annexes.  
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ARTICLE 23 : SIGNATURE ET SIGNATURE ELECTRONIQUE 
 

Dans le cas où la présente Convention ne peut être signée de manière manuscrite, la présente Convention 

est conclue et signée en signature simple sous forme électronique au moyen de la solution retenu par la 

PMO et conformément aux dispositions des articles 1336, 1367 et 1375 du Code civil et aux dispositions 

du décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017. La présente Convention n’est valablement conclue entre 

chacune des Parties que si elle est signée par toutes les Parties comparantes et est datée de la dernière 

signature apposée. Chacune des Parties conservera un exemplaire de la Convention sur un support durable 

garantissant l’intégrité de la Convention. 

 

Le cas échéant, les Parties reconnaissent à la présente Convention signée sous forme électronique la 

qualité de document original et l’admettent à titre de preuve de leurs obligations contractuelles au titre de 

ladite Convention au même titre qu’un document sur support papier signé de leur main. En conséquence, 

si une Partie devait contester la validité de sa signature sur la présente Convention, alors la charge de la 

preuve pèserait sur elle.  
 

 

Fait à …, le …/…/… 

 

Pour la PMO : 

SDEC ENERGIE, représentée par Madame Catherine Gourney-Leconte, Présidente, dument 

habilitée, 

 

 

 

Pour le Producteur : 

La SAS Nacre Energie, représentée par Monsieur Thierry Lefort, dument habilité, 

 

 

 

 

Pour le Consommateur 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE NACRE, représentée par Monsieur Thierry Lefort, 

Président, dument habilité, 
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Annexe 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Participants 

Rôle (producteur 

/ consommateur 

/ PMO) 

Coordonnées 
Représentant 

légal 
PDL / PRM 

     

     

     

     

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Liste des Participants et des PRM entrant  

dans le Périmètre de l’Opération 
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Annexe 2 
 

 

 

 

 

 

 

A. Participant (particulier) - Ne remplir que le cadre A ou B 

M.         Mme 

     

Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ 

Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _  

Né(e) le : |_|_| / |_|_|/ |_|_|_|_|           à : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ 

Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ 

E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ 
 

N° de PRM*1 

|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

1 à compléter dans le cas d’un consommateur participant à                                   

l’opération d’autoconsommation collective                                                                        

*Informations obligatoires 

                     N° de contrat*2 |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|   

                     et N° de PDL* ou IDC*2 

|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|   
 2 à compléter dans le cas d’un producteur participant à l’opération d’autoconsommation 

collective 

B. Participant (professionnel ou autre) - Ne remplir que le cadre A ou B 

Entreprise       Collectivité locale (commune, département, …)       EPCI (syndicat de gestion…)         Association, 

copropriété…    

Dénomination sociale* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique (SA, SARL, …) * : _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Nom commercial* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ 

N° d’identification (SIRET) : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

N° RNA (si association) : |_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_|    

Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ 

Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Représenté par (signataire du présent document) : 

M.         Mme 

     

Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ 

Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _  

Nom du titulaire du contrat* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _   

Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse professionnelle* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ 

N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ 

E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ 

N° de PRM*1 

|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

1 à compléter dans le cas d’un consommateur participant à                                   

l’opération d’autoconsommation collective                                                                        

*Informations obligatoires 

                     N° de contrat*2 |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|         

                     et N° de PDL* ou IDC*2 

|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|   
 2 à compléter dans le cas d’un producteur participant à l’opération d’autoconsommation 

collective 

Le signataire du présent formulaire déclare être dûment habilité par le Participant pour la signature du présent 

document. 

Accord de participation à une Opération d’autoconsommation collective et de 

communication à un Tiers des données d’un ou plusieurs Site(s) de  

consommation et/ou de production raccordés au réseau public de distribution 
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C. Tiers collecteur de l’autorisation (professionnel ou autre)  

Entreprise       Collectivité locale (commune, département, …)       EPCI (syndicat de gestion…)        Association, 

copropriété…    

Dénomination sociale* : SM Départemental d’Energies du Calvados  

Forme juridique (SA, SARL, …) * : Syndicat mixte fermé 

Nom commercial* : SDEC ENERGIE 

N° d’identification (SIRET)* : |2|0|0|0|4|5|9|3|8|0|0|0|1|2| 

N° RNA (si association) * : |_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_| 

    

Adresse* : ZAC FOLIE COUVRECHEF - PTE EUROPE 5046 ESPLANADE BRILLAUD DE LAUJARDIERE 

Code postal* : |1|4|0|0|0|             Commune* : CAEN  

Identification de l’opération d’autoconsommation collective : NACRE ENERGIE, DOUVRES-LA-DELIVRANDE 14440 

Interlocuteur pour le suivi : 

M.        Mme      

Nom* : Régimbeau      Prénom* : Hugues 

Adresse professionnelle* : ZAC FOLIE COUVRECHEF - PTE EUROPE 5046 ESPLANADE BRILLAUD DE LAUJARDIERE 

N° téléphone* : 02 31 06 23 99  

*Informations obligatoires 

E-mail* :  

D. Mandataire du Tiers collecteur (sous-traitant de la PMO pour l’opération d’autoconsommation collective) 

Entreprise   Collectivité locale (commune, département, …)   EPCI (syndicat de gestion…)    Association, 

copropriété…    

Dénomination sociale* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique (SA, SARL, …) * : _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Nom commercial* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

N° d’identification (SIRET)* : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

N° RNA (si association) * : |_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_| 

    

Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Interlocuteur pour le suivi : 

M.         Mme      

Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ 

_ __ _ __ _ _ 

Adresse professionnelle* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ 

N° téléphone* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _  

*Informations obligatoires 

E-mail* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ 

E. Liste des sites d’électricité raccordés au réseau public de distribution pour lesquels le Participant donne son 

accord 

Nom du site* Adresse du PRM* Référence du site* (PRM/PDL) 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 

  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

Par la signature de ce document, le Participant atteste expressément vouloir participer à l’opération d’autoconsommation collective 

mentionnée au point C de la présente autorisation.  Le Participant autorise expressément le Tiers et son Mandataire à demander et à recevoir 

communication auprès d’Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au R.C.S. de 

Nanterre sous le numéro 444 608 442 et dont le siège social est situé Tour Enedis, 34 Place des Corolles, 92070 Paris La Défense Cedex, 

pour les données cochées ci-dessous (sous réserve de disponibilité) : 

 À collecter la Courbe de Mesure3 du PRM du participant à compter de la pose d’un compteur communicant ou de la date de signature 

de la présente autorisation s’il dispose dès à présent d’un compteur communicant  
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 À transmettre au fournisseur d’électricité du participant consommateur cette Courbe de Mesure ainsi que les données relatives à la 

fourniture de complément de ce PRM après affectation de la part d’électricité produite, dans le cadre de l’opération 

d’autoconsommation collective ci-dessus mentionnée, à des fins de facturation 

 À transmettre au Tiers collecteur (ou ses Mandataires dont la liste est accessible sur simple demande) cette Courbe de Mesure ainsi 

que les données relatives à la part d’électricité autoconsommée du PRM du Participant consommateur    

 À transmettre au Tiers collecteur (ou ses Mandataires dont la liste est accessible sur simple demande) cette Courbe de Mesure ainsi 

que les données relatives à la part d’électricité autoproduite du PRM du Participant producteur 

 À demander et recevoir l’historique des mesures du PRM (et puissances atteintes et dépassements de puissance) ; 

 À demander et recevoir l’historique des relevés d’index quotidiens, en kWh, et la puissance maximale quotidienne, en kVA ou kWh, 

du/des site(s) ; 

 À demander et recevoir l’historique de courbe de mesure, au pas restitué par le gestionnaire de réseau, du PRM ; 

 À demander et recevoir les données techniques et contractuelles disponibles du PRM3. 

3Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive injectée ou soutirée, sur des périodes d’intégration consécutives et 

de même durée. 

Usage des données :  

- Mise en œuvre d’une opération d’autoconsommation collective 

- Mise à disposition des données au Participant via une interface web 

- Conseils énergétiques au Participant (TURPE, sobriété, efficacité, flexibilité, …) 

- Simulations et modélisations en lien direct avec l’opération d’autoconsommation collective pour améliorer et faciliter la gestion et 

l’exploitation 

Le Participant accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par le Tiers collecteur (ou ses Mandataires dont la liste 

est disponible sur simple demande) et/ou Enedis à des fins de gestion et de traçabilité. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 

janvier 1978, le Participant dispose d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition pour motifs légitimes sur l’ensemble 

des données le concernant qu’il peut exercer sur simple demande auprès du Tiers, de son Mandataire et/ou d’Enedis. 

Le présent accord ne peut être cédé. Il est consenti pour la durée de la convention d’autoconsommation collective signée entre Enedis et le 

Tiers collecteur en tant que Personne Morale Organisatrice à compter de la date de sa signature. Il peut être dénoncé à tout moment par le 

Participant par tout courrier ou courriel à l’adresse ci-dessus mentionné du Tiers collecteur, de son Mandataire et/ou Enedis.  

 

Date  Signature du Participant + cachet le cas échéant 

 

Fait à : _________________________________________ 

 

 

Le : ____ / ____ /_________ 
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Annexe 3 
 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’Article 1.2 de la Convention portant organisation d’une opération d’autoconsommation 

collective, ………………… demande à la PMO de faire entrer le(s) PRM visé(s) ci-dessous dans le Périmètre de 

l’Opération. 

 

 

Coordonnées du demandeur 

Identité ou raison 

sociale 

Numéro SIRET ou 

RNA Adresse postale 
Adresse 

électronique 

Numéro de 

téléphone 

     

 
 

Informations relatives au(x) PRM Consommateur 

Numéro de PRM (à 14 

chiffres) 
Adresse du PRM 

Nom du titulaire du 

contrat 

Profil des 

consommations sur 

l’année précédente 

(sauf création de PRM) 

    

 

 

Informations relatives au(x) PRM Producteur 

Numéro du 

PRM (à 14 

chiffres) 

Adresse du 

PRM 

Référence du 

contrat 

d'accès au 

réseau en 

injection (à 

10 chiffres) 

Nom du 

titulaire du 

contrat 

Puissance de 

l'installation en 

kW (puissance 

crête pour le 

photovoltaïque) 

Date 

prévisionnelle de 

mise en service  

      

 

 

 

 

 

 

Fait à : ……………………………………………………… Le :          /         /      

 

Signature du Président et cachet :  

 

  

Formulaire d’entrée  
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Annexe 4 

 

 

 

 

Avenant n°... à la Convention portant 

organisation d’une opération 

d’autoconsommation collective 
 

 

Entre : 

Le SDEC ENERGIE, Syndicat Départemental d’Energies du Calvados, dont le siège social est situé 

Esplanade Brillaud de Laujardière, 14000 CAEN, représenté par Madame Catherine Gourney-Leconte, 

Présidente, dûment habilitée. 

Ci-après dénommé la « PMO », laquelle est habilitée aux termes de l’Article 16 de la Convention portant 

organisation d’une opération d’autoconsommation collective à signer le présent avenant au nom et pour le 

compte des autres Parties. 

 

Et 

La SAS Nacre Energie, dont le siège social est situé 7 rue de l’église 14440 Douvres-la-Délivrande 

représentée par Monsieur Thierry Lefort, dûment habilité. 

Ci-après dénommé le « Producteur », 

 

Et 

La XXX dont le siège social est situé XXX représentée par XXX dûment habilité 

Ci-après dénommé le « Consommateur », 

 
 

Ci-après dénommées ensemble les « Parties » ou séparément une « Partie ». 
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1. Objet 
En application de l’Article 2 de la Convention portant organisation d’une opération d’autoconsommation 

collective, ……………………………………… [le nouveau Participant à l’Opération] a demandé à la PMO de faire 

entrer dans le Périmètre de l’Opération son ou ses PRM visé(s) en Annexe au présent avenant. 

Les Parties actent par cet avenant que ……………………………………………. [le nouveau Participant à l’Opération] 

participe à l’Opération en qualité de Consommateur/Producteur et est, à ce titre, Partie à la Convention 

portant organisation d’une opération d’autoconsommation collective. 

Les autres clauses de la Convention portant organisation d’une opération d’autoconsommation collective 

qui ne sont pas modifiées par le présent avenant restent inchangées. 

2. Prise d’effet 
 

Cet avenant prend effet à compter de la date effective d’entrée du ou des PRM de 

………………………………………… [le nouveau Participant à l’Opération] dans le Périmètre de l’Opération en 

application de la Convention d’autoconsommation collective. 

3. Annexe 
 

La liste des PRM figurant en Annexe 1 de la Convention portant organisation d’une opération 

d’autoconsommation collective est remplacée par l’Annexe 1 à cet Avenant. 

 

Fait à …, le …/…/… 

 

Pour la PMO : 

SDEC ENERGIE, représentée par Madame Catherine Gourney-Leconte, Présidente, dument 

habilité, 

 

 

 

 

Pour [le nouveau Participant à l’Opération] 
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Annexe  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Participants 

Rôle (producteur 

/ consommateur 

/ PMO) 

Coordonnées 
Représentant 

légal 
PDL / PRM 

     

     

     

     

     

 

 
 

 

  

Liste des Participants et des PRM entrant  

dans le Périmètre de l’Opération 
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Annexe 5  
 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’Article 1.3 du Contrat portant organisation d’une opération d’autoconsommation 

collective, …………………… demande à la PMO de faire sortir le(s) PRM visé(s) ci-dessous du Périmètre de 

l’Opération. 

 

 

Coordonnées du demandeur 

Nom Adresse postale 
Adresse 

électronique 

Numéro de 

téléphone 

Numéro SIRET 

ou RNA 

     

 

 
 

Informations relatives au(x) PRM 

Numéro (à 14 chiffres) Adresse du site Nom du titulaire du contrat 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à : ……………………………………………………… Le :          /         /      

 

Signature du Président et cachet :  

 

 

 

 

 

Formulaire de sortie  
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CONVENTION ENEDIS / <PERSONNE MORALE 
ORGANISATRICE> RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D’UNE 

OPERATION D’AUTOCONSOMMATION COLLECTIVE 

N° [REFERENCE DE LA CONVENTION] 

 

ENTRE 

 

<PMO - Dénomination sociale>, <PMO - Forme juridique>, dont le siège social est situé <PMO – adresse – code 
postal - commune>, <immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro <PMO-SIRET >> 
OU <dont le numéro RNA est <PMO-RNA>>, représentée par <PMO – Nom, Prénom du signataire>, <fonction>, 
dûment habilité(e) à cet effet, ci-après dénommée la Personne Morale Organisatrice, 

 

D’UNE PART, 

 

ET 

 

Enedis, Société Anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont 
le siège social est situé Immeuble ALTIPLANO – 4 place de la Pyramide – 92 800 Puteaux – immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 442, représentée par <prénom et 
nom>, <fonction> dûment habilité(e) à cet effet, ci-après dénommée Enedis, 

 

D’AUTRE PART, 

 

Ci-après dénommés individuellement « une Partie » ou collectivement « les Parties ». 
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0 — Préambule 

-1 et suivants ainsi que D315-1 et suivants relatifs à 
 

Vu les articles R.341-
 

-après la « CRE ») en vigueur portant décision 
 ; 

-
eurs producteurs et un ou plusieurs consommateurs 

 

Cette personne morale (ci-après la « Personne Morale Organisatrice »), partie à la présente convention, lie entre 
eux un ou plusieurs Producteurs et un 

 

-9, 
La Personne Morale Organisatrice et le gestionnaire du réseau public de distribution concerné (ci-après Enedis) 
concluent un contrat établi sur la base d'un modèle figurant dans la documentation technique de référence de 

 

 Conformément aux -

Réseau Public de Distribution (RPD)géré par Enedis. 

Conf -
de comptage pour les utilisateurs raccordés à ce réseau. A ce titre, elle assure également la gestion des 
données de comptage de ces utilisateurs et toutes missions afférentes à ces activités.  

D.315-3 et R.341- e la 
 

Dans ce contexte, les Parties sont convenues de ce qui suit.  

 

Nota : Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au glossaire de la présente 
convention. 
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1 — Objet et champ d’application de la présente convention 

1.1. Objet 

La présente convention (ci-après « la Convention ») définit les droits et obligations des Parties pour la mise en 
-  

Dans ce cadre, les Parties précisent également, par la Convention, les adaptations apportées aux clauses des 

rale Organisatrice (PMO). 

1.2. Périmètre contractuel 

La Convention comprend, par ordre de prévalence : 
 le présent document, qui en constitue le corps principal ; 
 e au « Descriptif synthétique  »  
 nnexe 2 relative aux « Modalités de communication de données concernant la PMO, son éventuel 

madataire et  » ; 
 3 relative à la « Liste des interlocuteurs la Convention » ; 
 x « Modèles s 

collective  ;  
  Modalités de communication de données concernant les clefs dynamiques » ; 
  Modalités de communication de données concernant les Courbes de 

Mesure » ; 
 nnexe 7 relative aux « 

 ». 

La Convention 
et conventions remis, échangés ou signés entre les Parties antérieurement à sa signature et portant sur le même 
objet. 

dispositions de la Convention conclue entre Enedis et la PMO, qui lie entre eux les Consommateurs et les 
Producteurs 

5.1.1 de la Convention, prévalent. 

Dans le cadre de l'exécution de la Convention, Enedis rappelle à la PMO l'existence de ses référentiels technique 
et clientèle, et de son Catalogue des prestations. Ces référentiels exposent les dispositions réglementaires et 

Enedis applique à l'ensemble des utilisateurs pour leur assurer l'accès et 
l'utilisation du RPD. Les référentiels sont accessibles à l'adresse Internet www.enedis.fr

résumé dans la note Enedis-GUI-CF_04E accessible sur ce même 
site Internet. Les documents des référentiels sont communiqués à toute personne qui en fait la demande écrite, 
à ses frais. 

n collectives par Enedis sont définies dans ces 
référentiels. La PMO reconnaît avoir été informée, préalablement à la conclusion de la Convention, de 
l'existence des référentiels et du Catalogue des prestations qui sont publiés par Enedis. 

En cas de contradiction entre les référentiels  la 
Convention de la Convention prévalent. 

file://///2kze0.ze0.erd.edf.fr/ep/DCT-PAME/ING-CONTRACTUELLE/3.%20Versions%20de%20contrats%20en%20projet/GRD-F/V7.0/CONCERTATION%20FOURNISSEURS/VERSION%20FINALE/www.enedis.fr
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2 — Descriptif synthétique  

 (cf. article 11.1 de la Convention), complétée avec les informations transmises à Enedis par la PMO, 
constitue un descriptif au démarrage  , étant 
rappelé que tout PRM ne peut participer simultanément à plusieurs opérations d . 

La PMO Convention, respecte les critères, 
notamment de proximité géographique, fixés  

Dans le cas où la PMO -2-

d'habitations à loyer modéré et ses locataires, elle en fait la demande à Enedis 
 (cf. article 11.3 de la Convention). Elle atteste alors 

-2 du code de la 
mmation collective objet de la Convention 

précitée concerne ses locataires. Enedis et la PMO se rapprochent pour déterminer ensemble la date de prise 
et des modalités spécifiques de la Convention. 

Si la PMO ne souhaite plus bénéficier de ces modalités spécifiq lle 
en fait la demande à Enedis 
annexe 3 (cf. article 11.3 de la Convention). Enedis et la PMO se rapprochent pour déterminer ensemble la date 

e ces modalités spécifiques. 

3 — Périmètre de l’opération d’autoconsommation collective  

3.1.   

PMO (cf. article 11.2) de la 
Convention, qui mentionne notamment : 

 Les numéros de PRM du(es) Consommateur(s) et 
; 

  
collective pour chaque PRM concerné, en précisant pour chaque PRM, le prénom et le nom du titulaire 
du  son numéro SIRET ou 
RNA (dans le  association) pour un client non résidentiel. 

 La répartition de la production autoconsommée entre chaque consommateur final 
concerné (Coefficient(s) de Répartition de la production autoconsommée à affecter à chaque PRM 

4  de la Convention).  

Prérequis : Il est rappelé que chaque Participant t être 
préalablement raccordé au RPD -2 du Code de 

 
et que l'électricité fournie est d'origine renouvelable, les points de soutirage et d'injection peuvent être 
raccordés tant sur le réseau Basse Tension (BT) que le réseau Moyenne Tension (HTA). Enedis vérifie que : 

 Tous les PRM communiqués sont rattachés au réseau BT ; 

 Les PRM collective ; 

 ération 

- ie. 
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Il est rappelé que chaque Participant t 
 : 

 En injection
sur le RPD géré par Enedis ; 

 En soutirage
 

t préalablement être mis en 
service et Courbe de Mesures est active. 

La PMO 
5.1.1 de la Convention. 

opération d'autoconsommation collective réunit un organisme HLM et ses locataires (au sens de 
-2- PMO informe en amont les locataires concernés du projet 

es locataires sont considérés comme 

de leur part. La PMO iciper à 
  

et un PRM Consommateur. 

Après signature de la Convention par les deux parties, Enedis notifie à la PMO, au plus tard dans un délai de 

 (cf. article 11.2 de la Convention). 

Cette date est définie e
participants sur la même date théorique de relevé) et elle intègre un délai de quinze (15) jours ouvrés pour 
permettre aux différents responsables ducteurs  la mise en place 
des dispositions nécessaires au traitement spécifique des PRM en autoconsommation collective. 

en service, pour toutes demandes relatives à sa gestion 
veuillez contacter Enedis à l'adresse suivante : autoconsocollec-gestion@enedis.fr. 

3.2.   

3.2.1. PMO  

la PMO 
que celle-

-après.  

Dans le cas où la PMO souhaite bénéficier des dispositions spécifiques à opération d'autoconsommation 
collective qui réunit un organi -2- les 

PMO sont notamment les suivantes : 

- 

part à la PMO   nouveau, celle-ci doit faire une 
 ; 

mailto:autoconsocollec-gestion@enedis.fr
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- 

locataire y participait, la PMO doit faire une demande 
 ; 

- PMO de son 
tirer, celle-ci 

. 
 

3.2.1.1. Modalités de la demande de la PMO  

Lorsque la PMO tion collective 
PMO en informe Enedis, selon les modalités 

décrites en annexe 2 (cf. article 11.2 de la Convention), et ce, au plus tard dans un délai de quinze (15) jours ouvrés 
avant la date PMO précise alors notamment à Enedis : 

 le numéro de PRM concerné ; 

 la nature de la modification en indiquant :  

o   entrée  sortie  ; 

o Le type de PRM c'est-à-dire si le PRM concerné est « Consommateur » ou « Producteur » ; 

o  L
oconsommation collective (prénom et nom du client, adresse du client et son numéro SIRET 

 ; la PMO doit disposer de 
ment aux 

5.1.1 de la Convention. 

 la répartition de la production autoconsommée entre chaque consommateur final 
concerné (Coefficient(s) de Répartition de la production autoconsommée à affecter à chaque PRM 
Consommateur concerné conformément à  4  de la Convention) ; 

3.2.1.2. Modalités  

Après analyse de la demande de modification de Périmètre de la PMO, au plus tard dans un délai de cinq (5) 
jours ouvrés à compter de la demande, Enedis confirme à la PMO la faisabilité technique de la modification 

décrites en annexe 2 (cf. article 11.2 de la Convention) : 

 Lorsque  

  constate une anomalie sur le PRM concerné (exemples : référence de PRM erronée, total 
des Coefficients de Répartition supérieur à 100 %, absence 
pour demander une modification de Périmètre, non-respect du préavis ou des prérequis pour opérer une 

) : Enedis en informe la PMO dans les meilleurs délais, afin de permettre à 
PMO notifie de nouveau à 

3.2.1.1 de la 
Convention. Enedis traite alors la recevabilité de cette nouvelle demande conformément aux modalités 
du présent article. 

3.2.2.  

les modalités décrites ci-après. 
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3.2.2.1. 
utoconsommation collective  

 

 

la Dans le cas de Coefficients de Répartition statiques 
ou dynamiques, sauf mention contraire de la part de la PMO, la part de production qui revient à ce 
consommateur est, à compter de la date  ; 

 Enedis notifie la PMO au plus tard dans un délai de cinq (5) jours ouvrés, par 
ention en annexe 3 (cf. article 11.3), à compter de 

cette résiliation ; 

Dans le cas où un nouveau Consommateur, ou un nouveau P
le PRM résilié et souhaite participer à la présente opératio PMO procède à 

 

8.6 relatif à la 
 

3.2.2.2.  lorsque 
d'autoconsommation collective réunit un organisme HLM et ses locataires (au sens de 

 L315-2-  

Lorsque la PMO a souhaité bénéficier des dispositions spécifiques applicables 
-2-1 du code 

, d RPD pour un 
 

 

la Dans le cas de Coefficients de Répartition statiques 
ou dynamiques, sauf mention contraire de la part de la PMO, la part de production qui revient à ce 
consommateur est, à compter de la date f ; 

 Enedis notifie la PMO 
3 (cf. article 11.3), à compter de la date de cette 

résiliation ; 

 Enedis conserve ce PRM en attente ; 

 nouveau 
la PMO 

n en annexe 3 (cf. article 11.3), à compter de la date de cette mise en 
service ;  

 Enedis conserve ce PRM en attente ; 

 Si la PMO informe Enedis du retrait du PRM selon 
les modalités décrites au 3.2.1.1 ci-dessus, Enedis ne réintègre pas le PRM dans le Périmètre de 

 ;  
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 Si aucune information complémentaire de la part de la PMO une fois un délai de 14 jours écoulé à 
compter de la date de réintègre le PRM dans le 

 ; 

 Dans le cas de Coefficients de Répartition statiques ou dynamiques, sauf mention contraire de la part 
de la PMO, Enedis reprend le dernier coefficient transmis pour ce PRM. 

suite au refus du nouveau locataire, si cela condu un seul 

8.6 . 

3.2.3. 
 

En 
  

 

la suspensio . Dans le cas de Coefficients de Répartition statiques 
ou dynamiques sauf mention contraire de la part de la PMO, la part de production qui revient à ce 
consommateur est, à compter de la date sée dans le Surplus 
collectif ;  

 Enedis notifie la PMO au plus tard dans un délai de cinq (5) jours ouvrés, par 
 (cf. article 11.3), de 

suspension ;  

 La PMO notifie alors, dans un délai de 10 jours ouvrés à compter 

.  

 Enedis informe la PMO dans un délai de 10 jours ouvrés à compter de la réception de ces nouveaux 
 

ation 
PMO 

  

4 — Coefficients de Répartition de la production autoconsommée  

déterminés par la PMO. Le calcul 
établit par Enedis porte sur la période allant du jour de la date anniversaire mensuelle de la date de démarrage 

-après Date Anniversaire Mensuelle)
précédent au jour précédent de ladite Date Anniversaire Mensuelle du mois en cours. Cette Date Anniversaire 
Mensuelle peut être modifiée par Enedis en raison de la date théorique de relevé de nouveaux PRM ajoutés dans 

la nouvelle Date Anniversaire Mensuelle à la 
PMO. 

4.1. Choix initial des Coefficients de Répartition de la production autoconsommée entre chaque 
Consommateur 

La PMO désigne la valeur du (des) Coefficient(s) de Répartition de la production autoconsommée entre les PRM 
onsommation collective (ci-après dénommé(s) le 

« Coefficient de Répartition ») de son Périmètre. Leur valeur est définie par la PMO, sous forme de pourcentage.  
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La PMO  (cf. article 11.2) nsemble des PRM de 
son Périmètre, entre un type de Coefficients de Répartition de la production autoconsommée parmi les suivants :  

 Soit elle opte pour des Coefficients de Répartition Dynamiques (Simples ou Full) -
même :  

o Dans ce cas, la PMO notifie à Enedis, au plus tard le 4ème jour ouvré suivant la Date Anniversaire 
Mensuelle du mois en cours, les Coefficients de Répartition Dynamiques à prendre en compte pour 
chaque PRM Consommateur de son Périmètre dans les conditions précisées en annexe 5 (cf. article 
11.5) ;  

o À défaut de notification par la PMO des Coefficients de Répartition Dynamiques à appliquer dans ce 
délai, Enedis applique alors les valeurs des Coefficients de Répartition par défaut, définis 
D.315-6 du Code de L , pour chaque Pas de Mesure, de chaque journée de chaque Semaine 
S du Mois M.  

 Soit elle opte pour des Coefficients de Répartition Statiques -même :  

o Dans ce cas, la PMO  (cf. article 11.2), pour 
chaque PRM Consommateur de son Périmètre, la valeur du Coefficient de Répartition de la 
production autoconsommée à appliquer ;  

o Toute modification de la valeur des Coeffi
4.3 de la Convention. 

 Soit elle opte pour des Coefficients de Répartition dynamiques par défaut calculés par Enedis. Enedis 
calcule les Coefficients de Répartition de la production autoconsommée conformément -

Pas de Mesure, au prorata de la consommation de chacun des 
Consommateurs, dans la li  

Le choix de la PMO pour le type de Coefficients de Répartition est communiqué à Enedis dans les conditions 
précisées en annexe 2 de la Convention (cf. article 11.2). Toute modification du type de Coefficients de 

4.2 de la Convention. 

4.2. Modalités de modification du type de Coefficients de Répartition de la production autoconsommée 
entre chaque PRM consommateur 

4.2.1. Modalités de la demande de la PMO  

Lorsque la PMO souhaite modifier le type de Coefficients de Répartition pour laquelle elle a opté, elle en informe 
au plus tard dans un délai de quinze 

(15) jours ouvrés  
la Convention en annexe 3 (cf. article 11.3 de la Convention). 

4.2.2.  

Après analyse de la demande de modification envisagée, au plus tard dans un délai de cinq (5) jours ouvrés à 
compter de la demande, Enedis confirme à la PMO la faisabilité technique de la modification souhaite : 

 Lorsque cette modification est déclarée recevable par Enedis ; 

 L PMO (exemples : 
type de coefficients erroné, non-respect du préavis pour opérer une modification de type de de 
coefficients  : Enedis en informe la PMO dans les meilleurs délais, afin de permettre à cette dernière 

PMO notifie de nouveau à Enedis, la 
modification envisagée conformément aux modalités  de la Convention. Enedis traite 
alors la recevabilité de cette nouvelle demande conformément aux modalités du présent article. 
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4.3. Modalités de modification de la(es) valeur(s) des Coefficients de Répartition Statiques de la 
production autoconsommée entre chaque Consommateur   

4.3.1. Modalités de la demande de la PMO 

Lorsque la PMO souhaite modifier les Coefficients de Répartition Statiques elle en informe Enedis au plus tard 
dans un délai de quinze (15) jours ouvrés , en précisant la nouvelle valeur des 
Coeff , selon les modalités 
décrites en annexe 2 (cf. article 11.2 de la Convention). 

4.3.2.  

Après analyse de la demande de modification envisagée au plus tard dans un délai de cinq (5) jours ouvrés à 
compter de la demande, Enedis confirme à la PMO  : 

 Lorsque cette modification est déclarée recevable par Enedis ; 

 L nstate une anomalie sur la demande de modification notifiée par la PMO (exemples : 
type de coefficients erronés, non-respect du préavis ou des prérequis pour opérer une modification de 
coefficients ) : Enedis en informe la PMO dans les meilleurs délais, afin de permettre à cette dernière 

PMO notifie de nouveau à Enedis la 
modification envisagée 4.3.1 de la Convention. Enedis traite 
alors la recevabilité de cette nouvelle demande conformément aux modalités du présent article.  

4.4. Modalités de modification de la(es) valeur(s) des Coefficients de Répartition Dynamiques de la 
production autoconsommée entre chaque Consommateur 

4.4.1. Modalités de la demande de la PMO 

Lorsque la PMO a opté pour des Coefficients de Répartition Dynamiques (Simples ou Full), elle notifie 
mensuellement  (cf. article 11.5), au plus tard le 
4ème jour ouvré suivant la Date Anniversaire Mensuelle du mois en cours, les Coefficients de Répartition 
Dynamiques à prendre en compte pour chaque PRM Consommateur participant.  

À défaut de notification par la PMO des Coefficients de Répartition Dynamiques (Simples ou Full) à appliquer 
dans ce délai, ou à défaut de respect du formalisme de la demande, Enedis applique alors les valeurs des 

- Pas de 
Mesure, de chaque journée de chaque Semaine S du Mois M de(s) PRM Consommateur(s). 

4.4.2. Modalités de traitement de la demande par Enedis 

4.4.2.1. Cas de Coefficients de Répartition Dynamiques simples 

- transmission par mail (fichier .txt comportant les Coefficients de Répartition de tous 
les Consommateurs pour chaque Pas de Mesure du Mois M tel que décrit en annexe 5 de la Convention) 

Si le fichier transmis par la PMO 
avec le t 100% sur un ou plusieurs Pas 
de Mesure
le délai de 4 jours ouvrés suivant la Date Anniversaire Mensuelle du mois en cours, Enedis appliquera des 

- Pas de 
Mesures, de chaque journée de chaque Semaine S du Mois M de(s) PRM Consommateur(s). 

- Dan  
Consommateurs par Pas de Mesure) : 
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Si les Coefficients de Répartition des consommateurs pour un Pas de Mesure ne sont pas conformes (format, 
participants déclarés 
dépassant 100%, etc.), la PMO  

En cas de coefficient non conforme sur un Pas de Mesure, si 
dans le délai de 4 jours ouvrés suivant la Date Anniversaire Mensuelle du mois en cours, Enedis appliquera des 

-6 du Co Pas de Mesure 
concerné. 

4.4.2.2. Cas de Coefficients de Répartition Dynamiques full 

- mble des 
consommateurs par Pas de Mesure et par producteur) : 

Si pour un Pas de Mesure onsommateurs 
ne sont pas conformes (format, participants déclarés 
des coefficients de répartition dépassant 100%, etc.), la PMO  

Si pour un Pas de Mesure
Producteurs ne sont pas conformes, et que la PMO, après notification des rejets, ne transmet pas une version 
corrigée à Enedis dans le délai de 4 jours ouvrés suivant la Date Anniversaire Mensuelle du mois en cours, Enedis 
appliquera des Coefficients de Rép -6 du 
Pas de Mesure concerné. 

Si pour un Pas de Mesure, certains Coefficients de Répartition de Consommateurs sont conformes pour certains 
P Producteurs,  Celle-ci sera 

 

4.4.3.  : 

La PMO peut contester les valeurs des Coefficients de Répartition par défaut appliqués par Enedis lorsque la 
, précisé à 

-dessus, place par Enedis pour les recevoir (mail 
ou API). Dans ce cas, les Parties se rapprochent afin de déterminer les éventuelles modifications à apporter aux 

ticle 8.8 de la 
Convention. 

5 — Obligations des Parties 

5.1. Obligations de la PMO 

5.1.1. Relations de la PMO avec les P  

La PMO 
fixées par 3  de la Convention. 

Sauf ion d'autoconsommation collective réunit un organisme HLM et ses locataires (au sens de 
-2- , la PMO  en cas de litige, au plus tard dans 

un délai de 10 jours ouvrés , 

les conditions définies par la Convention. Enedis met à disposition 
 (cf. article 11.4) pouvant être utilisé 

par la PMO avec son propre logo. 
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La PMO : 

 Atteste avoir préalablement informé les Consommateurs et les Producteurs du Périmètre de la 
conclusion et du contenu de la Convention dont les modalités de répartition de la production entre 
chaque Participant ; 

  à informer tout nouveau Consommateur ou Producteur souhaitant participer à cette opération 
d
cette opération dans le cadre défini par la Convention (

 lorsque celle-ci réunit un organisme HLM et ses locataires au sens de 
-2-1 du code de  ; 

La PMO 
la Convention. 

La PMO informe par tout moyen : 

  Les Consommateurs participant à 
Coefficients de Répartition de la production autoconsommée entre chaque Consommateur qui leur sont 
appliqués et de toute modification de ces Coefficients de Répartition, avant leur application ; 

 Les  : des modalités de la 
répartition du Surplus Collectif on collective entre chacun 
des Producteurs partici  

5.1.2. Répartition de la production autoconsommée entre les Consommateurs  

- PMO définit la valeur des Coefficient(s) de Répartition 
de la production autoconsommée entre les Consommateurs et informe Enedis de toute modification de ce(s) 
Coefficients de Répartition selon les modalités fixées par la Convention. 

À défaut, conformément - n 
de la production autoconsommée, à chaque Pas de Mesure, au prorata de la consommation de chacun des 

 

Enedis affecte au(x) PRM 
Consommateur(s)  en annexe 7 (cf. article 11.7) de la Convention. 

Enedis établit ce calcul mensuellement sur la période allant de la Date Anniversaire Mensuelle du mois 
précédent au jour précédent de la Date Anniversaire Mensuelle du mois en cours. 

5.1.3. Répartition du Surplus Collectif éventuel entre chacun des producteurs  

Enedis réalise une répartition du Surplus Collectif selon les modalités 
décrites en annexe 7 (cf. Article 11.7) de la Convention.  

5.1.4. 
Courbe(s) de Mesures 

PMO de la(les) Courbe(s) 
de Mesures toconsommation collective. La PMO 
à recueillir cette autorisation  et à la conserver sur un support durable. Enedis met à disposition 

 en annexe 4 de la Convention (cf. article 11.4) pouvant être utilisé par la PMO avec son 
propre logo. 
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La PMO est soumise à des contrôles par Enedis, selon les modalités prévues dans le référentiel clientèle 
is1. Dans ce cadre, la PMO crite 

30  

PMO ai : 

 Enedis sort le PRM du Périmètre  ; 

 ) et le(s) Producteur(s) 
concerné(s) et les autorités compétentes ; 

 Enedis se réserve la possibilit  8.5 de la Convention.  

5.1.5. Réclamations de Consommateur ou Producteur  

La PMO 

dans un délai de 5 jours ouvrés à compter de sa réception par la PMO.  

par la PMO en exécution de la Convention engage la seule responsabilité de la PMO. 

un délai de 30 jours 
calendaires 
à son instruction par Enedis. Enedis informe la PMO de la réponse apportée. 

5.2.  

5.2.1. Définition des données de comptage  

Enedis établit mensuellement, les données 
 : 

 Le soutirage physique au RPD par chaque Consommateur, conformément aux modalités prévues dans 
cès au RPD (contrat GRD-F si le client est en contrat unique ou contrat 

CARD sinon) ; 

  physique au RPD par chaque Producteur, conformément aux modalités prévues dans les 
RPD en injection (CAE ou CARD i) ; 

 La part de la production affectée à chaque Consommateur sur la base : 
o De la Courbe de Mesures de chacun des P  ; 
o De la(des) valeur(s) du(des) Coefficient(s) de Répartition de la production au PRM 

Consommateur concerné ; 
o Étant précisé que pour chaque Pas de Mesure, la quantité de production affectée à un 

soutirage physique mesuré au PRM du Consommateur. 

 La P Electricité Autoconsommée, par chaque Consommateur, calculée sur la base : 
o De la Courbe de Mesures du soutirage mesuré au PRM du Consommateur concerné ; 
o De la Courbe de Mesures correspondant à la part de production affectée, à chaque 

Consommateur, calculée par Enedis conformément aux modalités définies ci-avant. 

 La P Electricité de Complément relevant du fournisseur correspondant à la différence entre : 

 
1 A date de publication du présent document contrôle des autorisations clients déclarées par les tiers et 

clientèle sous la 
référence Enedis-PRO-CF_090E 
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o La Courbe de Mesures  
o Et la Courbe de Mesures icité autoconsommée par chaque Consommateur.  

 Le 
la partie positive de la Courbe de Mesures correspondant à la différence entre : 

o La Courbe de Mesures  
(calculée sur la base des Courbes de Mesures 

 
o Et la Courbe de Mesures de la P Electricité A

 

 Ce Surplus Collectif est réparti sur chacun des Producteurs participant à selon les modalités 
décrites en annexe 7 (cf. Article 11.7) de la Convention ; 

 La  : 
o La Courbe de Mesures  
o Du Surplus Collectif réparti et déterminé conformément aux modalités définies ci-avant. 

Le calcul établit par Enedis porte sur la période allant du jour de la Date Anniversaire Mensuelle du mois 
précédent au jour précédent de la Date Anniversaire Mensuelle du mois en cours. 

5.2.2. Transmission/mise à disposition des données de comptage 

Enedis met à disposition mensuellement, au plus tard le huitième (8ème) jour calendaire à compter de la Date 
Anniversaire Mensuelle du mois en cours, selon les modalités précisées en annexe 6 (cf. article 11.6 de la 
Convention), l 5.2.1 de la Convention, aux acteurs désignés ci-dessous. 

5.2.2.1. Données transmises à la PMO ou au tiers mandaté par elle 

 Le soutirage physique de chacun des Consommateurs 

  

 La P Electricité Autoconsommée par chaque Consommateur avec le cas échéant le détail par 
Producteur ; 

 La P Electricité A  ; 

   ; 

 héant le détail par 
Consommateur ; 

 Le Surplus Collectif éventuel ; 

 Le  ; 

 La liste des Participants. 

En complément, dans le cas où la part de production affectée à chaque Consommateur est établie sur la base 
des Coefficients de Répartition par défaut - Enedis 
transmet à la PMO les valeurs de coefficients retenus pour chacun des Consommateurs. 

5.2.2.2.Données transmises au fournisseur de complément de chaque Consommateur participant à 
 

 Le soutirage physique au RPD par chaque Consommateur en Contrat Unique avec le fournisseur ; 
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 La P Electricité de Complément de chaque Consommateur ayant conclu un Contrat Unique avec le 
fournisseur. 

 La P Electricité Autoconsommée de chaque Consommateur ayant conclu un Contrat Unique avec 
le fournisseur. 

5.2.2.3.  

Les données suivantes sont transmises aux Producteurs en contrat CARD avec Enedis (CARD i ou CAE) : 

  physique au réseau public de distribution par chaque Producteur ;  

 La 
production qui a été affectée aux Consommateurs de  avec le cas échéant le détail par 
Consommateur ; 

  Surplus Collectif réparti.  

5.2.2.4. Données transmises aux RE des P  

Les données suivantes sont transmises aux RE des Producteurs en contrat CARD avec Enedis (CARD i ou CAE) : 

  physique au RPD par chaque Producteur ; 

 La 
.  

5.2.2.5. 
L314-6-1 du code de bénéficiant de 

 

Les données suivantes sont transmises aux -
6- en contrat avec Enedis (GRD-AOA) : 

 Le Surplus Collectif réparti de chaque Producteur concerné. 

5.2.3. Modalités de correction en cas de  dispositif de comptage  

NOI-CF_103E, en particulier : 

 riode inférieure ou égale à une heure, les 
grandeurs manquantes ou invalides sont remplacées dans les Courbes de Mesures concernées par 
interpolation linéaire à partir des grandeurs encadrantes. 

 ode strictement supérieure à une heure, 
les grandeurs manquantes sont remplacées dans les Courbes de Mesures concernées par des données 
mesurées le même jour de la semaine précédente (J-7) pendant le même intervalle, éventuellement 
corrigées pour tenir com

énergie, évolution de puissances souscrites). 

5.2.4.  

nt être utilisé par la PMO 
du Consommateur ou du Producteur 
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 ; ce modèle figure en annexe 
4 (cf. article 11.4) de la Convention.  

La forme de cette autorisation est néanmoins libre. 

6 — Tarif 

-
u RPD spécifiques pour les Consommateurs participant à des opérations 

d'autoconsommation définies aux articles L. 315-1 et L. 315-2. 

8.3 
-

 

Le souti au RPD 

le contrat GRD- au réseau. 

Dès lors où le Consommateur a opté pour un Contrat Unique, le choix du TURPE relève du fournisseur de 
complément.  

Une composante de gestion majorée a été introduite par la CRE, pour les participants (Consommateur et 
Producteurs) autoconsommation collective, pour tenir compte de la gestion induite pour 
Enedis, responsable notamment du retraitement des Courbes de Mesures. 

Les Consommateurs  peuvent opter pour une 
composante de soutirage spécifique, dans les conditions décrites par la CRE dans sa délibération relative au 
TURPE en vigueur2. ils sont en Contrat Unique, ils doivent en formuler la demande auprès de leur 
fournisseur de Complément. 

7 — Responsabilité 

7.1. Régime de responsabilité 

en cas de non-exécution ou de mauvaise exécution des obligations mises à sa charge au titre de la Convention.  

  de la PMO en 
la cteur. 

L111- oute déclaration frauduleuse faite par la PMO ou 
mise à disposition des données 

 Producteur raccordé au réseau géré par Enedis est punie notamment 
prévue 111-  

Tout engagement complémentaire ou différent de ceux mentionnés dans la Convention que la PMO aurait pris 
envers les Participants ou un tiers à la présente Convention ne saurait être opposable à Enedis et engage la 
seule PMO  

 
2 A la date de publica

-BT) 
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7.2. Régime perturbé et force majeure 

7.2.1.  Définition  

majeure désigne tout événement irrésistible, 

 

-1 du 
concession du réseau public de transport, annexé au décret n°2006-1731, il existe des circonstances 

s connaissances 
techniques, qui sont assimilées par les Parties à des événements de force majeure. Ces circonstances 
caractérisent le régime perturbé. 

7.2.2. Régime juridique  

Les Parties n'encourent aucune responsabilité et ne sont tenues d'aucune obligation de réparation au titre des 

leurs obligations contractuelles, lorsque cette inexécution ou cette exécution défectueuse a pour cause la 
7.2.1 de la présente Convention. Les 

 

c 
demande d'avis de réception adressée dans les meilleurs délais, de la nature de l'événement de force majeure 
invoqué et de sa durée probable.  

elle dispose pour en limiter sa portée et sa durée. 

8 — Exécution de la Convention 

8.1. e la Convention 

La Convention prend effet à la date de signature par la dernière des Parties.  

Elle est conclue pour une durée indéterminée, sous 
Convention. 

La Convention peut être résiliée  8.5 de la Convention. 

8.2.  

Lorsque les prérequis , Enedis communique à la 
PMO la date effect  au plus tard dans un délai de cinq (5) jours ouvrés après 
signature de la Convention. 

des participants 3.1 de la 
Convention, pour permettre aux différents responsables  
la mise en place des dispositions nécessaires au traitement des PRM en autoconsommation collective. 

8.3. Adaptation de la Convention  

 :  
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 Enedis notifie à la PMO les modifications apportées à ce document résultant des travaux de 
concertation menés avec les acteurs, au moins un mois avant la date , par tout 
moyen écrit adressé désigné par 
la PMO 3 (cf. article 11.3 de la Convention) ;  

 

Référence librement accessible sur son site internet ; 

 En cas de non-acceptation par la PMO de ces modifications contractuelles, la PMO est tenue de notifier 
du corps de la Convention, par tout moyen écrit adressé à 

l de la Convention 
3 (cf. article 11.3), au plus tard dans un délai  mois à compter de la réception par le Client du projet 
de modification.  

o Les Parties se rapprochen
Convention en cohérence avec les nouvelles règles en vigueur.  

o 

nouvelles règles en vigueur, Enedis le notifie au plus vite par tout moyen écrit à la PMO. Cette 
notification entraîne alors la suspension immédiate de la Convention. 

 Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de modifications contractuelles imposées par voie 
législative ou réglementaire. 

 : TURPE), ceux-
 

 

-2- PMO 
participants que ses seuls locataires alors elle ne peut plus bénéficier des dispositions spécifiques qui sont 
résiliées de plein droit. 

(cf. article 11.3 de la Convention) relative à la « liste des interlocuteurs 
Convention » peut être mise à jour par chacune des Par

8.10 de celle-
ci.  

Les annexes 2 (cf. article 11.2), 5 (cf. article 11.5) et 6 (cf. article 11.6) 
de données entre Enedis et la PMO  
moins vingt (20) jours ouvrés après notification à la PMO

 (cf. article 11.3). 

8.4. Confidentialité et protection des données personnelles 

8.4.1. Confidentialité  

confidentialité des informations d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique dont la 
communication serait de nature à porter atteinte aux règles de concurrence libre et loyale et de non-
discrimination et dont elles ont connaissance par quelque moyen que ce soit à l'occasion de l'exécution du 
présent contrat. 

La liste des informations dont la confidentialité doit être préservée en application de l'article L111-73 du code 
-  
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Convention et ne pe

mesures utiles pour faire respecter la présente obligation de confidentialité par son personnel. Elle prend, en 
outre, toutes dispositions pratiques pour assurer la protection physique de ces informations, notamment lors de 
l'archivage de celles-ci. 

tie toute violation des obligations découlant du 
présent article. 

 

 Si -ci, au moment de sa communication, 
était déjà accessible au public ; 

 Si 

 

De même, ces obligations cessent si la Partie destinataire apporte la preuve que, depuis sa communication, 
cette information a été  

ité ou la résiliation de celui-ci. 

8.4.2. Protection des données personnelles  

Enedis protège les données à caractère personnel communiquées par la PMO à Enedis conformément à la loi 
n°78- ux libertés, dite « Informatique et 
Libertés » et par le Règlement général sur la protection des données n° 2016-679 du 27 avril 2016. Les droits 

concernant un Consommateur ou un Producteur, au titre de la loi n° 78-17 du 6 janvier sont garantis par les 
Parties.   

Lorsque la PMO 
caractère personnel concernant le Par PMO adresse directement sa réponse au 
Participant. 

Si la PMO 
le Participant et qui sont détenues par Enedis, elle communique sans délai la demande à Enedis, par courriel à 

(cf. article 11.2) de la Convention. Enedis adresse directement 
sa réponse au Participant concerné et en informe la PMO. 

La PMO 

PMO e la loi 
« Informatique et Libertés 

-ci. 

8.5. Résiliation de la Convention 

8.5.1. Cas de résiliation anticipée 

Chaque Partie a l

pour cette résiliation. La résiliation prend alors effet tr  
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La Convention peut être résiliée par Enedis de plein droit en cas de manquement grave et/ou répété par la PMO 
à une obligation substantielle de la Convention. Tel est le cas notamment dans les situations suivantes : 

 en cas de manquement par la PMO 

5.1.1 de la Convention ; 

 de communication par la PMO à Enedis sur simple demande écrite de sa part de 
5.1.4 de la Convention ; 

 en cas de non-respect des règles de confidentialité et de protection des données personnelles par la 
PMO 8.4 de la Convention ; 

  pour une période 
supérieure à trois mois. 

PMO 
pour prendre acte de cette résiliation. 

8.5.2. Effets de la résiliation 

8.4.1 de 
la Convention pendant toute la durée de la Convention et pendant une durée de trois années suivant notamment 
la résiliation de celle-ci.  

 : 

 La 
 ; 

Enedis informe de la résiliation de la Convention, au plus tard cinq (5) jours ouvrés avant la date d'effet de la 
résiliation, par tout moyen écrit : 

 Le 
 ; 

 Les le cas 
échéant d  ; à 

Producteur ; 

 Le Responsable d'Equilibre au périmètre duquel les flux correspondant au Surplus Collectif éventuel 
réparti et à la 
correspondante, sont rattachés ; 

La PMO informe également 
 

8.6. Suspension de la Convention 

8.6.1. Conditions de la suspension 

La Convention peut être suspendue selon les modalités suivantes : 

 En 

que ce soit, d de Rattachement au Responsable 
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 Si 

collective ; 

 En cas de non-respect des règles de confidentialité et de protection des données personnelles par la 
PMO 8.4 de la Convention ; 

 E 7.2.1 de la Convention.  

immédiate. 

Dans les autres cas, les délais et les modalités de la suspension sont ceux des articles sur la base desquels il 
est procédé à ladite suspension ; à défaut de telles dispositions, la suspension prend effet dix jours calendaires 
après l'envoi par Enedis d'une lettre recommandée avec avis de réception. 

8.6.2. Effets de la suspension 

La suspension de la Convention   
 

En cas de suspension de la Convention : 

 Les Parties n'encourent aucune responsabilité du fait de l'inexécution de leurs obligations respectives 
pendant la durée de la suspension au titre de la Convention. Les obligations contractuelles des Parties, 
à l'exception de celle de confidentialité et de protection des données personnelles prévue 8.4 
de la Convention, ne sont plus exécutées pendant la durée de la suspension de la Convention. 

 Enedis informe de la suspension de la Convention, au plus tard cinq jours ouvrés avant la date d'effet la 
suspension de la Convention, par tout moyen écrit :  

o Le 
toconsommation collective sont rattachés ; 

o Les 

sur le RPD ; à défaut
désigné par le Producteur ; 

o Le Responsable d'Equilibre au périmètre duquel les flux correspondant au Surplus Collectif 
haque producteur et la part 

 ; 

 La PMO 
is. 

La durée de la suspension est sans effet sur le terme de la Convention et est sans incidence sur les périodes 
ainsi que le décompte du temps mentionnés dans la Convention. Il est expressément convenu entre les Parties 
que chaque Partie conserve la charge des frais exposés par elle en cas de suspension de la Convention. 

Si la Convention arrive à échéance pendant la durée de la suspension, elle ne pourra plus être exécutée et ne 
pourra en aucun cas être réactivée automatiquement. Si elle arrive à échéance postérieurement à l'expiration 
de la suspension, l'exécution de la Convention se poursuit dans les mêmes termes et conditions, sans 
prorogation. 

Dans le cas où la suspension de la Convention excéderait une durée de trois mois à compter de la date effective 
de la suspension, chaque Partie aura la faculté de résilier la Convention de plein droit, dans les conditions de 

8.5.  
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8.7. Cession de la Convention  

La Convention ne peut être cédée par la PMO à un tiers  , sauf pour : 
 Fusion acquisition ; 
 Cessation  ; 
 Filialisation. 

Un avenant à la Convention est alors impérativement conclu entre Enedis et le cessionnaire. 

 

8.8. Contestations  

Dans le cas de contestation relative à 
la durée de celle-
les moyens pour résoudre cette contestation. 

A cet effet, la Parti
notification précisant : 

 La référence de la Convention ; 

  de la contestation ; 

 La  

Les Par  le cas échéant 
renouvelables par accord écrit des Parties  à compter du jour de réception de la notification de la contestation, 
vaut échec desdites négociations et chacune des Parties peut saisir le tribunal compétent. 

8.9.   

La Convention est régie par le droit français. 

Nonobstant toutes traductions qui pourraient en être faites, signées ou non, la langue faisant foi pour 
 

8.10.  Interlocuteurs et élection de domicile  

Les coordonnées des Parties sont indiquées en annexe 3 (cf. article 11.3) de la Convention. 

Tout changement de domicile ou de 

réception (désignant le nouveau domicile ou les nouvelles coordonn
 (cf. article 11.3) de la Convention. 
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9 — Définitions 

Accord de 
Rattachement 

ent 

https://clients.rte-france.com/).  

Catalogue des 
prestations Producteurs, en matière de prestations. Il présente les modalités de réalisation et de 

facturation des prestations. La version en vigueur du Catalogue est celle établie en conformité 
avec la délibération de la CRE en vigueur portant décision sur la tarification des prestations 

 
Coefficient de 
Répartition de la 
production 
autoconsommée entre 
chaque Consommateur 
participant 

Proportion de la production autoconsommée à affecter à chaque PRM Consommateur du 

Personne Morale Organisatrice, sous forme de pourcentage. Ce coefficient peut être de type 
dynamique ou statique (cf. définitions Coefficients de Répartition Dynamiques ou Coefficients 
de Répartition Statiques) déterminé par la PMO ou dynamique par défaut calculé par Enedis.  

Coefficients de 
Répartition du Surplus 
Collectif éventuel de 
production et de 

collective entre 
chaque Producteur 
participant 

collective à affecter à chaque PRM Producteur du Périm
 

Coefficient(s) de 
Répartition 
Dynamiques de la 
production 
autoconsommée entre 
chaque Consommateur 
participant 

Valeur du Coefficient de Répartition de la production autoconsommée affecté à un PRM 
Consommateur pouvant varier pour chaque pas de temps de la Courbe de Mesures de chaque 
journée de  
Simple  
Full : la valeur du coefficient est  

Coefficient(s) de 
Répartition « par 
défaut » de la 
production 
autoconsommée entre 
chaque Consommateur 
participant 

Valeur du Coefficient de Répartition de la production autoconsommée affecté à un PRM 
Consommateur, calculé, pour chaque pas de temps de la Courbe de Mesures de chaque 

 

Coefficient(s) de 
Répartition Statique(s) 
de la production 
autoconsommée entre 
chaque Consommateur 
participant 

Valeur du Coefficient de Répartition de la production autoconsommée affecté à un PRM 
Consommateur qui est fixe pour chaque pas de temps de la Courbe de Mesures de chaque 

 

Consommateur  
 

Utilisateur du réseau p
fournisseur exclusif, via un Contrat Unique ou, à un ou plusieurs fournisseurs, via un CARD 

 
CARD 
au RPD) 

Contrat visé à l'article L.111-
techniques, juridiques et financières de l'accès d'un utilisateur au réseau public de distribution 

ique sur le réseau. Il est conclu par 
l'utilisateur avec le Gestionnaire de Réseau de Distribution.  

https://clients.rte-france.com/
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RPD en soutirage géré par Enedis, il peut opter selon son choix : 

 pour un Contrat Unique avec le fournisseur de son choix. Dans ce cas, il conserve une 
relation contractuelle directe avec Enedis 

 

 ou 
conclu directement avec Enedis. 

Quel que soit le schéma contractuel choisi par le Consommateur, celui-ci bénéficie des mêmes 
 

Contrat Unique 

Contrat GRD-Fournisseur préalablement conclu entre le fournisseur concerné et Enedis. 
Compteur   

Compteur 
Communicant  

Compteur connecté au réseau de télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en 

. Ses 

Communicant est consultable à distance par le GRD.  
Courbe de Mesures (ou 
courbe de charge) 

Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive injectée ou 
soutirée, sur des périodes d'intégration consécutives et de même durée. Suite au passage de 
30 à 15 minutes du pas de règlement des écarts 
marché intérieur, le pas de temps de la courbe de charge est de 5 minutes pour les 
Consommateurs et Producteurs avec puissance supérieure à 36 kVA et de 15 minutes pour les 
Consommateurs et Producteurs avec puissance inférieure ou égale à 36 kVA. 

Date théorique de 
relevé 

Date indicative à laquelle Enedis effectue mensuellement le relevé des données de comptages 

 
Installation de 
Production 

 

Mois M Mois civil, qui va du 1er au dernier jour du mois. 

 obligeant certains acteurs (EDF 
OA -6-1 

s conditions tarifaires et techniques imposées par la loi et les 
règlements et législatifs, est ouvert aux installations de production photovoltaïque en 

 
Participant (s) Désigne individuellement un Consommateur ou un Producteur ou collectivement, tous les 

 

Autoconsommée par 
chaque Consommateur 

ectricité autoconsommée, par chaque Consommateur, calculée sur la base : 

 de la Courbe de Mesures de la consommation mesurée au PRM du Consommateur 
concerné ; 

 et de la part de production affectée calculée par Enedis. 

Complément 
 

Différence entre le flux de Soutirage physique mesuré au PRM de chaque Consommateur 
donnée est utilisée : 

 

Consommateur ; 

 

désigné par le fournisseur dans le cadre du Contrat Unique conclu avec le Consommateur 

à Enedis conformément aux clauses du CARD. 
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Pas de Mesure est celui utilisé pour le 
-

Dans ce contexte le calcul portant sur le mois de septembre 2024 et publié le 08/10/2024 sera 

08/11/2024 sera le premier au pas 15 minutes. 
Périmètre  Ensemble des PRM des Consommateurs et des Producteurs participa

e Morale Organisatrice. 
  

Personne Morale 
Organisatrice (PMO) selon les articles L.315-  
PRM (Point Référence 
Mesure) 

Identifiant unique à 14 chiffres utilisé pour 
entre Enedis et les autres acteurs.  Il  

Producteur RPD en vue de son utilisation en injection. 
En -

-613 du 27 juin 2024 relatif à 
utilisation des réseaux 

des consommateurs finals ou des gestionnaires de réseaux pour leurs pertes doivent être 
orité administrative. A défaut de détenir une telle 

autorisation, le producteur peut contracter avec un tiers, déjà titulaire d'une telle autorisation 
pour qu'il assume, en son nom par délégation, les obligations associées. 

Règles relatives au 
dispositif de RE 

Ces Règles sont publiées par RTE sur son site Internet https://clients.rte-france.com/ 
(Section 2 «  », des Règles Relatives à la 

 
RPD -ci est constitué des ouvrages compris dans 

tricité, en application des articles L.2224-31 et 
-52 du code de 

-2 et R.321-
consistance du rése

 
Le Réseau Public de Distribution permet de transporter l'énergie électrique en HTA (Moyenne 
Tension 20 000 volts) ou en Basse Tension (400 ou 230 volts). 

Responsable 
 (RE) 

Personne morale ayant signé avec RTE un accord de participation pour la qualité de 
responsable d'équilibre, en application duquel les signataires s'obligent l'un envers l'autre à 
compenser financièrement les écarts entre injection et soutirage constatés a posteriori dans 

 
RTE ité 

défini par les articles R.321-  

Semaine S Semaine civile qui va du lundi 00H00 au dimanche 23h59:59 

Soutirage Flux de soutirage physique mesuré au PRM du Consommateur, utilisé par le fournisseur du 
Consommateur en 
au réseau public de distribution du client final. 

Surplus Collectif Production  non affectée aux Participants une fois les calculs 
effectués par Enedis. Ce surplus éventuel est réparti sur chacun des Producteurs participant 

électricité injectée sur le RPD du Producteur et 
la part de cette électricité affectée aux Participants sont affectées aux Responsables 

 

 
  

https://clients.rte-france.com/
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10 — Signatures  

 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A :        A : 
Le :        Le : 
 
Enedis         <Dénomination sociale Personne morale 
organisatrice> 
Nom Prénom :       Nom Prénom : <PMO - Nom, Prénom du 
Signataire> 
Fonction :       Fonction : 
dûment habilité à cet effet,     dûment habilité à cet effet, 
 
(Signature et cachet commercial)    (Signature et cachet commercial) 
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11 — Annexes 

11.1. Annexe 1 : Description synthétique 
 

11.1.1. Données relatives à la PMO  

Dénomination sociale (nom) : <Dénomination sociale Personne morale organisatrice>  

Forme Juridique : <Forme sociale> 

SIRET/RNA/Autre) : <numéro SIRET > OU <numéro RNA>  

Activité (code NAF) : <code NAF> 

Adresse (N° de voie, voie, code postal, ville) : <adresse et code postal et commune> 

Signataire de la convention (Nom, Prénom) : <prénom et nom du Signataire> 

11.1.2.  

11.1.2.1. Concernant les participants 

La liste des PRM participant au démarrage de lective objet de la Convention 
. Elle comprend : 

PRM Producteurs : <Nombre de producteurs> 
PRM Consommateurs : <Nombre de consommateurs> 
 
La PMO souhaite bénéficier des dispositions spécifiques aux organismes -2-1 du 

 : <OUI / NON> 
 
Si OUI elle atteste disposer du statut d’organisme d'habitations à loyer modéré, au sens de l'article L. 411-2 du code de la 
construction et de l'habitation et que l’opération d’autoconsommation collective objet de la Convention concerne ses locataires 

11.1.2.2. Concernant la situation géographique 

 
Dénominati  : < Nom du projet>  
 
Elle est située dans la région <Localisation de l'opération – Région>, principalement sur la commune de 
<Localisation de l'opération – Commune> dont le code INSEE est <Localisation de l'opération - Code Insee>. 
 
La PMO déclare que la maille géographique 

 est : <Même bâtiment> ou <Périmètre étendu standard> 
ou <Périmètre étendu standard en EnR> ou <Périmètre étendu dérogatoire> ou <Périmètre étendu dérogatoire 
en EnR> 
 
Le Périmètre est dérogatoire si le ministre chargé de l’énergie a accordé une dérogation au critère de distance défini par arrêté  
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11.2. Annexe 2 : Modalités de communication de données concernant le Périmètre des Participants à 
 

11.2.1. Echanges par mails 

La PMO 
 (cf. article 11.3), les données relatives 

aux Participants dans un (des) fichier(s) au format précisé ci-après. 
Deux options sont proposées pour le format de ce(s) fichier(s) : 

- un fichier au format .xlsx (décrit ci-après) si la PMO le complète manuellement ; 
- deux fichiers au format .csv (décrits ci-après) si la PMO souhaite en informatiser la génération.  

 

11.2.1.1. Fichier au format .xlsx 

Format du fichier : .xlsx (Microsoft Excel) 
Libellé du fichier : ACC0000XXXX OU nom opération_AAAAMMJJ_ANNEXE2.1.xlsx  
Nombre de caractères max du libellé du fichier : 50 
 
Avec : 

• ACC0000XXXX 

Morale Organisatrice (ex : ACC00000112) à préciser par la Personne Morale Organisatrice.  

• 

 

• AAAAMMJJ : la date à laquelle la PMO communique le fichier à ENEDIS (ex : 20191001 pour une 

communication le 01/10/2019) à préciser par la Personne Morale Organisatrice. 

Contenu du fichier : 
3 feuilles : 

• Opération PMO Mandataire : la PMO renseigne ici les informations relatives à l'opération d'ACC, à la 

. 

• Consommateurs : la PMO renseigne ici les informations sur chaque consommateur souhaitant participer 

 

• Producteurs : la PMO renseigne ici les informations sur chaque producteur souhaitant participer à 

mmation collective en question. 

La PMO renseigne le fichier sachant que les champs obligatoires sont identifiés par un symbole *. 
Un fichier correctement complété facilitera le traitement des informations par Enedis. 
Des précisions (signalées par une marque rouge dans le coin de certaines cellules) sont disponibles au survol 
pour expliciter le contenu attendu dans ces champs. 
 
Feuille Opération PMO Mandataire 
Cette feuille comporte 4 tableaux : 

• 1er tableau en préambule pour aider à compléter les champs des 3 autres tableaux ; 
•  
• 3ème tableau pour renseigner les données relatives à la Personne Morale Organisatrice ; 
• 4ème tableau pour renseigner les données relatives au mandataire de la PMO. 
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 : 

Ligne Format Obligatoire Description Exemples valeur 

Dénomination de 
l'opération d'ACC 

String (64 
caractères max) 

Oui 

collective par la PMO 

 Test opération ACC 

Commune String  Oui  Commune principale sur 
laquelle sera déployée 

 

 COMMUNE 

Code Postal String (5 
caractères) 

Oui  Code Postal de la commune 
principale sur laquelle sera 

 

 12345 

Maille géographique String 
(Liste déroulante) 

Non  Même bâtiment ; 
Périmètre étendu ; 
Périmètre étendu 
dérogatoire 

Type de répartition String 
(Liste déroulante) 
 
 

Non 

 

Par défaut ; Statique ; 

Dynamique Simple ; 

Full Dynamique 

Date de démarrage 

envisagée 

Date Non Date de démarrage souhaitée 

collective 

01/01/2026 

Activation des 
modalités des 
organismes 
d'habitations agréés 
HLM (Si PMO 
bailleur HLM) 
 

String 
(Liste déroulante) 
 

Non 

réunit un organisme HLM et 

ses locataires, il est possible 

de souscrire à une gestion 

spécifique des entrées/sorties 

avec détection automatique 

. Les 

modalités spécifiques HLM 

sont optionnelles. 

Oui ; Non 

 
 
Tableau des données relatives à la Personne Morale Organisatrice : 

Ligne Format Obligatoire Description Exemples valeur 
Dénomination 

sociale 

String (150 

caractères max) 

Oui Dénomination sociale de la 

PMO 

 Enedis 

Numéro SIRET/RNA String à 14 

caractères si SIRET 

Oui SIRET ou RNA de la PMO 12345678987654 ; 

W09876785 
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et à 9 caractères si 

RNA 

Forme juridique String  

(Liste déroulante) 

Oui Forme juridique de la PMO Collectivité 

territoriale ; EPIC ; Loi 

1901 ; SA ; SAS ; SARL 

; SCI ; SCIA ; SCIC ; 

Autre 

Code NAF (Activité 

de la PMO) 

String (150 

caractères max) 

Oui Code NAF de la PMO  7112B 

Adresse String (150 

caractères max) 

Oui Adresse (N° et voie) de la 

PMO 

1 avenue xx 

Code postal String à 5 

caractères 

Oui Code Postal de la PMO 12345 

Commune String  Oui Commune de la PMO COMMUNE 

Email1 String (128 

caractères max) 

String comportant 
un @ et un point 

 Mail du contact principal au 

sein de la PMO 

exemple@mail.com 

Email2 String (128 

caractères max) 

String comportant 
un @ et un point 

Non Mail du contact secondaire 

au sein de la PMO 

exemple@mail.com 

Nom String (54 

caractères max) 

Oui Nom du contact référent au 

sein de la PMO 

NOM 

Prénom String (54 

caractères max) 

Oui Prénom du contact référent 

au sein de la PMO 

 

Prénom 

Téléphone String (10 

caractères max) 

 

Oui Téléphone à privilégier pour 

le contacter la PMO 

 

01 23 45 67 89 ou 

0123456789 

 

Tableau des données relatives au mandataire de la PMO (à compléter si un mandataire est désigné) : 

Ligne Format Obligatoire Description Exemples valeur 

Dénomination 

sociale 

String (150 

caractères max) 

Non Dénomination sociale du 

porteur ou du mandataire 

 Enedis 

Numéro SIRET/RNA String à 14 

caractères si SIRET 

et à 9 caractères si 

RNA 

Non SIRET ou RNA du porteur ou 

du mandataire 

12345678987654 ; 

W09876785 

Forme juridique String  

(Liste déroulante) 

Non Forme juridique du porteur 

ou du mandataire 

Collectivité 

territoriale ; EPIC ; Loi 

1901 ; SA ; SAS ; SARL 

; SCI ; SCIA ; SCIC ; 

Autre 

Code NAF (Activité 

du mandataire ou du 

porteur de projet) 

String (150 

caractères max) 

Non Code NAF du porteur ou du 

mandataire  

7112B 
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Adresse String (150 

caractères max) 

Non Adresse (N° et voie) du 

porteur ou du mandataire 

1 avenue xx 

 

Code postal String à 5 

caractères 

Non Code Postal du porteur ou du 

mandataire 

12345 

Commune String  Non Commune du porteur ou du 

mandataire 

COMMUNE 

Email1 String (128 

caractères max) 

String comportant 
un @ et un point 
 

Non Mail du contact principal au 

sein du porteur ou du 

mandataire 

exemple@mail.com 

Email2 String (128 

caractères max) 

String comportant 
un @ et un point 
 

Non Mail du contact secondaire 

au sein du porteur ou du 

mandataire 

exemple@mail.com 

Nom String (54 

caractères max) 

Non Nom du contact référent au 

sein du porteur ou du 

mandataire 

NOM 

Prénom String (54 

caractères max) 

Non Prénom du contact référent 

au sein du porteur ou du 

mandataire 

 

Prénom 

Téléphone String (10 

caractères max) 

 

Non Téléphone à privilégier pour 

le contacter le porteur ou le 

mandataire 

01 23 45 67 89 ou 

0123456789 

 

Feuille Consommateurs 
Pour chaque Consommateur, la Personne Morale Organisatrice doit renseigner : 

Colonne Format Obligatoire Description Exemple valeur 
Numéro de PRM ou de PDL String à 14 

caractères 
Oui Numéro à 14 chiffres (pour 

un numéro de PRM ou PDL 
commençant par 0, ajouter 

exemple, pour le PRM 
01234567891234, inscrire 

cellule correspondante). 

012345678901234  

Numéro de demande de 

raccordement (Si PRM/PDL 
encore inconnu à date) 

String (20 
caractères 
max)  

Non (sauf si 
pas de PRM 
identifié 

Information à transmettre 

dont le PRM/PDL est encore 
inconnu à date (en cours de 
raccordement par exemple) 

123456C098765 

Identité ou raison sociale du 
Consommateur titulaire du 
contrat d'accès au réseau 

String Oui    Enedis 

Adresse du consommateur 
titulaire du contrat d'accès 
au réseau 

String Oui    1 rue xx 
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SIRET ou RNA  String Oui  Numéro de SIRET ou RNA du 
Consommateur 

12345678987654 
ou W09878987 

Coefficients statiques de 
répartition de la production 
autoconsommée entre 
chaque Consommateur 
(valeur en %) 

Numérique 
<= 100 et 
>= 0 ou 
VIDE 

Oui 
seulement 
pour une 
convention 
statique 

Nombre entier ou décimal 
(les nombres décimaux étant 
placés après une virgule)  
Ces coefficients sont à saisir 

à répartition Statique. 

23,34 

 
Feuille Producteurs 
Pour chaque Producteur, la PMO doit renseigner : 

Colonne Format Obligatoire Description Exemple valeur 
Numéro de PRM ou de PDL String à 14 

caractères 
Oui Numéro à 14 chiffres (pour 

un numéro de PRM ou PDL 
commençant par 0, ajouter 

exemple, pour le PRM 
01234567891234, inscrire 

cellule correspondante). 

012345678901234 

 

Numéro de demande de 

raccordement (Si PRM/PDL 
encore inconnu à date) 

String (20 
caractères 
max) 
 

Non (sauf si 
pas de PRM 
identifié) 

Information à transmettre 

dont le PRM/PDL est encore 
inconnu à date (en cours de 
raccordement par exemple) 

123456C098765 

Identité ou raison sociale du 
Producteur titulaire du 
contrat d'accès au réseau 

String Oui    Enedis 

Adresse du Producteur 
titulaire du contrat d'accès 
au réseau 

String Oui    1 rue xx 

SIRET ou RNA  String Oui Numéro de SIRET ou RNA du 
Producteur 

12345678987654 
ou W09878987 

Mail du titulaire  String 
comportant 
un @ et un 
point 

Oui  Mail du titulaire du contrat 

d'accès au réseau 

 

Exemple@mail.com 

Puissance de l'installation en 
kW (puissance crête pour le 
photovoltaïque)  

String Oui   14 

Type d'installation String  
(Liste 
déroulante) 

Oui  Au choix parmi les 

valeurs de la liste 

déroulante 
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Nota : Les unités de stockage étant considérées à la 
i-dessus « 

 d’autoconsommation 
collective ». En effet l
quantités stockées par cette i

-  

Par ailleurs
 : 

- Soit en tant que consommateur uniquement : merci de renseigner dans ce cas le tableau ci-dessus « Consommateurs participant à 
 

- Soit en tant que producteur uniquement : merci de renseigner dans ce cas le tableau ci-dessus « Producteurs participant 
 

- Soit en tant que consommateur et en tant que producteur : merci de renseigner dans ce cas les 2 tableaux ci-dessus « Consommateurs 
 

 

11.2.1.2. Fichier au format .csv 

 
Si la PMO souhaite transmettre les données via des fichiers csv, elle doit fournir deux fichiers distincts : 

- ollective, de la PMO et de son 

éventuel mandataire/porteur de projet ; 

-  

 

et de son éventuel 

mandataire/porteur de projet 

 

Format du fichier : .csv  
Libellé du fichier : nom opération_AAAAMMJJ_ANNEXE2.11.csv  
Nombre de caractères max du libellé du fichier : 50 
 
Avec : 

• Nom opération : dénomination courte pour identifier 

 

• AAAAMMJJ : la date à laquelle la PMO communique le fichier à ENEDIS (ex : 20191001 pour une 

communication le 01/10/2019) à préciser par la Personne Morale Organisatrice. 

Contenu du fichier : 
 
Les libellés des champs devront respecter strictement les valeurs décrites ci-dessous avec en colonne 1 le 
libellé du champ/donnée à renseigner et en colonne 2 la donnée en elle-même. 

Champ Format Obligatoire Description Exemples valeur 

DENOMINATION_OP String (64 
caractères max) 

Oui 

collective par la PMO 

 TEST OPE ACC 

COMMUNE_OP String  Oui  Commune principale sur 
laquelle sera déployée 

 

 COMMUNE 
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CODE POSTAL_OP String (5 
caractères) 

Oui  Code Postal de la commune 
principale sur laquelle sera 

 

 12345 

MAILLE GEO_OP String 
(Liste déroulante) 

Non  Même bâtiment ; 
Périmètre étendu ; 
Périmètre étendu 
dérogatoire 

REPARTITION_OP String 
(Liste déroulante) 
 
 

Non 

les participants de 

 

Par défaut ; Statique ; 

Dynamique Simple ; 

Full Dynamique 

DATE DEM_OP Date Non Date de démarrage 

collective 

01/01/2026 

HLM_OP 
 

String 
(Liste déroulante) 
 

Non 

réunit un organisme HLM et 

ses locataires, il est possible 

de souscrire à une gestion 

spécifique des 

entrées/sorties de 

avec détection automatique 

locataire). Les modalités 

spécifiques HLM sont 

optionnelles. 

Oui ; Non 

NOM SOCIAL_PMO String (150 

caractères max) 

Oui Dénomination sociale de la 

PMO 

 Enedis 

SIRET RNA_PMO String à 14 

caractères si SIRET 

et à 9 caractères si 

RNA 

Oui SIRET ou RNA de la PMO 12345678987654 ; 

W09876785 

JURIDIQUE_PMO String  

(Liste déroulante) 

Oui Forme juridique de la PMO Collectivité 

territoriale ; EPIC ; Loi 

1901 ; SA ; SAS ; SARL 

; SCI ; SCIA ; SCIC ; 

Autre 

CODE NAF_PMO String (150 

caractères max) 

Oui Code NAF de la PMO  7112B 

ADRESSE_PMO String (150 

caractères max) 

Oui Adresse (N° et voie) de la 

PMO 

4 avenue des 

Peupliers 

CODE POSTAL_PMO String à 5 

caractères 

Oui Code Postal de la PMO 12345 



Modèle de convention Enedis / <Personne Morale Organisatrice> relative à la mise en 
œuvre d’une opération d’autoconsommation collective 

Enedis-FOR-CF_01E 
V8.0 

 

Page : 40/59 
05/02/2025 

 

COMMUNE_PMO String  Oui Commune de la PMO COMMUNE 

EMAIL1_PMO String (128 

caractères max) 

String comportant 
un @ et un point 

 Mail du contact principal au 

sein de la PMO 

exemple@mail.com 

EMAIL2_PMO String (128 

caractères max) 

String comportant 
un @ et un point 

Non Mail du contact secondaire 

au sein de la PMO 

exemple@mail.com 

NOM_PMO String (54 

caractères max) 

Oui Nom du contact référent au 

sein de la PMO 

NOM 

PRENOM_PMO String (54 

caractères max) 

Oui Prénom du contact référent 

au sein de la PMO 

Prénom 

TEL_PMO String (10 

caractères max) 

Oui Téléphone à privilégier pour 

le contacter la PMO 

01 23 45 67 89 ou 

0123456789 

NOM SOCIAL_MDT String (150 

caractères max) 

Oui Dénomination sociale de la 

PMO 

 Enedis 

SIRET RNA_MDT String à 14 

caractères si SIRET 

et à 9 caractères si 

RNA 

Oui SIRET ou RNA de la PMO 12345678987654 ; 

W09876785 

JURIDIQUE_MDT String  

(Liste déroulante) 

Oui Forme juridique de la PMO Collectivité 

territoriale ; EPIC ; Loi 

1901 ; SA ; SAS ; SARL 

; SCI ; SCIA ; SCIC ; 

Autre 

CODE NAF_ MDT String (150 

caractères max) 

Oui Code NAF de la PMO  7112B 

ADRESSE_ MDT String (150 

caractères max) 

Oui Adresse (N° et voie) de la 

PMO 

1 avenue xx 

 

CODE POSTAL_ 

MDT 

String à 5 

caractères 

Oui Code Postal de la PMO 12345 

COMMUNE_ MDT String  Oui Commune de la PMO COMMUNE 

EMAIL1_ MDT String (128 

caractères max) 

String comportant 
un @ et un point 

 Mail du contact principal au 

sein de la PMO 

exemple@mail.com 

EMAIL2_ MDT String (128 

caractères max) 

String comportant 
un @ et un point 

Non Mail du contact secondaire 

au sein de la PMO 

exemple@mail.com 

NOM_ MDT String (54 

caractères max) 

Oui Nom du contact référent au 

sein de la PMO 

NOM 

PRENOM_ MDT String (54 

caractères max) 

Oui Prénom du contact référent 

au sein de la PMO 

Prénom 

TEL_ MDT String (10 

caractères max) 

Oui Téléphone à privilégier pour 

le contacter la PMO 

01 23 45 67 89 ou 

0123456789 
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collective 

 

Format du fichier : .csv  
Libellé du fichier : nom opération_AAAAMMJJ_ANNEXE2.12.csv  
Nombre de caractères max du libellé du fichier : 50 
 
Avec : 

• 

préciser par la Personne Morale Organisatrice si le code  

• AAAAMMJJ : la date à laquelle la PMO communique le fichier à ENEDIS (ex : 20191001 pour une 

communication le 01/10/2019) à préciser par la Personne Morale Organisatrice. 

 
Contenu du fichier : 
 
Les libellés des champs devront respecter strictement les valeurs décrites ci-dessous avec en ligne 1 le libellé 
du champ/donnée à renseigner et dans les lignes en-dessous les données en elles-mêmes de chacun des 
participants. 
 

Champ Format Obligatoire Description Exemples valeur 

TYPE String à 4 

caractères 

Oui Indication si le participant est 

consommateur ou producteur 

 

CONS ; PROD 

PRM String à 14 
caractères 

Oui Numéro à 14 chiffres (pour 
un numéro de PRM ou PDL 
commençant par 0, ajouter 

devant le numéro. Par 
exemple, pour le PRM 
01234567891234, inscrire 

cellule correspondante). 

012345678901234 

 

RACCO String (20 
caractères max) 
 

Non (sauf si 
pas de PRM 
identifié 

Information à transmettre 
participant 

dont le PRM/PDL est encore 
inconnu à date (en cours de 
raccordement par exemple) 

123456C098765 

RAISON SOCIALE String Oui     

ADRESSE String Oui     

SIRET_RNA  String Oui  Numéro de SIRET ou RNA du 
Consommateur 

12345678987654 ou 
W09878987 

COEF_STATIC Numérique <= 100 
et >= 0 ou VIDE 

Oui 
seulement 
pour une 
convention 
statique 

Nombre entier ou décimal 
(les nombres décimaux étant 
placés après une virgule)  
Ces coefficients sont à saisir 

à répartition Statique. 

23,34 
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MAIL  String comportant 
un @ et un point 

Oui pour un 
producteur 

Mail du titulaire du contrat 

d'accès au réseau 

 

Exemple@mail.com 

PUISSANCE String Oui pour un 
producteur 

  14 

INSTALLATION String  Oui pour un 
producteur 
 

 Au choix parmi la liste 

définie ci-dessous 

 
 : 

• SOLAIRE - PHOTOVOLTAIQUE 
• BIOENERGIES - TURBINE A COMBUSTION 
• BIOENERGIES - TURBINE A VAPEUR 
• BIOENERGIES - CYCLE COMBINE 
• BIOENERGIES - MOTEUR PISTON 
• BIOENERGIES - COGENERATION A COMBUSTION 
• BIOENERGIES - COGENERATION A VAPEUR 
• BIOENERGIES - AUTRES 
• HYDRAULIQUE - FIL DE L'EAU 
• HYDRAULIQUE - ECLUSE 
• HYDRAULIQUE - LAC 
• HYDRAULIQUE - POMPAGE TURBINAGE 
• HYDRAULIQUE - HYDROLIEN FLUVIAL 
• EOLIEN - TERRESTRE 
• EOLIEN - EN MER FLOTTANT 
• EOLIEN - EN MER POSE 
• SOLAIRE - THERMODYNAMIQUE 
• GEOTHERMIE 
• STOCKAGE HORS HYDRAULIQUE - BATTERIE 
• STOCKAGE HORS HYDRAULIQUE - HYDROGENE 
• STOCKAGE HORS HYDRAULIQUE - VOLANT D'INERTIE 
• AUTRE 
• THERMIQUE NON RENOUVELABLE - TURBINE A COMBUSTION 
• THERMIQUE NON RENOUVELABLE - TURBINE A VAPEUR 
• THERMIQUE NON RENOUVELABLE - CYCLE COMBINE 
• THERMIQUE NON RENOUVELABLE - MOTEUR PISTON 
• THERMIQUE NON RENOUVELABLE - COGENERATION A COMBUSTION 
• THERMIQUE NON RENOUVELABLE - COGENERATION A VAPEUR 
• THERMIQUE NON RENOUVELABLE - AUTRES 
• ENERGIES MARINES - MAREMOTRICE 
• ENERGIES MARINES - HYDROLIENNE EN MER 
• ENERGIES MARINES - AUTRES 
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11.2.2. Echanges par API 

Enedis met à disposition de la PMO un ensemble d'API pour consulter les informations relatives aux opérations 

d'autocons

participants et gérer les entrées et sorties des participants. 

 
Comment accéder aux API ? 

 : 
https://datahub-enedis.fr/services-api/autoconsommation-collective/  
 
Pour y souscrire les étapes sont les suivantes : 

- Etape 1 : La PMO (ou son mandataire) créé un compte sur le portail Enedis Datahub 
- Etape 2 : La PMO (ou son mandataire)  
- Etape 3 : La PMO (ou son mandataire)  
- Etape 4 : La PMO (ou son mandataire) demande un accès pour les API ACC 
- Etape 5 : Après vérification/validation, Enedis envoie à la PMO (ou son mandataire) les identifiants de 

connexion aux API ACC 
- Etape 6 : La PMO (ou son mandataire) créé une application ACC et utilise les API ACC à disposition 

 
 
En cas de question complémentaire et/ou de difficultés opérationnelles à souscrire aux différentes API, vous 
pouvez contacter notre support informatique sur la page https://datahub-enedis.fr/services-api/contacter-le-
service-api/  
 
  

https://datahub-enedis.fr/services-api/autoconsommation-collective/
https://datahub-enedis.fr/services-api/contacter-le-service-api/
https://datahub-enedis.fr/services-api/contacter-le-service-api/
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11.3. Annexe 3 : Liste des interlocuteurs Convention  

Afin de permettre un échange rapide avec Enedis, la PMO 
Convention.  

 

11.3.1. Coordonnées de la PMO  

11.3.1.1. Interlocuteur opérationnel de la relation entre Enedis et la PMO  

 : <PMO – Nom, 
Prénom de l’interlocuteur opérationnel> 

Téléphone : <PMO – Tél de l’interlocuteur opérationnel> 

Email : <PMO – Email de l’interlocuteur opérationnel> 

PMO. 
 

11.3.1.2. Coordonnées du mandataire de la PMO 

Dans le cas où la PMO a donné mandat à un prestataire pour les échanges avec Enedis dans le cadre de la 
Convention, les coordonnées de 

, habilitée à recevoir les données publiées par Enedis pour le compte de la PMO et de 
-dessous : 

 

Dénomination sociale du mandataire (nom) : <Appui PMO – Dénomination sociale> 

Forme juridique du mandataire : <Appui PMO - Forme Juridique> 

Activité du mandataire : <Appui PMO – Activité (code NAF)> 

Adresse du mandataire : <Appui PMO – Adresse>, <Appui PMO – Code postal>, <Appui PMO – Commune> 

Interlocuteur Enedis du mandataire : <Appui PMO - Nom, Prénom de l’interlocuteur opérationnel>, <Appui PMO - 
Tel de l’interlocuteur opérationnel>, <Appui PMO - Email de l’interlocuteur opérationnel> 

 
 

11.3.2.  

 
 

interlocuteurs regroupés au sein de la direction régionale Enedis Languedoc Roussillon :   
 

Adresse Code postal Ville Adresse mail 

382 rue Raimon Trencavel 34070 MONTPELLIER 
autoconsocollec-

gestion@enedis.fr 
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11.4. Annexe 4 
 

Les documents ci-dessous sont des modèles pouvant être personnalisés. 

11.4.1.  collective 

RPD  

A. Participant (particulier)  - Ne remplir que le cadre A ou B 

M.         Mme      Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
 
Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
__________________________________________________________________________________________________________ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

N° de PRM*1 |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

*Informations obligatoires 

 

B. Participant (professionnel ou autre) - Ne remplir que le cadre A ou B 

Entreprise                     Association, 
   

Dénomination sociale* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique * : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ ______________________________________________________________________________________________________ 
Nom commercial* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
N° /RNA) : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_|    

Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
__________________________________________________________________________________________________________ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Représenté par (signataire du présent document) : 
M.         Mme      Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ 
Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_  

Nom du titulaire du contrat* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Adresse professionnelle* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
_ _________________________________________________________________________________________________________ 
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ 
N° de PRM*1 |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

*Informations obligatoires 

                      

Le signataire du présent formulaire déclare être dûment habilité par le Participant pour la signature du présent 
document. 

C. Tiers (professionnel ou autre)  

Entreprise                     Association, 
   

Dénomination sociale* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique * : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ ______________________________________________________________________________________________________ 
Nom commercial* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

/RNA)* : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_|    
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Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
__________________________________________________________________________________________________________ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

 : (Nom et adresse/quartier de  _ _ _ __ _ _ 
_ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ 
__ _ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ __ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ __ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ __ _ _ _ __ __ _   
Interlocuteur pour le suivi : 
M.         Mme      
Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ _ 
Adresse professionnelle* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
N° téléphone* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
*Informations obligatoires 

E-mail* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

Par la signature de ce document, le Participant atteste expressément vouloir 
collective mentionnée au point C de la présente autorisation.  Le Participant autorise expressément Enedis, SA à directoire et à 
conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au R.C.S. de Nanterre sous le numéro 444 608 442 et dont 
le siège social est situé 4 place de la Pyramide, 92800 Puteaux, pour les données cochées ci-dessous (sous réserve de 
disponibilité) : 

 à collecter la  Courbe de Mesure3 du PRM du participant 
 

 que les données 

-dessus mentionnée,  à des fins de facturation 

 à transmettre au Tiers (ou ses partenaires dont la liste est accessible sur simple demande) mentionné au C cette 
Courbe de Mesure ainsi que les données relatives à la fourniture de complément et 
autoconsommée du PRM du Participant consommateur    

 à transmettre au Tiers (ou ses partenaires dont la liste est accessible sur simple demande) mentionné au C cette 
Courbe de Mesure ainsi que les données du PRM du Participant 
producteur 

3Ensemble de valeurs moyennes rée. 

Usage des données  
Le présent accord ne peut être cédé. Il est consenti pour toute 
entre Enedis et le Tiers mentionné au C en tant que Personne Morale Organisatrice à compter de la date de sa signature. Il peut 
être dénoncé à tout moment par le Participant par tout courrier du Tiers mentionné au C ci-dessus et/ou 
Enedis. Le Participant accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par le Tiers (ou ses partenaires dont 
la liste est disponible sur simple demande) mentionné au C ci-dessus et/ou Enedis à des fins de gestion et de traçabilité pendant 5 

 224 du code civil.  Les données ainsi acquises sont détruites cinq ans 
après la fin de validité de la présente autorisation. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement (UE) 
n°2016/679 du 27 avril 2016, les informations recueillies sont enregistrées dans un fichier informatisé par Enedis en sa qualité de 
responsable de traitement à des fins de gestion et de traçabilité des demandes.  

 
traitement et à la portabilité des 
suivante Enedis - 4, place de la Pyramide - TSA 25001 - 92030 PARIS LA DEFENSE CEDEX conformément à la loi « informatique et 
libertés », vous disposez de la faculté  
  

Date  Signature du Participant + cachet le cas échéant 

 
Fait à : _________________________________________ 
 

 

Le : ____ / ____ /_________ 
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11.4.2. on communication à un tiers de la 
Courbe de Mesures  

 e L315-2-1 du code de 
   La 

Personne Morale Organisatrice doit disposer du consentement préalable des locataires (en vertu du Décret du 
10 mai 2017 relatif aux modalités de mise à disposition des consommateurs des données de consommation 

ge.  
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A. Participant (particulier)  - Ne remplir que le cadre A ou B 

M.         Mme      Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
__________________________________________________________________________________________________________ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

N° de PRM*1 |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

*Informations obligatoires 

 

B. Participant (professionnel ou autre) - Ne remplir que le cadre A ou B 

Entreprise                      
   

Dénomination sociale* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique * : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ ______________________________________________________________________________________________________ 
Nom commercial* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

/RNA) : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_|    

Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
__________________________________________________________________________________________________________ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Représenté par (signataire du présent document) : 
M.         Mme      Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
Nom du titulaire du contrat* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _    
Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Adresse professionnelle* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _  
N° de PRM*1 |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

*Informations obligatoires 

                      

Le signataire du présent formulaire déclare être dûment habilité par le Participant pour la signature du présent 
document. 

C. Tiers (professionnel ou autre)  

Entreprise                     Association, 
   

Dénomination sociale* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique * : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ ______________________________________________________________________________________________________ 
Nom commercial* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

/RNA)* : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_|    

Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
__________________________________________________________________________________________________________ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

 : (Nom et adresse/quartier de  _ _ _ __ _ _ 
_ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ 
__ _ _ _ __ _ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ __ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ __ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ _ _ _ __ __ _ _ _ __ __ _   
Interlocuteur pour le suivi : 
M.         Mme      
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Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ __ _ _ 
Adresse professionnelle* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
N° téléphone* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
*Informations obligatoires 

E-mail* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

Par la signature de ce document, le Participant autorise expressément Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance, au 
capital de 270 037 000 euros, immatriculée au R.C.S. de Nanterre sous le numéro 444 608 442 et dont le siège social est situé 4, 
place de la Pyramide  92800 Puteaux, pour les données cochées ci-dessous (sous réserve de disponibilité) : 

 à collecter la  Courbe de Mesure3 du PRM du participant 
-dessus mentionnée (§C.) dont il a été informé par la Personne Morale Organisatrice en 

charge de cette opération  

 sommateur cette Courbe de Mesure ainsi que les données 

-dessus mentionnée,  à des fins de facturation 

 à transmettre au Tiers (ou ses partenaires dont la liste est accessible sur simple demande) mentionné au C cette 
Courbe de Mesure ainsi que les données relatives à la fourniture de complément et 
autoconsommée du PRM du Participant consommateur    

 à transmettre au Tiers (ou ses partenaires dont la liste est accessible sur simple demande) mentionné au C cette 
Courbe de Mesure ainsi que les données du PRM du Participant 
producteur 

3 on consécutives et de même durée. 

Usage des données  

Le présent accord ne peut être cédé. Il est consenti pour toute 
entre Enedis et le Tiers mentionné au C en tant que Personne Morale Organisatrice à compter de la date de sa signature. Il peut 
être dénoncé à tout moment par le Participant par tout courrier du Tiers mentionné au C ci-dessus et/ou 
Enedis. Le Participant accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par le Tiers (ou ses partenaires dont 
la liste est disponible sur simple demande) mentionné au C ci-dessus et/ou Enedis à des fins de gestion et de traçabilité pendant 5 

 224 du code civil.  Les données ainsi acquises sont détruites cinq ans 
après la fin de validité de la présente autorisation. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement (UE) 
n°2016/679 du 27 avril 2016, les informations recueillies sont enregistrées dans un fichier informatisé par Enedis en sa qualité de 
responsable de traitement à des fins de gestion et de traçabilité des demandes.  

itation du 

suivante Enedis - 4, place de la Pyramide - TSA 25001 - 92030 PARIS LA DEFENSE CEDEX  conformément à la loi « informatique et 
 

 

Date  Signature du Participant + cachet le cas échéant 

 
Fait à : _________________________________________ 
 

 

Le : ____ / ____ /_________ 
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11.5. Annexe 5 : Modalités de communication de données concernant les Coefficients de Répartition 
Dynamiques déterminés par la PMO 

11.5.1. Echanges par mails 

Les échanges par mails ne sont pas ouverts dans le cas où la PMO a opté pour des Coefficients de Répartition 
Full dynamiques (différenciés par Producteur tel que précisé au 11.7.3 ci-après). Dans ce cas seuls les échanges 
par API (cf. 11.5.2 ci-dessous) sont possibles.  

La PMO notifie 
3 (cf. article 11.3), les Coefficients de Répartition dynamiques (Simples tel que précisé au 11.7.3 ci-après) dans 
un fichier au format ci-dessous : 

▪ Format du fichier : « .txt » -  un fichier par convention  

▪ Libellé du fichier : « ID_Conv_Pas_DateDébut_DateFin » avec : 

Paramètre  Format  Obligatoi
re  

Description  Valeur  

ID_Conv  Alphanumériq
ue  

Oui  Identifiant de la convention : 

être respecté. Il est communiqué 
la PMO par Enedis  

Exemple : 
ACC00000001  

Pas  Numérique  Oui  Référence du pas de la courbe  15*  

Date de 
début  

Date  Oui  Date de début de la courbe  
 

Date de fin  Date  Oui  Date de fin de la courbe  
 

* , les clés de 

2024 
2024 et publié le 08/11/2024 sera le premier au pas 15 minutes. Les calculs portant sur les périodes antérieures sont au pas de 30 minutes. 

▪ Contenu du fichier :  

o   

avec ID_PRM1 à ID_PRMn = les références de chacun des PRM consommateurs participants à 
ériode de valeur des coefficients (Date de début et Date de fin)  

o Les colonnes du fichier contiennent les valeurs des taux en % 
question  

o Séparateur « ; » 

▪ Exemple avec 2 PRM consommateurs dans une opération : 

o Nom du fichier « ACC00000001_15_01112024_30112024.txt » 

o Contenu du fichier : 

Horodate;10101010101023;10101010101024 
01/11/2024 00:00;50,81;39,86 
01/11/2024 00:15;50,81;39,86 
01/11/2024 00:30;50,81;39,86 
01/11/2024 00:45;50,81;39,86 
01/11/2024 01:00;50,81;39,86  
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11.5.2. Echanges par API 

Enedis met à disposition de la PMO un ensemble d'API pour consulter les informations relatives aux opérations 

participants et gérer les entrées et sorties des participants. 
 
Pour plus de détails se reporter au § 11.2.2 de la Convention. 
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11.6. Annexe 6 : Modalités de communication concernant les données de mesure 

11.6.1. Echanges par mails 

Enedis notifie les données mentionnées au 5.2.2.1 de la Convention à la PMO, 
 (cf. article 11.3), avec 

s à partir de la courbe de charge 
découpée selon les postes horo-saisonniers du calendrier tarifaire fournisseur 
participants. 

11.6.1.1. Format des fichiers pour la publication des données de mesure 

1 fichier « .csv » par PRM, par type de données (CDC ou énergie) et par période  

o Pour les courbes de charge, les valeurs de puissance sont en W  

o les valeurs sont en KWh 

o Le type de données publiées (Courbe de charge ou quantités) est précisé au niveau du libellé  

▪ Libellé du fichier :  

Paramètre  Format  Obligatoire  Description  Valeur  

Numéro 
Identifiant 
du point 
de mesure  

Alphanumérique  Oui  Egal au PRM pour un 
consommateur 

convention pour la maille 
opération  

Exemples :  
Si consommateurs : 
NNNNNNNNNNNNNN 
Si personne Morale 
ACC00000001  

Période de 
calcul  

Date  Oui  DateDébut_DateFin  27032017_15042017  

Type 
donnée 
calculée  

Alphanumérique  Oui  Valeur possible pour la CDC  
Pour le fichier des quantités, 
la valeur = quantités  

Exemple Autoconso  
  

Type de 
donnée  

Alphanumérique  OUI  CDC pour courbes de charges  
Energie pour quantité  

 

 
▪ Contenu du Fichier de CDC : 

o Les valeurs des puissances sont en W. 

o Le pas est de 15*min  

o Une heure par ligne avec les valeurs de point associée à cette heure soit 4 valeurs 

o Séparateur « ; »  

▪ Contenu du fichier des quantités : 

o Les valeurs des quantités sont exprimées en KWh avec deux décimales après la virgule. 

o Séparateur « ; » 

 
* Sur e répartition 

le 08/11/2024 sera le premier au pas 15 minutes. Les calculs portant sur les périodes antérieures sont au pas de 30 minutes. 
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▪ Exemple fichier Courbe de charge pour un PRM consommateur pour la part autoconsommée : 

o Nom du fichier « NNNNNNNNNNNNNN_01112024_30112024_Autoconso_CDC.csv » 

o Contenu du fichier : 

01/11/2024 00:00;6666;6000;41000;220333; 
01/11/2024 01:00;26666;62333;132000;295333; 
01/11/2024 02:00;83666;84000;150666;319000;  

 
▪ Exemple  : 

o Nom du fichier « NNNNNNNNNNNNNN_01112024_30112024_Autoconso_ENERGIE.csv » 

o Contenu du fichier : 

HP;134,70; 
HC;8495,17; 

 
▪ 

Consommateur : Ce fichier comporte des quantités, sa structure est la suivante : 

o Première colonne nommée « PRM CONS s de PRM 
consommateurs auquel le producteur a partagé  

o Deuxième colonne nommée « AUTOCONSO (kWh) 
 

11.6.1.2. Format des fichiers pour la publication de la liste des Participants 

1 fichier « .csv » par convention 

▪ Libellé du fichier : Perimetre_Participants.csv 

▪ Contenu du fichier : 

Paramètre Format Obligatoire Description Exemple valeur 

PDL/PRM/PADT-P String Oui Egal au PRM (14 chiffres) pour un 
consommateur et pour un 
producteur 

12345678901234  

Date début rattachement Date 
JJ/MM/AAAA 

Oui Date à partir de laquelle le PRM 
est pris en compte dans les 
calculs 

01/01/2019 

Date fin rattachement Date 
JJ/MM/AAAA 

Oui Date à partir de laquelle le PRM 
n'est plus en compte dans les 
calculs 

01/01/2019 

o Séparateur « ; » 
 

▪ Exemple : 

PRM;Date debut rattachement;Date fin rattachement; 
10101010101023;01/01/2019;31/12/9999; 
10101010101024;01/01/2019;31/01/2019; 
10101010101025;15/01/2019;31/12/9999; 
10101010101026;01/01/2019;31/12/9999; 
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11.6.1.3.  

Enedis communique pour chaque opération tous les mois par période de calculs, un fichier récapitulatif avec : 
• Format du fichier : .xlsx (Microsoft Excel) 
• Libellé du fichier : ACC00000XXX_JJMMAAAA_JJMMAAAA.xlsx avec : 

o ACC00000XXX : le numéro de la convention communiquée par ENEDIS à la PMO (ex : 
ACC00000112) ; 

o JJMMAAAA_JJMMAA : date de début-date de fin de la période de calcul ; 
 

• Contenu du fichier - 3 feuilles : 
o 

e couverture) 
o Un feuillet avec les quantités de kWh par producteur (production injectée sur le RPD, électricité 

autoproduite, surplus collectif réparti par producteur) 
o Un feuillet avec les quantités de kWh par consommateur (consommation, électricité 

fournisseur 
 

11.6.2. Visualisation sous forme graphique des données publiées par mails aux PMO 

Enedis met à disposition une interface permettant de présenter les informations contenues dans les fichiers 
publiés par mails à la PMO sous forme graphique. Les identifiants pour y accéder sont transmis par Enedis à la 

 
 

11.6.3. Echanges par API 

Enedis met à disposition de la PMO un ensemble d'API pour consulter les informations relatives aux opérations 

participants et gérer les entrées et sorties des participants. 
 
Pour plus de détails se reporter au § 11.2.2 de la Convention. 
 
 

Nota : Les personnes expressément autorisées par les consommateurs et producteurs raccordés au RPD, peuvent 
obtenir la communication des données de mesure collectées par les dispositifs de comptage installés par Enedis 
dans le cadre de ses missions de gestionnaire du RPD. Les modalités en sont précisées sur https://datahub-enedis.fr/ 
qui donne accès à SGE Tiers. 

 

Enedis sous réserve de disposer du consentement du client final.  

Les données disponibles permettent aux acteurs du 

caractéristiques de leur consommation et/ou production. 
 
 
  

https://datahub-enedis.fr/
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11.7. Annexe 7 : Mod
répartition du Surplus Collectif 

 
Conformément aux modalités décrites dans le rapport de consultation concernant les évolutions du dispositif 

llective publié par Enedis début 2022, chaque 
Producteur dispose de ses propres coefficients de répartition de sa production sur les Consommateurs de 

. Si la quantité totale affectée à un consommateur par les Producteurs dépasse son niveau de 
consommation, alors le solde à écrêter pour ce C
les producteurs au prorata des productions affectées au consommateur concerné.  
 

11.7.1. Les principes de c   

✓ La déclaration de répartition entre Consommateurs est faite pour chaque site de production. Ainsi, pour 
chaque Consommateur, on considère :  

o Ci,j Coefficient de répartition de la production du Producteur i vers le Consommateur j 
3 types de coefficients de répartition de la production du P git des 3 types 
suivants : 

▪ Dynamiques déterminés par la PMO 
▪ Statiques déterminés par la PMO 
▪ Dynamiques par défaut (calculés par Enedis au prorata de la consommation) 

 
o Sur un Pas de Mesure donné, il y a autant de coefficients par C

P  
✓ Si la quantité totale affectée à un Consommateur par les Producteurs dépasse son niveau de 

consommation, alors le solde à écrêter pour ce C
entre les Producteurs au prorata des productions affectées au Consommateur concerné. 

✓ Règle de calcul :  
- Pi = Production du producteur i 
- Pi,j = Part de la production du producteur i affectée au consommateur j 
- Ci,j = Coefficient de répartition de la production du producteur i vers le consommateur j 
- ∑ 𝑪𝒊, 𝒋𝒋 ≤ 𝟏 ,  𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑗 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑒𝑡 𝑖 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟  

 

11.7.2. Illustration avec un exemple 

Pren  
• 

un titulaire différent (une commune au titre de PV installés sur le toit du gymnase, un bailleur HLM au 

 
• 3 sites de consommation : la mairie, le locataire du bâtiment HLM et le local technique de la petite 

 
• Avec une répartition de la production entre les consommateurs selon une clé dynamique par producteur 

 
Les schémas ci-après décrivent les modalités ar Enedis 
« autoproduite  alloproduite » (relevant des fournisseurs) pour chaque 
consommateur ainsi que le surplus de production (restant après affectation) de chaque producteur sur un Pas 
de Mesure donné. 
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Avec  

• Pi = Production du producteur i 
• Ci,j = Coefficient de répartition de la production du producteur i vers le consommateur j 
• Pi,j = Part provisoire de la production du producteur i affectée au consommateur j suite à application de Ci,j 
• Pi,na = Part de la production du producteur i non affectée si ∑ 𝑪𝒊, 𝒋𝒊 < 𝟏 
• SCj = Surplus de production affectée au consommateur j suite à application de Ci,j 
• Spij = Quote-part du producteur i dans le surplus du consommateur j 
• Pi,j*= Part définitive de la production du producteur i affectée au consommateur j suite à répartition des SCj 
• SPi = Surplus affecté au producteur i 

 
Soient les coefficients de répartition pour chaque consommateur j de la production par producteur i (Ci,j) 
suivants :  

• Pour C1 : C1,1 = 0,5 /  C2,1 = 0,5 /  C3,1 = 0 
• Pour C2 : C1,2 = 0,25 /  C2,2 = 0,5 /  C3,2 = 0,2 
• Pour C3 : C1,3 = 0,2 /  C2,3 = 0 /  C3,3 = 0,8 

 
5 étapes de calcul sont à considérer :  
 

1) Calcul de la part de production de chaque producteur i (provisoire) pour chaque consommateur 
j (Pi,j) en application des coefficients de répartition (Ci,j) 

 
Répartition de la production de P1 sur chaque consommateur:  

• P1,1 = P1 x C1,1 = 200 x 0,5 = 100 kWh 

• P1,2 = P1 x C1,2 = 200 x 0,25 = 50 kWh 

• P1,3 = P1 x C1,3 = 200 x 0,2 = 40 kWh 
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• P1,na = P1 x [1  (C1,1 + C1,2 + C1,3)] = 200 x 0,05 = 10 kWh 
 
Répartition de la production de P2 sur chaque consommateur :  

• P2,1 = P2 x C2,1 = 100 x 0,5 = 50 kWh 

• P2,2 = P2 x C2,2 = 100 x 0,5 = 50 kWh 

• P2,3 = P2 x C2,3 = 100 x 0 = 0 kWh 

• P2,na = P2 x [1  (C2,1 + C2,2 + C2,3)] = 100 x 0 = 0 kWh 
 
Répartition de la production de P3 sur chaque consommateur :  

• P3,1 = P3 x C3,1 = 50 x 0 = 0 kWh 

• P3,2 = P3 x C3,2 = 50 x 0,2 = 10 kWh 

• P3,3 = P3 x C3,3 = 50 x 0,8 = 40 kWh 

• P 3,na = P3 x [1  (C3,1 + C3,2 + C3,3)] = 50 x 0 = 0 kWh 
 

2) Somme des productions par consommateur j et détermination du surplus théorique par 
consommateur (SCj) 
 

Pour le consommateur C1 :  

• P1,1 + P2,1 + P3,1 = 100 + 50 + 0 = 150 kWh → SC1 = 150  150 = 0 kWh 
 
Pour le consommateur C2 :  

• P1,2 + P2,2 + P3,2 = 50 + 50 + 10 = 110 kWh → SC2 = 110  75 = 35 kWh  
 
Pour le consommateur C3 :  

• P1,3 + P2,3 + P3,3 = 40 + 0 + 40 = 80 kWh → SC3 = 80  50 = 30 kWh  
 

3) Calcul par consommateur j de la quote-part des producteurs i dans le surplus théorique du 
consommateur (SPij) 
 

Pour le consommateur C1 : 

• 𝑺𝑷𝟏𝟏 = 𝑺𝑪𝟏 𝒙 
𝑷𝟏𝟏

𝑷𝟏𝟏+𝑷𝟐𝟏+𝑷𝟑𝟏
= 𝟎  𝒙 

𝟏𝟎𝟎

𝟏𝟎𝟎+𝟓𝟎+𝟎
= 𝟎 𝒌𝑾𝒉 

• 𝑺𝑷𝟐𝟏 = 𝑺𝑪𝟏 𝒙 
𝑷𝟐𝟏

𝑷𝟏𝟏+𝑷𝟐𝟏+𝑷𝟑𝟏
= 𝟎  𝒙 

𝟓𝟎

𝟏𝟎𝟎+𝟓𝟎+𝟎
= 𝟎 𝒌𝑾𝒉  

• 𝑺𝑷𝟑𝟏 = 𝑺𝑪𝟏 𝒙 
𝑷𝟑𝟏

𝑷𝟏𝟏+𝑷𝟐𝟏+𝑷𝟑𝟏
= 𝟎  𝒙 

𝟎

𝟏𝟎𝟎+𝟓𝟎+𝟎
= 𝟎 𝒌𝑾𝒉  

 
Pour le consommateur C2 :  

• 𝑺𝑷𝟏𝟐 = 𝑺𝑪𝟐 𝒙 
𝑷𝟏𝟐

𝑷𝟏𝟐+𝑷𝟐𝟐+𝑷𝟑𝟐
= 𝟑𝟓  𝒙 

𝟓𝟎

𝟓𝟎+𝟓𝟎+𝟏𝟎
= 𝟏𝟓, 𝟗 𝒌𝑾𝒉 

• 𝑺𝑷𝟐𝟐 = 𝑺𝑪𝟐 𝒙 
𝑷𝟐𝟐

𝑷𝟏𝟐+𝑷𝟐𝟐+𝑷𝟑𝟐
= 𝟑𝟓  𝒙 

𝟓𝟎

𝟓𝟎+𝟓𝟎+𝟏𝟎
= 𝟏𝟓, 𝟗 𝒌𝑾𝒉 

• 𝑺𝑷𝟑𝟐 = 𝑺𝑪𝟐 𝒙 
𝑷𝟑𝟐

𝑷𝟏𝟐+𝑷𝟐𝟐+𝑷𝟑𝟐
= 𝟑𝟓  𝒙 

𝟏𝟎

𝟓𝟎+𝟓𝟎+𝟏𝟎
= 𝟑, 𝟐 𝒌𝑾𝒉 

 
Pour le consommateur C3 : 

• 𝑺𝑷𝟏𝟑 = 𝑺𝑪𝟑 𝒙 
𝑷𝟏𝟑

𝑷𝟏𝟑+𝑷𝟐𝟑+𝑷𝟑𝟑
= 𝟑𝟎  𝒙 

𝟒𝟎

𝟒𝟎+𝟎+𝟒𝟎
= 𝟏𝟓 𝒌𝑾𝒉  

• 𝑺𝑷𝟐𝟑 = 𝑺𝑪𝟑 𝒙 
𝑷𝟐𝟑

𝑷𝟏𝟑+𝑷𝟐𝟑+𝑷𝟑𝟑
= 𝟑𝟎  𝒙 

𝟎

𝟒𝟎+𝟎+𝟒𝟎
= 𝟎 𝒌𝑾𝒉  



Modèle de convention Enedis / <Personne Morale Organisatrice> relative à la mise en 
œuvre d’une opération d’autoconsommation collective 

Enedis-FOR-CF_01E 
V8.0 

 

Page : 58/59 
05/02/2025 

 

• 𝑺𝑷𝟑𝟑 = 𝑺𝑪𝟑 𝒙 
𝑷𝟑𝟑

𝑷𝟏𝟑+𝑷𝟐𝟑+𝑷𝟑𝟑
= 𝟑𝟎  𝒙 

𝟒𝟎

𝟒𝟎+𝟎+𝟒𝟎
= 𝟏𝟓 𝒌𝑾𝒉  

 
4) Calcul du surplus de production par producteur i (SPi) 

Pour le producteur P1 :  
• 𝑺𝑷𝟏 =  𝑺𝑷𝟏𝟏 + 𝑺𝑷𝟏𝟐 + 𝑺𝑷𝟏𝟑 + 𝑷𝟏𝒏𝒂 = 𝟎 + 𝟏𝟓, 𝟗 + 𝟏𝟓 + 𝟏𝟎 = 𝟒𝟎, 𝟗 𝒌𝑾𝒉 

 

Pour le producteur P2 :  
• 𝑺𝑷𝟐 =  𝑺𝑷𝟐𝟏 + 𝑺𝑷𝟐𝟐 + 𝑺𝑷𝟐𝟑 + 𝑷𝟐𝒏𝒂 = 𝟎 + 𝟏𝟓, 𝟗 + 𝟎 + 𝟎 = 𝟏𝟓, 𝟗 𝒌𝑾𝒉  

 

Pour le producteur P3 :  
• 𝑺𝑷𝟑 =  𝑺𝑷𝟑𝟏 + 𝑺𝑷𝟑𝟐 + 𝑺𝑷𝟑𝟑 + 𝑷𝟑𝒏𝒂 = 𝟎 + 𝟑, 𝟐 + 𝟏𝟓 + 𝟎 = 𝟏𝟖, 𝟐 𝒌𝑾𝒉  

 
5) Calcul de la production différenciée par producteur i (finale) affectée à chaque consommateur j 

(Pi,j*) 
Pour le producteur P1 :  

• 𝑷𝟏,𝟏∗ = 𝑷𝟏,𝟏 − 𝑺𝑷𝟏,𝟏 = 𝟏𝟎𝟎 − 𝟎 = 𝟏𝟎𝟎 𝒌𝑾𝒉 
• 𝑷𝟏,𝟐∗ = 𝑷𝟏,𝟐 − 𝑺𝑷𝟏,𝟐 = 𝟓𝟎 − 𝟏𝟓, 𝟗 = 𝟑𝟒, 𝟏 𝒌𝑾𝒉 
• 𝑷𝟏,𝟑∗ = 𝑷𝟏,𝟑 − 𝑺𝑷𝟏,𝟑 = 𝟒𝟎 − 𝟏𝟓 = 𝟐𝟓 𝒌𝑾𝒉 

 

Pour le producteur P2 :  
• 𝑷𝟐,𝟏∗ = 𝑷𝟐,𝟏 − 𝑺𝑷𝟐,𝟏 = 𝟓𝟎 − 𝟎 = 𝟓𝟎 𝒌𝑾𝒉 
• 𝑷𝟐,𝟐∗ = 𝑷𝟐,𝟐 − 𝑺𝑷𝟐,𝟐 = 𝟓𝟎 − 𝟏𝟓, 𝟗 = 𝟑𝟒, 𝟏 𝒌𝑾𝒉 
• 𝑷𝟐,𝟑∗ = 𝑷𝟐,𝟑 − 𝑺𝑷𝟐,𝟑 = 𝟎 − 𝟎 = 𝟎 𝒌𝑾𝒉 

 

Pour le producteur P3 :  
• 𝑷𝟑,𝟏∗ = 𝑷𝟑,𝟏 − 𝑺𝑷𝟑,𝟏 = 𝟎 − 𝟎 = 𝟎 𝒌𝑾𝒉 
• 𝑷𝟑,𝟐∗ = 𝑷𝟑,𝟐 − 𝑺𝑷𝟑,𝟐 = 𝟏𝟎 − 𝟑, 𝟐 = 𝟔, 𝟖 𝒌𝑾𝒉 
• 𝑷𝟑,𝟑∗ = 𝑷𝟑,𝟑 − 𝑺𝑷𝟑,𝟑 = 𝟒𝟎 − 𝟏𝟓 = 𝟐𝟓 𝒌𝑾𝒉 
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11.7.3. Types de Coefficients de Répartition de la production 

 
Il y a 4 types de Coefficients possibles :  

- Statiques déterminés par la PMO : la valeur du Coefficient de Répartition de la production 
autoconsommée affecté à un PRM Consommateur est fixe pour chaque pas de temps de la Courbe de 
Mesures  

- Dynamiques déterminés par la PMO : la valeur du Coefficient de Répartition de la production 
autoconsommée affecté à un PRM Consommateur peut varier pour chaque pas de temps de la Courbe 
de Mesures  

•  Simples : les valeurs des Coefficients de Répartition par Consommateur transmis par la PMO à 
nt à la production de tous les producteurs  sans distinction 

• Full dynamiques : les valeurs des Coefficients de Répartition par Consommateur transmis par 
la PMO à Enedis sont différentes pour la production de  

- Dynamiques par défaut calculés par Enedis au prorata de la consommation de chacun des 
consommateurs. 

 
 
Dans le cas de Coefficients de Répartition Dynamiques Simples, Statiques ou Dynamiques par Défaut, les 
échanges avec Enedis se font de la Convention. Les Coefficients de 
Répartition par Consommateur sont répliqués pour chaque Producteur par Enedis qui applique ensuite la 
méthode décrite en annexe 7 (cf. articles 11.7.1 et 11.7.2) de la Convention. 
 
Dans le cas de Coefficients de Répartition Full Dynamiques, la PMO transmet à Enedis des coefficients par 

décrite en annexe 7 (cf. articles 11.7.1 et 11.7.2) de la Convention. Dans ce cas, les échanges avec Enedis se font 
uniquement par API tel que mentionné en annexe 5 (cf. 11.5.2 de la Convention). 
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Charte 
d’engagement

Préambule 
De par la volonté des acteurs normands exprimée lors des forums 
régionaux de 2022 et 2023, il est constitué le 17 mai 2024, un réseau 
régional des acteurs de la culture scientifique, technique et industrielle en 
Normandie nommé Cogito. 

La constitution de ce réseau répond à l’attente du Schéma Régional 
Enseignement Supérieur Recherche Innovation (SRESRI) de la Région 
Normandie qui a compétence en la matière depuis la loi Fioraso de 2013. 

nnigaize
Machine à écrire
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ENJEUX 
DU RÉSEAU COGITO
La Culture Scientifique, Technique et Industrielle (CSTI) est, selon l’Association 
des Musées et centres de sciences pour le développement de la CSTI (AMCSTI), 
“une partie intégrante de la culture au sens large, elle doit permettre au citoyen 
de comprendre le monde dans lequel il vit et de se préparer à vivre dans celui 
de demain. En développant l’information et la réflexion des publics sur la science 
et ses enjeux, en favorisant les échanges avec la communauté scientifique, en 
partageant les savoirs, en éduquant à une citoyenneté active, elle inscrit la science 
dans la société”. Elle intéresse également les collectivités territoriales dans leur 
projet d’aménagement du territoire, ainsi que le secteur économique, de par son 
poids en termes de retombées touristiques et d’emplois.

Ainsi, dans son Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation (SRESRI) voté à l’Assemblée Plénière de décembre 2022, la Région 
Normandie consacre l’une de ses 4 ambitions à la CSTI. Par ce schéma, la Région 
souhaite permettre un changement d’échelle en matière de CSTI, notamment en 
termes de massification des actions réalisées et des publics touchés. 

Le premier objectif est de soutenir une coordination efficace des actions de CSTI 
grâce à la construction d’une animation à l’échelle régionale du réseau d’acteurs 
de la CSTI,préalable indispensable à un changement d’échelle des actions et à une 
diversification des formats d’intervention. Allant de paire avec le réseau régional, 
la construction d’un observatoire régional de la CSTI a pour objectif de permettre 
une évaluation collective permanente de l’impact des actions menées. 

La Région souhaite soutenir les acteurs régionaux de la CSTI dans la réalisation 
et la diffusion d’initiatives CSTI, ainsi que les établissements normands dans la 
construction de leur stratégie science et société afin de favoriser la synergie entre 
l’ESRI et la CSTI. Enfin, au-delà de la massification d’une diffusion de la CSTI 
sur tous les territoires et tous les publics, l’objectif régional est de susciter des 
vocations via l’amélioration de la connaissance et de la communication sur les 
carrières scientifiques et techniques, ainsi que de promouvoir l’égalité de genre 
dans ces mêmes carrières. 

Parce qu’elle répond à cet objectif universel de partage des connaissances, la 
diffusion de la CSTI est à la croisée de divers champs scientifiques et d’un large 
champ culturel. Elle implique une grande variété d’acteurs, des « producteurs », 
des « passeurs » de connaissance, et des « publics », mais aussi d’autres réseaux 
d’acteurs qui participent au développement d’une citoyenneté active. Ces acteurs 
se doivent d’être objectifs et de vérifier l’exactitude et l’actualisation des données 
scientifiques diffusées.

Ce foisonnement de structures et d’actions contribue à la richesse du processus 
de diffusion de la CSTI notamment en région Normandie. Elle concerne tout autant 
les publics dans leur diversité, non avertis et non spécialistes.
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OBJET
DE LA PRÉSENTE CHARTE
Cette charte vise à réunir dans une même dynamique, autour de valeurs communes 
et avec un plan d’action commun au sein d’un réseau régional, les divers acteurs 
présents en Normandie, fédérés par le même engagement pour le développement 
de la Culture Scientifique Technique et Industrielle (CSTI) et le dialogue entre 
Sciences et Société. 

Les structures se reconnaissant dans cette charte se signaleront auprès du 
Dôme, animateur du réseau régional de la CSTI. De son côté, Le Dôme incitera 
de potentiels acteurs de CSTI à rejoindre le réseau régional dans sa diversité 
(structures publiques comme privées) : associations, établissements publics 
d’enseignement supérieur et de recherche, organismes de recherche, centre des 
ressources technologiques (CRT), clusters, pôles de compétitivité, entreprises, 
agences publiques, collectivités territoriales et établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI), établissements scolaires, musées et 
muséums, bibliothèques et médiathèques, etc.
 
La signature du présent document exprime le souhait d’être membre du réseau 
régional d’acteurs de la CSTI. Elle signifie l’acceptation et l’engagement de la 
structure au respect de cette charte. Elle est valide jusqu’au 31 août 2026.  

ENGAGEMENTS  
DES MEMBRES
Intérêt d’appartenance au réseau

Le réseau constitue une opportunité de mieux connaître le potentiel de chacun 
des acteurs et d’accroître l’impact de leurs actions respectives et/ou mutuelles, 
d’en initier de nouvelles, de monter en compétences.

Les membres bénéficient de la dynamique de réseau sur le territoire grâce à : 
·	 Un accès privilégié aux informations, services, ressources et communs  
	 déployés par le réseau ;
·	 L’établissement de liens avec les autres acteurs en région pour développer 
	 une stratégie de CSTI, accueillir des actions, des publics, des intervenants  
	 ou proposer leurs propres actions à l’échelle régionale ; 
·	 L’identification en tant que professionnels de la CSTI en Normandie

Principes d’engagement

Les signataires de la présente charte s’engagent à : 
·	 Accepter les objectifs et principes d’organisation exposés ci-dessus
·	 Prendre part, notamment au sein de groupes de travail, au plan d’action 
	 défini collectivement 
·	 Faire remonter les indicateurs définis par l’observatoire régional selon des  
	 informations fiables et actualisées 
·	 Valoriser la marque du réseau régional, propriété de la Région Normandie 
·	 Pour les structures de droit privé, inscrire leurs actions dans le respect du  
	 contrat d’engagement républicain (CER) tel que défini dans la loi  
	 du 24 août 2021.
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ORGANISATION  
DU RÉSEAU RÉGIONAL
Gouvernance du réseau

Le réseau n’a pas d’existence juridique propre. Il est formalisé par la simple 
adhésion de personnes morales à la présente charte. Sa gouvernance et son 
animation sont assurées comme suit : 

·	 Le comité de pilotage du réseau (Copil), présidé par la Région Normandie,  
	 regroupant les représentants du secteur et contribue aux décisions  
	 stratégiques du réseau et de l’observatoire.
·	 Le comité technique (Cotech) réunissant la Région et Le Dôme pour préparer  
	 les travaux du comité de pilotage.
·	 Sous l’autorité du comité de pilotage, Le Dôme construit et anime le réseau  
	 et l’observatoire à travers un plan pluriannuel d’actions et la mise en place de  
	 groupes de travail. 

Conditions d’appartenance au réseau

Pour pouvoir faire partie du réseau, les structures doivent répondre aux critères 
suivants : 

·	 Disposer d’une personnalité morale. 
·	 Etre une structure menant ou accueillant des opérations de CSTI ou de  
	 dialogue science et société en Normandie. Une structure dont le siège n’est  
	 pas en Normandie mais qui réalise des actions en Normandie peut être  
	 membre du réseau. 
·	 Adhérer aux principes et modalités de fonctionnement définis dans la  
	 présente charte.

SIGNATURE DE LA STRUCTURE 

Fait le : .......................... 	 À : ..........................................
  
Dénomination de la structure :
.............................................................................................
.............................................................................................
.............................................................................................
 
Nom, prénom et fonction du responsable :
.............................................................................................
.............................................................................................
.............................................................................................
.............................................................................................
.............................................................................................

Cachet / Signature :
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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET A ALIMENTER SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION RESEAU 

EN ML

EXTENSION

 en € HT
RENFORCEMENT en  € HT

AUBIGNY AUBIGNY 23/01/2026 Nouvelle maison d'habitation (12kVA) Pose de 92ml de réseau BT souterrain 92 11 985 € 0 €

BAVENT BAVENT 04/03/2024

29 logements intermédiaires répartis sur 3 bâtiments "quartier LE 

MONT AU FEVRE"  (170 kVA Triphasé) -  

Aménée et desserte BT

Amenée BT : pose de 240 ml de réseau BT souterrain

Desserte intérieure  : pose de 190 ml de réseau BT 
430 47 179 € 0 €

BEAUMONT-EN-AUGE BEAUMONT-EN-AUGE 10/12/2025 Bâtiment équestre (36kVA) Pose de 295 ml de réseau BT souterrain 295 32 894 € 0 €

BONNEVILLE-SUR-TOUQUES BONNEVILLE-SUR-TOUQUES 04/09/2025 Lotissement privé de 12 lots (97  kVA MONO foisonnés)

Renforcement : mutation H61 100 par un 160 kVA + pose TRAFFIX,

Amenée BT : pose de 90 ml de réseau BT souterrain,

Desserte BT : pose de 160 ml de réseau BT souterrain

250 24 257 € 9 932 €

CASTINE-EN-PLAINE HUBERT-FOLIE 19/12/2025 Bâtiment d'entrepôt et bureau de 12 lots (144 kVA) Pose de 223 ml de réseau BT souterrain 223 27 255 € 0 €

CASTINE-EN-PLAINE HUBERT-FOLIE 16/06/2025 Bornes IRVE (250kVA) Pose de 125 ml de réseau BT souterrain 125 18 422 € 0 €

CAUMONT-SUR-AURE LIVRY 15/10/2025 Bâtiment existant (12 kVA) Pose de 40 ml de réseau BT souterrain 40 6 629 € 0 €

CESNY-LES-SOURCES TOURNEBU 18/12/2025 Bâtiment existant (12kVA) Pose de 55 ml de réseau BT souterrain 55 8 174 € 15 000 €

CRISTOT CRISTOT 11/09/2025
Nouveau hangar pour stockage de matériel événementiel (2X36 

kVA)

Renforcement : mutation H61 50 kVA par un 100 kVA

Extension : pose de 45 ml de réseau BT souterrain
45 7 144 € 9 240 €

DOZULE DOZULE 20/12/2023
Local commercial, "Maison France Service", Services Généraux et 3 

logements (113 kVA)

Renforcement : abandon d'un câble souterrain et pose de 16ml de BT

Extension-Desserte BT : pose de 100 ml de réseau BT souterrain
100 15 114 € 6 629 €

ÉPANEY ÉPANEY 12/08/2024
Lotissement privé de 8 lots pour maisons indiviuelles 

(75 kVA MONO foisonnés)

Renforcement : remplacement H61 100 kva par un PSSA 160 kVA. Pose de 

50ml de réseau HTA et 10 ml de réseau BT

Extension BT : pose de 116 ml de réseau BT souterrain

116 14 091 € 32 736 €

FOURNEVILLE FOURNEVILLE 09/09/2024 Nouvelle maison d'habitation (12 kVA) Pose de 49 ml de réseau BT souterrain 49 5 869 € 0 €

HOULGATE HOULGATE 02/09/2025 Boulodrome (36kVA) Insertion d'une émergence et pose de 140 ml de réseau BT souterrain 140 12 782 € 0 €

LA HOGUETTE LA HOGUETTE 22/10/2025 Terrain pour caravane (12kVA) Pose de 235 ml de réseau BT souterrain 235 16 383 € 0 €

LISON LISON 07/11/2025
Futur site agricole composé de deux poulaillers avec accès plein air 

et défense incendie 60m3 (36 kVA - Triphasé)
Pose de 265 ml de réseau BT souterrain 265 23 372 € 0 €

PIERREFITTE-EN-AUGE PIERREFITTE-EN-AUGE 02/12/2025 Bâtiment existant (12kVA) Pose de 160 ml de réseau BT souterrain 160 12 218 € 0 €

RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE 

PROGRAMME 2026 : 3ème Tranche

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 06 MARS 2026

Nombre de dossiers : 

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2026-02-BS-DB-20
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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET A ALIMENTER SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION RESEAU 

EN ML

EXTENSION

 en € HT
RENFORCEMENT en  € HT

SAINT-ÉTIENNE-LA-THILLAYE SAINT-ÉTIENNE-LA-THILLAYE 25/11/2025 Lotissement privé de 8 lots (75 kVA MONO foisonnés)
Extension BT : pose de 45 ml de réseau BT souterrain

Desserte BT : Pose de 135 ml de réseau BT souterrain
180 19 249 € 17 536 €

SAINT-ÉTIENNE-LA-THILLAYE SAINT-ÉTIENNE-LA-THILLAYE 19/12/2025 Maison d'habitation 12kVA Pose de 58 ml de réseau BT souterrain 58 4 635 € 0 €

SAINT-GERMAIN-DE-LIVET SAINT-GERMAIN-DE-LIVET 16/10/2025 Collectif vertical de 3 logements (24kVA)
Renforcement : mutation d'un H61 50 kVA par un 100 kVA

Extension BT : pose de 160 ml de réseau BT souterrain + dépose
160 21 029 € 9 970 €

SAINT-LOUP-HORS SAINT-LOUP-HORS 28/10/2025 Nouvelle maison d'habitation (12 kVA) Pose de 55 ml de réseau BT souterrain 55 8 174 € 0 €

SAINT-OUEN-DU-MESNIL-

OGER

SAINT-OUEN-DU-MESNIL-

OGER
04/07/2025 Maison d'habitation (12 kVA) Pose de 95 ml de réseau BT souterrain 95 12 294 € 0 €

SAINT-VAAST-SUR-SEULLES SAINT-VAAST-SUR-SEULLES 03/12/2025
Nouvel atelier de volailles de chair en agriculture biologique (36 

KVa - Triphasé).
Pose de 50 ml de réseau BT souterrain 50 7 659 € 0 €

SASSY SASSY 12/12/2024 Entreprise de travaux publics et transport (36kVA) Pose de 79 ml de réseau BT souterrain 79 9 204 € 0 €

SOULANGY SOULANGY 11/07/2025 Déchetterie communautaire (12 kVA)
Création d'une armoire HTA et d'un PRCS 100 kVA. Pose de 450 ml de 

réseau HTA souterrain et de 40 ml de réseau BT souterrain
490 108 021 € 0 €

SOUMONT-SAINT-QUENTIN SOUMONT-SAINT-QUENTIN 26/11/2025 Bâtiment d'activité (250kVA) Pose de 160 ml de réseau BT souterrain 160 16 124 € 0 €

THUE ET MUE
BRETTEVILLE-

L'ORGUEILLEUSE
17/06/2025 Future aire d'accueil des gens du voyage CU CAEN LA MER. Pose de 130 ml de réseau BT souterrain 130 19 057 € 0 €

VALORBIQUET SAINT-CYR-DU-RONCERAY 14/02/2023 Lotissement privé "Le Clot Polet-T1" de 8 lots (75  kVA foisonnés) Pose de 147 ml de réseau BT souterrain 147 13 228 € 0 €

VIRE NORMANDIE VAUDRY 23/09/2025
Lotissement communal "LES MURIERS", tranche I, composé de 9 

lots et d'un macrolot - Amenée et desserte intérieure

Extension BT : pose de 90ml de réseau BT souterrain

Desserte BT : pose de 235 ml de réseau BT souterrain
325 34 290 € 0 €

4 549 556 730 € 101 042 €

PRIX (en € HT) DE L'EXTENSION AU ML : 122,39 € 657 772 €
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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET A ALIMENTER SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION RESEAU 

EN ML

EXTENSION

 en € HT

RENFORCEMENT en  € 

HT

AMFREVILLE AMFREVILLE 22/11/2024
Lotissement communal de 11 lots libres et de 2 macrolots, 136 

kVA 

AMENEE BT : pose de 105 ml de réseau BT souterrain,

DESSERTE BT : Pose de 210 ml de réseau BT souterrain 
310 45 454 € 0 €

CAUVICOURT CAUVICOURT 10/09/2025
Lotissement privé "'rue des Fours" et "rue des Aucrais" composé 

de 13 lots

EXTENSION AMENEE HTA/BT : pose de 2x150 ml de réseau HTA souterrain, 

d'un PSSB 250 kVA et de 60 ml de réseau BT souterrain

DESSERTE BT : pose de 70 ml de réseau BT souterrain

430 87 500 € 0 €

CLECY CLECY 25/01/2026 Lotissement communal de 4 lots, 96kVA 

EXTENSION BT : pose de 2x 17 ml de réseaux BT souterrains 

DESSERTE INTERIEURE BT : Déroulage en tranchées ouvertes par la 

commune de 60 ml de réseau BT souterrain 

94 13 065 € 0 €

CREULLY-SUR-SEULLES CREULLY 09/06/2023 Lotissement privé "Le Grand Clos" - Amenée HTA Pose de 615 ml de réseau HTA  souterrain et création d'un PAC 4UF 630kVA 615 106 188 € 0 €

CREULLY-SUR-SEULLES CREULLY 09/06/2023
Desserte intérieure du lotissement privé "Le Grand Clos" - Sous 

DTMO
Pose, en tranchées ouvertes par l'aménageur de deux départs BT de 465 ml 465 71 639 € 0 €

DOZULE DOZULE 30/04/2024 Bâtiment artisanal (36 kVA) Pose de 155 ml de réseau BT souterrain 155 14 349 € 0 €

GRANDCAMP-MAISY GRANDCAMP-MAISY 23/08/2024
Desserte intérieure du lotissement privé "Le Mont Brocquet" de 

19 lots_Sous DTMO

Déroulage en tranchées ouvertes par l'aménageur de 181 ml de réseaux BT 

souterrains  
181 32 800 € 8 408 €

HOTTOT-LES-BAGUES HOTTOT-LES-BAGUES 07/10/2021
2 futurs lotissements communaux "Résidence Le Clos Paulmiers" 

de 15 lots et "Résidence Les Jardins" de 9 lots

EXTENSION HTA : pose de 130 ml de réseau HTA aérien, de 365 ml de HTA 

souterrain et d'un PSSA 250kVA

DESSERTE BT "LE CLOS PAULMIERS" : Déroulage en tranchées ouvertes par 

la commune de 155 ml de réseaux BT souterrains 

DESSERTE BT "LES JARDINS" : Déroulage en tranchées ouvertes par la 

commune de 85 ml de réseaux BT souterrains 

735 91 448 € 0 €

NORON-LA-POTERIE NORON-LA-POTERIE 19/01/2026 Local technique communal existant Pose de 93 ml de réseau BT souterrain 93 12 088 € 0 €

ST-ANDRE-D'HEBERTOT ST-ANDRE-D'HEBERTOT 15/12/2025 Lotissement privé "Le Jardin des Chevaliers I" de 8 lots Pose de 75 ml de réseau BT souterrain 75 20 385 € 0 €

ST-ANDRE-D'HEBERTOT ST-ANDRE-D'HEBERTOT 10/10/2025 Lotissement privé "Le Jardin des Chevaliers II de 17 lots
Pose de 222 ml de réseau HTA souterrain d'un PSSA 160 kVA et de 80 ml de 

réseau BT souterrain
302 56 102 € 0 €

ST-ANDRE-D'HEBERTOT ST-ANDRE-D'HEBERTOT 10/10/2025
Desserte intérieure du lotissement privé "le Jardins des Chevaliers 

II" de 17 lots - Sous DTMO
Pose de 340 ml de réseau BT souterrain 340 41 000 € 0 €

ST-MANVIEU-NORREY ST-MANVIEU-NORREY 26/03/2025
Desserte intérieure du lotissement privé 'Les Jardins de la Mue' 

Tranche II de 13 lots - Sous DTMO

Pose, en tranchées ouvertes par l'aménageur, de 120 ml de réseaux BT 

souterrains 
120 22 167 € 0 €

3 915 614 186 € 8 408 €

PRIX (en € HT) DE L'EXTENSION AU ML : 156,88 €

RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE 

PROGRAMMATION PREVISIONNELLE - PERIODE ELECTORALE

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 06 MARS 2026

Nombre de dossiers : 

622 594 €
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Nombre de dossiers : 10

COMMUNE LOCALISATION INTITULE DU PROJET
DATE DE LA 

DEMANDE
UCT CONTRAINTE SOLUTION

MONTANT HT DES 

TRAVAUX en € 

BAZENVILLE BAZENVILLE BT RUE CORDIER 30/01/2026 12 Chutes de tension Pose de 955 ml de réseau BT souterrain. Dépose de 900 ml de réseau aérien. 112 601 €

BEAUMONT-EN-AUGE BEAUMONT-EN-AUGE
MUTATION PAC EGLISE 400KVA PAR 

630KVA
13/02/2026 141 Surcharge du poste Mutation PAC 400 KVA par PAC de 630 KVA. 27 753 €

CANCHY CANCHY BT BT PLANCHE 26/02/2026 30 Chutes de tension
 Pose en souterrain de 310 ml de câble basse tension 3x150² + 70². Pose en souterrain 

de 280 ml de câble basse tension 3x240² + 95². Dépose de 560 ml de réseau aérien.
149 622 €

CHOUAIN CHOUAIN
REMPLACEMENT PRCS JERUSALEM 160 

KVA PAR PSSB 250 KVA
05/08/2024 0

Puissance 

insuffisante

Remplacement PRCS 160 KVA par un PSSB de 250 KVA. Pose de 260 ml de réseau HTA 

et de 37 ml de réseau Bten souterrain. Dépose de 57 ml de réseau aérien.
46 886 €

MOULINS-EN-BESSIN MARTRAGNY BT CHATEAU 30/01/2026 2 Chutes de tension Pose de 300 ml de réseau BT souterrain. Dépose de 250 ml de réseau aérien. 49 611 €

NOUES DE SIENNE LE GAST BT BUVETTE 25/07/2025 4 Chutes de tension Pose de 420 ml de réseau BT souterrain. Dépose de 381 ml de réseau aérien. 57 714 €

RAPILLY BT BG RAPILLY 08/01/2026 0 Mise en conformité Mise en conformité suite à effacement, dossier 15AME0057. 6 500 €

SEULLINE SAINT-GEORGES-D'AUNAY
REMPLACEMENT H61 QUEVRUS 100 KVA 

PAR PSSA 160 KVA
07/01/2026 0 Surcharge du poste

Remplacement d'un H61 100 kVA  par un PSSA de 160 KVA. Pose de 80 ml de réseau HTA 

souterrain
44 585 €

SEULLINE LA BIGNE
REMPLACEMENT H61 BG LA BIGNE 100 

KVA PAR PSSA 160 KVA
02/02/2026 43 Surcharge du poste

Remplacement d'un H61 100 KVA par un PSSA 160 KVA. Pose de 25 ml de de réseau HTA 

et  10 ml de réseau BT en souterrain. Dépose de 25ml de réseau BT souterrain
34 191 €

SOULEUVRE-EN-BOCAGE SAINT-MARTIN-DES-BESACES BT RAMACHARD 01/08/2025 6 Chutes de tension Pose de 480 ml de réseau BT souterrain. Dépose de 600 ml de réseau aérien. 73 418 €

238 Montant des travaux en € HT 602 882 €

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 06 MARS 2026

RENFORCEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE
PROGRAMME 2026 : 2ème TRANCHE
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N° Commune Catégorie
Nom du poste + 

Photos
Localisation

Charge du 

poste
Date demande Origine de la demande Observations Coût estimé

1 THAON C HTS THAON Boulevard des Hauts de Thaon 51% 28/08/2025 SDEC ENERGIE Simple rénovation - 1 face 500,00 €

2 AUBIGNY C 3D BOURG
Carrefour RD658 - rue de Caen et chemin 

des Cerisiers
/ 25/11/2025 Recensement 2026

Simple rénovation - poste qui était envahie 

par la végétation, élagage réalisé par la 

commune

1 000,00 €

3 FEUGUEROLLES BULLY C DIAPASON Lotissement Diapason, côté Saint André 40% Recensement 2026 Simple rénovation 1 800,00 €

4 BAYEUX A ST FLOXEL Avenue Victor Hugo 83% 23/01/2026 Commune Rénovation + Fresque 3 000,00 €

5 VILLERS BOCAGE B1 SAUTS CABRIS Rue Charlotte Corday 62% 04/02/2026 SDEC ENERGIE

Simple rénovation, s'inscrit dans le cadre 

d'un effacement de réseaux 2027 et 

aménagement du secteur

1 800,00 €

6 BLONVILLE SUR MER B2 BREOLES 1 8 Avenue de la Ferme 49% 04/02/2026 SDEC ENERGIE
Simple rénovation, situé en quartier 

résidentiel
1 800,00 €

7 HOULGATE B2 ECOLE MATERNELLE Avenue Georges Landry 59% 04/02/2026 SDEC ENERGIE Simple rénovation 1 500,00 €

8 PONT L'EVEQUE A MOULIN BRETTEVILLE 8 Rue de la Hêtraie 117% 04/02/2026 SDEC ENERGIE

Simple rénovation, information Enedis du 

05/03 : le transformateur pourra être 

muté sans toucher à l'enveloppe.

1 500,00 €

9 VILLERS SUR MER A STADE 2 rue du Stade André Salesse 68% 04/02/2026 SDEC ENERGIE Simple rénovation 1 800,00 €

TOTAL ESTIMATIF 14 700,00 €

COMMISSION TRAVAUX DU 06 MARS 2026

RENOVATION ESTHETIQUE DES POSTES DE TRANSFORMATION

PHOTOS DES POSTES/Photos_Poste HTS THAON.pdf
PHOTOS DES POSTES/Photos_Poste 3D BOURG_AUBUGNY.pdf
PHOTOS DES POSTES/Photos_Poste DIAPASON_FEUGUEROLLES BULLY.pdf
PHOTOS DES POSTES/Photos_Poste ST FLOXEL_BAYEUX.pdf
PHOTOS DES POSTES/Photos_Poste SAUTS CABRIS_VILLERS BOCAGE.pdf
PHOTOS DES POSTES/Poste BREOLES 1_BLONVILLE SUR MER.pdf
PHOTOS DES POSTES/Photos_Poste ECOLE MATERNELLE_HOULGATE.pdf
PHOTOS DES POSTES/Photos_Poste MOULIN BRETTEVILLE_PONT L'EVEQUE.pdf
PHOTOS DES POSTES/Photos_Poste STADE_VILLERS SUR MER.pdf
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AVENANT N°4

A LA CONVENTION DU 20/12/2002 

RELATIVE A LA LOCATION ET L’EXPLOITATION 

D’UN GENIE CIVIL 

PROPRIETE DU SDEC ENERGIE
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ENTRE 

ÿ Syndicat Départemental d’Energies du Calvados – SDEC ENERGIE dont le siège est situé à Caen, 
Esplanade Brillaud de Laujardière, CS 75046, 14077 Caen Cedex 5, Autorité concédante, organisatrice 
de la distribution publique d’électricité au sens du IV de l’article L. 2224-31 du Code général des 
collectivités territoriales, représenté par sa Présidente Mme Catherine GOURNEY-LECONTE,

Ci-après dénommé « SDEC ENERGIE »

ÿ ORANGE - société anonyme au capital de 10 640 226 396 euros, dont le siège social est situé 111, quai 
du Président Roosevelt, 92130 Issy-les-Moulineaux, immatriculée au R.C.S de Nanterre sous le numéro 
380 129 866, représentée par Monsieur Alphonse HUBER, agissant en sa qualité de Directeur de l’Unité 
Clients et Industrielle Normandie-Centre, CS 86188, 76188 ROUEN Cedex.

Ci-après dénommé « Orange »

Les entités visées ci-dessus étant, au sein des présentes, collectivement désignées par « les Parties ».

PREAMBULE

Le SDEC ENERGIE et Orange ont signé le 20 décembre 2002 une convention ayant pour objet d’organiser entre 
les Parties les modalités de la coordination des opérations d’enfouissement d’ouvrages aériens existants. Celle-ci 
prévoit que le SDEC ENERGIE construise et finance les infrastructures souterraines de communications 
électroniques – génie civil – créées dans ce cadre et en reste propriétaire. Ladite convention prévoit de confier à 
Orange l’exploitation de ce génie civil. Des modalités financières fixent par ailleurs les échanges financiers entre 
les Parties.

La convention a été conclue pour une durée initiale de 15 ans. 

A l’issue de cette période, fin 2017, il est apparu nécessaire de revisiter les termes de celle-ci et de redéfinir un
nouvel équilibre financier. Pour cela, 3 avenants successifs ont depuis été signés par les Parties.

Le troisième avenant arrivant à échéance, les Parties se sont entretenues, conformément à l’article 3 de 
l’avenant 1 sur les éventuelles évolutions à apporter aux termes de la convention et de ses avenants.

OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet la prorogation, sur une période qui ne pourra excéder 3 ans, de la convention du 
20/12/2002 et des avenants qui y sont attachés.

En effet, à ce jour, en l’absence de dispositions impératives contraires, les Parties confirment leur intérêt à 
maintenir les termes des avenants précédents.

ARTICLE 1 : DUREE DE L’AVENANT

L’article 1 de l’avenant 3 de la convention du 20 décembre 2002 est modifié comme suit : 

« Cet avenant n°4 est conclu pour une durée de 3 ans, sur la période du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 
2028.
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Toutefois, à la demande de l’une des Parties, les termes de la convention et de ses avenants peuvent être mis à 
jour afin de se mettre en conformité avec : 

- une évolution du cadre réglementaire,
- les conclusions d’un audit interne à Orange ou au SDEC ENERGIE, ou d’un audit externe d’une Autorité de 

référence,
- une évolution significative du contexte technique ou économique concernant les réseaux de 

communications électroniques.

Toute évolution sera discutée entre les Parties. Par consensus entre les Parties et selon la nature des 
modifications apportées, l’actualisation de la convention initiale pourra se faire par avenant, sous forme écrite, 
entre les Parties ou par signature d’une nouvelle convention. 

Dans ce second cas, la convention initiale devient caduque dès l’entrée en vigueur de la nouvelle convention.

En dehors de cette situation de révision dans le délai couvert par l’avenant n°4, évoquée précédemment, les 
Parties s’engagent à réexaminer, au minimum 9 mois avant l’expiration du délai de décembre 2028, les termes 
de la convention d’origine que le présent avenant proroge de façon limitée ».

ARTICLE 2 : AUTRES CLAUSES

Toutes les autres clauses et annexes de la convention et de ses précédents avenants non modifiés par le présent 
avenant restent inchangées.

A CAEN, le

Pour Orange Pour le SDEC ENERGIE 

La Responsable Département Négociation Affaires réseau
Par Délégation,

La Présidente du SDEC ENERGIE,

Monsieur Clément CHARRON. Mme. Catherine GOURNEY-LECONTE.
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